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PRÉSIDENCE DE M . MICHEL COFFINEAU,

rite-président
La seance es : ouverte à quinze heures quinze.
M . le président . La séance est ouverte.

1

DÉSIGNATION DE CANDIDATS
À UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

M . le président. J'ai reçu de M. le ministre chargé des
relations avec le Parlement une demande de désignation des
trois représentants de l ' Assemblée nationale au sein du
conseil d ' orientation du Centre national d ' art et de culture
Georges Pompidou.

Conformément à l'alinéa 8 de l'article 26 du règlement, je
propose à l'Assemblée de confier à la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales le soin de présenter
deux candidats et à la commission des finances, de l ' éco-
nomie générale et du Plan, un candidat.

A défaut d 'opposition, présentée dans les conditions
prévues à l'alinéa 9 du même article, les candidatures devront
être remises à la présidence avant le mardi 20 décembre 1988,
à dix-sept heures .

2

SERVICES EXTÉRIEURS DE L'ÉTAT
ET FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

Suite de le discussion, après déclaration d'urgence,
d'un projet de loi

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi
relatif au délai de réorganisation des services extérieurs de
l'Etat, à la composition paritaire du conseil d'administration
du Centre national de la fonction publique territoriale et aux
fonctionnaires territoriaux à temps non complet
(n os 402, 431).

Hier matin, l 'Assemblée a commencé l'examen des articles
et s' est arrêtée à l'amendement n° 2 après l'article 3.

Rappel au règlement

M . Jean-Pierre Brard. Je demande la parole pour un
rappel au règlement.

M . le président . La parole est à M . Jean-Pierre Brard,
pour un rappel au règlement.

M . Jean-Pierre Brard . Monsieur le président, j ' avais
demandé hier une suspension de séance à la suite de la
déclaration d'irrecevabilité, au titre de l'article 40 de la
Constitution, d ' un amendement que nous avions déposé.

De quoi s'agissait-il ?
L'application des lois n° 84-53 du 26 janvier 1984 et

n° R7-529 du 13 juillet 1987 a donné lieu à de très nom-
breuses et diverses interprétations quant à la situation des
fonctionnaires privés d'emploi - je suis donc en rapport
direct avec notre ordre du jour - pendant la période com-
prise entre le 13 juillet 1987 et la date de partition des pre-
miers décrets portant statut particulier des cadres d'emplois.
Sur la base de ce pseudo vide juridique, peu évident au
demeurant, quelques dizaines de fonctionnaires territoriaux
privés d'emploi ont été purement et simplement licenciés, tels

les 81 agents de la mairie de la Seyne-sur-Mer dans le Var,
sans qu'il soit fait application de l'article 97 de la loi du
13 juillet 1987 modifient la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
relative à ia mise à disposition du C .N .F.P.T. ou du centre de
gestion compétent . C ' est ainsi - et j'arrive au terme de men
rappel au règlement, monsieur le président - que le tribunal
administratif de Nice statuant le 5 août 1988 sur le licencie-
ment décidé en septembre (987 du secrétaire général du
S .I .V.O .M. de la Sainte-Baume a rendu le jugement suivant :
« Réintégration du secrétaire général pour cause de détourne-
ment de pouvoir de l'autorité territoriale », les attendus préci-
sant que s'il n'y avait eu détournement de pouvoir les
articles 97 et 97 bis auraient où être appligt:és.

Afin de mettre un terme à ces interprétations divergentes
de la loi et de clarifier un texte qui constitue le fondement
même du statut des fonctionnaires, nous avions donc déposé
un amendement qui a été déclaré irrecevable . Néanmoins,
monsieur le président, compte tenu de la situation vécue par
des dizaines de fonctionnaires territoriaux confrontés à une
application des textes, que je juge illégitime, je souhaite que,
d'une manière ou d 'une autre, M. h' secrétaire d'Etat chargé
des collectivités territoriales nous dise, dans le courant du
débat, s' il donnera une interprétation différente de celle, illé-
gitime, qui était faite par M . Yves Galland sur ce sujet.

M . le président. Monsieur Brard, conformément au règle-
ment, M. le président de la commission des finances,
consulté, a estimé que cet amendement n'était pas recevable
au regard de l'article 40 de la Constitution . Je ne puis donc
que confirmer l'irrecevabilité de cet amendement.

Le parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
de l'intérieur, chargé des collectivités territoriales.

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Monsieur le
député, la question qui se pose est bien celle de savoir dans
quelles conditions les dispositions de l'article 97 de la loi du
26 janvier 1984 modifiée doivent être appliquées.

Je sais bien qu ' il y a eu des interprétations différentes sur
la portée de cet article, qui n'allaient pas toutes dans le sens
de la protection des personnels des collectivités locales . Pour
ma part, monsieur le député, j e me réfère simplement à l'ap-
préciation portée sur ce point par le juge administratif.

Le juge administratif a eu, en effet, l'occasion de se pro-
noncer sur ce sujet, saisi par un fonctionnaire territorial du
litige qui opposait celui-ci tant . ..

Mais je m'interromps car j' ai l'impression que ' . Pons et
ses amis ne m 'écoutent pas.

M . Robert Pandraud . Continez, monsieur le sécrétaire
d'Etat ! Ce n'est pas parce que vous êtes en retard ...

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Monsieur Pan-
draud, j ' étais avec certains de vos collègues, auprès desquels
j'avais pris certains engagements, en train de discuter des
problèmes qui les intéressent.

Alors, c'est vrai, j'avais quelques minutes de retard et j'en
suis navré . Je demande à la représentation nationaie de bien
vouloir m'en excuser.

Mais j'aimerais bien, monsieur Pandraud, que vous vous
appliquiez la rigueur que vous demandez aux autres.

M . Jacques Limouzy. II n'a rien dit !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Ne serait-ce
que la rigueur horaire.

M . Pierre Mazeaud . Il était là à quinze heures !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Oui, aujour-
d'hui!

Quant à vous, monsieur, je sais que vous êtes tout le temps
ici, et plus souvent qu'à Castres . ..

M . Pierre Mazeaud . Il sera maire !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etar . Il l'était !
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M . Pierre Mazeaud . Il le redeviendra !

M. Jacques Limouzy . Tais-toi ! (Sourires. i

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d bar . Voyez, lui-
même n'y croit pas !

Je disais donc que le juge administratif a eu, en effet . l'oc-
casion de se prononcer. saisi par un fonctionnaire territorial,
sur le litige qui opposait celui-ci tant à sa collectivité d'ori-
gine qu'au centre de gestion compétent, et sur le point de
savoir qui devait prononcer sa réintégration en fin de déta-
chement . Le juge administratif, monsieur le député, a consi-
déré en l'espèce que cette charge n'incombait pas au centre
de gestion, au motif que le décret d ' application de l'article 97
de la loi du 26 janvier 1984, dans sa rédaction en vigueur au
moment des faits, n'était pas intervenu . C'est d'ailleurs un
arrèt du Conseil d'Etat en date du 9 décembre 1987 . La
rédaction de l'article 97 a été modifié et le Gouvernement
observe que l'interv ention d'un décret n'est plus requise pour
l'application de cet article. II considère, dès lors qu'ont dis-
paru les éléments de droit qui fondaient la jurisprudence
dont il vient d'être fait état, que l'article 97 est d'application
immédiate.

Telle est bien, monsieu r le député, l'interprétation que le
Gouvernement retient . (Applaudissements s ;ir les bancs du
groupe socialiste.)

M . Robert Pandraud . Très bien !

Après l'article 3

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n° 2, ainsi rédigé .

« Après l'article 3, insérer l'article suivant :
« Après l'article 12 quater de la loi n° 84-53 du 26 jan-

vier 1984 précitée, il est inséré un article ainsi rédigé :
« La Cour des comptes juge les comptes et assure le

contrôle de la gestion du Centre national de la fonction
publique territoriale . »

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Si la loi du
13 juillet 1987 a prévu les règles applicables au contrôle de
légalité et au contrôle budgétaire du Centre national de la
fonction publique territoriale, elle n'a pas précisé les moda-
lités du contrôle des comptes et de la gestion de cet établisse-
ment.

Ce contrôle doit tenir compte de la spécificité de ce centre.
Le Centre national de la fonction publique territoriale n'est

pas un établissement public relevant d'une ou de plusieurs
collectivités locales mais regroupe l'ensemble des collectivités
locales et leurs établissements publics . Les dispositions de
l'article 87 de la loi du 2 mars 1982 définissant la compé-
tence des chambres régionales des comptes ne lui sont, par
conséquent, pas applicables, sauf à considérer que toute
chambre régionale des comptes peut s'estimer compétente
pour exercer le contrôle du centre.

En fonction de ces éléments, et dans le souci d'éviter toute
arnbiguité dans l'interprétation des textes, il convient de pré-
voir expressément le contrôle du Centre national de la fonc-
tion publique territoriale par la Cour des comptes.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République, pour donner
l ' avis de la commission sur l'amendement n° 2.

M . Jean-Claude Peyronnet, rapporteur. La commission a
jugé qu' il s' agissait d'un bon article additionnel et elle s ' est
prononcée pour.

M . Michel Sapin, président de la commission . A l'unani-
mité d'ailleurs !

M . le président. La parole est à M . Jacques Limouzy,
contre l 'amendement.

M . Jacques Limouzy . Je ne suis pas contre l'amendement
mais je prends la parole à cette occasion.

Cet amendement est excellent . En ce qui me concerne, je
le voterai car il ne faut pas perdre une occasion de faire faire
à la Cour des comptes ce pourquoi elle est faite 1

M . Jean-Marie Le Guen . Bravo 1

M. Jacques Limouzy. Je demande à mes collègues de le
voter et de continuer, tout au long de la discussion de ce
texte, de faire preuve de la même rectitude .1 propos de la
Cour des comptes.

M . Pierre Mazeaud . Exactement 1 II faut en prendre acte 1

M . le président . La parole est à M . Robert Pandraud,
pour répondre au Gouvernement.

M . Robert Pandraud . Je ne désire pas répondre au Gou-
vernement, monsieur le président, mais simplement donner
une précision . Je partage tout à fait l'avis de M . Limouzy
- nous voterons cet amendement - mais il m'a semblé que le
secrétaire d'Etat n'a pas parlé, lors de la présentation de son
amendement, du contrôle de la légalité comme il sied en
droit administratif.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 2.
(L'amendement est adopté.)

Article 4

M. le président. Art. 4 . - L'article 12 de la loi n 84-594
du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents
de la fonction publique territoriale et complétant la loi du
26 janvier 1984 précitée est ainsi rédigé :

« Art. 12. - Le Centre national de la fonction publique ter-
ritoriale est doté d'un conseil d'orientation composé de :

« 1° Dix élus locaux désignés par les représentants des col-
lectivités territoriales siégeant au sein du conseil d'adminis-
tration du Centre national de la fonction publique territo-
riale, choisis pour moitié parmi les représentants des
collectivités territoriales au sein du conseil d'administration
et comprenant obligatoirement le président ou son représen-
tant, et pour moitié parmi les délégués régi,raux et interdé-
partementaux mentionnés au deuxième alinéa de l'article 14
de la présente loi ;

« 2 0 Dix représentants des fonctionnaires territoriaux
désignés par les organisations syndicales ; les sièges attribués
aux représentants des fonctionnaires territoriaux sont répartis
par arrêté du ministre chargé des collectivités territoriales, en
fonction de la répartition effectuée au conseil d'administra-
tion ;

« 3. Cinq personnalités qualifiées, choisies par le conseil
d'administration du Centre national de la fonction publique
territoriale, en raison de leurs compétences en matière péda-
gogique et de formation ou des responsabilités qu ' elles exer-
cent ou ont exercées dans des postes de direction de services
de collectivités territoriales ou de leurs établissements . Elles
participent, avec voix consultative, à tous les travaux et
études qui relèvent de la campétence du conseil d'orientation.

.« Le conseil d ' orientation élit en son sein son président.»
M . Peyronnet, rapporteur, a présenté un amendement, n 8,

ainsi rédigé :
« Compléter le dernier alinéa du texte proposé pour

l'article 12 de la loi du 12 juillet 1984 par les mots :
" parmi les représentants des fonctionnaires territo-
riaux " .»

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Claude Peyronnet, rapporteur. Il s'agit de pré-
ciser que le président du conseil d'orientation sera élu parmi
les représentants des fonctionnaires territoriaux . Cela établi-
rait une sorte de symétrie par rapport à la présidence du
conseil d'administration et ne ferait qu ' introduire dans la loi
une pratique courante dans les différents organes de ce type,
que ce soit le C .F.P.C . ou le Centre national de la fonction
publique territoriale actuel.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Le Gouverne-
ment s'en remet à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président . La parole est à m . Jean-Jacques Hyest,
contre l'amendement.

M. Jean-Jacques Hyest . On peut se poser la question du
rôle du conseil d ' orientation à partir du moment où les fonc-
tionnaires sont paritairement représentés au conseil d'aminis-
tration du centre national . II y a déjà un déséquilibre au sein
du centre national, et maintenant on voudrait que le conseil
d'orientation soit composé exclusivement de représentants
des personnels.



3504

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 1988

Je trouve que ce n'est plus du paritarisme car on offre aux
organisations professionnelles tout le pouvoir dans an centre
national . C'est pourquoi je suis contre cet amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n 8.
(L'amendement est adopté .)

M . Pierre Mazeaud . La prochaine fois, monsieur le secré-
taire d'Etat, il faudra prendre parti !

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 4, modifié par l'amendement n 8.
(L'article 4, ainsi modifié, est adopté.)

Article 5

M . le président. « Art . 5 . - L'article 13 de la loi du
12 juillet 1984 précitée est ainsi rédigé :

« Art. 13 . - Le conseil d'orientation participe à la défni-
tian des orientations de la formation professionnelle des
agents de la fonction publique territoriale et des programmes
de formation mentionnés à l'article 1 i de la présente loi.

« A cette fin, il soumet des propositions au conseil d'admi-
nistration qui, après examen, arrête sa décision et fixe les
mesures nécessaires à l'exécution de ces actions.

« Le conseil d'orientation fait, par ailleurs, toutes proposi-
tions, études et recherches en matière de formation et de
pédagogie . »

Je suis saisi de deux amendements identiques nos 21 et 26.
L'amendement n° 21 est présenté par MM . Francis

Delattre, Limouzy, Poniatowski et Wiltzer ; l'amende-
ment n o 26 est présenté par M . Bernard Bosson.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l'article 5 . »
La parole est à M. Jacques Limouzy, pour soutenir l'amen-

dement no 21.

M . Jacques Limouzy . Certains ont accusé hier mes col-
lègues et moi-même de ne rien comprendre au paritarisme,
mais je m'aperçois qu'ici on supprime un organisme paritaire
ou, tout au moins, qu'on lui fait mal.

Je voudrais simplement qu'on en revienne au texte originel
qui était véritablement un texte paritaire et qui comprenait
tout ce qu'il fallait . Le conseil d'orientation d'ailleurs avait
pris son travail à coeur . Il ne faut pas oublier que la loi de
1987 tendait, d'une part, à ce que le président soit élu par ses
pairs et, d'autre part, à accroitre le paritarisme à travers ce
conseil d'orientation qu'on est, pardonnez-moi de le répéter,
en train d'émasculer.

M . Bernard Pons . Très bien !

M . Jacques Limouzy . Je vous propose de revenir à la
pureté et à l'identité de l'ancien :onseil d'orientation, c'est-à-
dire celui de la loi d't 13 juillet 1987 . (Applaudissements sur
les bancs du groupe du Rassemblement pour la République et
sur divers bancs de l'Union pour la démocratie française .)

M . le président . La parole est à M . Hyest, pour défendre
l'amendement n o 26.

M. Jean-Jacques Hyest . Il y a une bonne conception de
la participation des fonctionnaires territoriaux à la formation,
et une mauvaise conception vers laquelle le Gouvernement
s'oriente.

La bonne conception, c'est la participation effective à la
définition des formations . On le constate dans toutes les col-
lectivités : ce qui intéresse les fonctionnaires, c'est de savoir
comment ils vont pouvoir être formés et quels sont les pro-
grammes de la formation . Le conseil d'orientation qui avait
commencé à élaborer ces programmes avait été assez efficace
de ce point de vue . Il est dommage qu 'on interrompe l'expé-
rience au bout d'un an . II aurait mieux valu attendre un peu,
mais je sais, monsieur le secrétaire d'Etat, que la majorité et
vous êtes motivés par d'autres raisons que celles qui intéres-
sent vraiment les personnels des collectivités locales.

C ' est pourquoi l'amendement qui vise à rendre au conseil
d ' orientation tous ses pouvoirs me parait préférable pour
l ' ensemble des personnels et des collectivités locales à la for-
mule que vous proposez,

M . le président. Quel est l'avis de la commission 7

M . Jean-Claude Peyronnet, rapporteur. Personne ne sera
étonné que je sois contre la suppression de cet article . A vrai
dire, on retrouve la différence entre deux conceptions, l'une
qui est très favorable au paritarisme, l'autre pas.

M . Jacques Limouzy et M . Bernard Pons . Nous
sommes favorables au paritarisme !

M . Jean-Claude Peyronnet, rapporteur. La suppression
de l'article 5 serait aussi la suppression d'une sorte de ghetto
dans lequel se trouveraient les membres du personnel au sein
du centre . L'autre conception est que les membres du per-
sonnel sont à part entière dans le conseil d'administration. Je
dois préciser que l'amendement qui suit, l'amendement n o 9,
précise de façon claire les fonctions du conseil d ' orientation.
Je pense que l' opposition unanime le votera. En tout cas, je
suis pour le maintien de l'article 5.

M . Michel Sapin, président de la commission . Très bien !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Le Gouverne-
ment ne recule devant rien pour faire plaisir . En consé-
quence, puisque M . Mazeaud a souhaité que notre position
soit claire, je dis que je suis contre ces amendements.

M . Pierre Mazeaud . Cela veut dire que tout à l'heure
vous n'étiez pas clair ?

M . le président- Je mets aux voix par un seul vote les
amendements nos 21 et 26.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M . le président . M. Peyronnet, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 9, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le texte proposé pour l 'article 13 de la
loi du 12 juillet 1984 :

« Art. 13. - Le conseil d'orientation assiste, en matière
de formation, le conseil d'administration.

« Dans le cadre de cette mission et compte tenu des
directives qui peuvent lui être adressées par ie conseil
d'administration, le conseil d'orientation élabore chaque
année un projet de programme de formation à partir des
plans de formation . Il peut faire toutes propositions au
conseil d'administration en matière de formation . »

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Claude Peyronnet, rapporteur. Cet amendement
reprend la rédaction de la loi du 12 juillet 1984 qui était une
très bonne loi.

Il me semble qu'il ne change pas fondamentalement l'es-
prit de la loi mais qu'il se borne à expliciter les missions du
conseil d'orientation.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Michei Ceylet, secrétaire d'Etat. Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 9.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 5, modifié par l'amende-

ment n° 9.
(L'article 5, ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article 5

M . le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n os 22 et 27.

L 'amendement n o 22 est présenté par MM . Francis
Delattre . Limouzy et Poniatowski : l'amendement n° 27 est
présenté par M . Bernard Besson.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Après l'article 5, insérer l'article suivant :

Le deuxième alinéa de l'article 14 de la loi n° 84-594
du 12 juillet 1984 précitée est ainsi rédigé :

« Ces délégations sont placées sous l'autorité de
délégués, désignés par les membres du conseil d'adminis-
tration du Centre national de la fonction publique territo-
riale représentant les eol!ectivités territoriales, parmi les
élus locaux exerçant un mandat dans le ressort de la
délégation . »
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La parole est à M . Jacques Limouzy, pour soutenir l'amen-
dement n° 22.

M . Jacques Limouzy . Nous sommes obligés de nous
replier bien qu ' ayant la majorité. . . C'est donr un amende-
ment de repli comme si nous étions minoritaires . Je ne
relis pas . Vous voyez ce qu'il signifie.

La précision introduite par l'amendement est indispensable
pour plusieurs raisons, dont le fait que les délégués du
Centre national, qui sont des élus locaux, ne sauraient être
désignés que par leurs pairs.

C'est toujours la même idée . Je vous prie de m'en excuser,
mais nous respectons notre logique . (Applaudissement, sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République .)

M . le président . La parole est à M . Jean-Jacques Hyest,
pour soutenir l'amendement n° 27.

M . Jean-Jacques Hyest . Il est défendu, monsieur le pré-
sident.

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur ces
deux amendements ?

M. Jean.-Claude Peyronnet, rapporteur. Dans la logique
de ia discussion antérieure, la commission est hostile à ces
amendements.

M . le présidant. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Rejet !

M . le président . Je -nets aux voix par un seul vote les
amendements n°' 22 et 27.

(Ces amendements ne sont pas ado ptés .)

Article 6

M. le président . Je donne lecture, (le l'article 6.

CHAPITRE III

Des fonctionnaires territoriaux nommes
dans des emplois permanents à temps non. ample'

Art. 6 . - Le deuxième alinéa de l'article 25 de la loi
n a 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée est ainsi rédigé :

« Ils peuvent, dans les mèmes conditions, recruter des
fonctionnaires en vue d'assurer :

« 1. Des missions temporaires :
« 2. Le remplacement de titulaires momentanément indis-

ponibles
« 3. Des services communs à plusieurs collectivités ou éta-

blissements ;
« 4. Des missions permanentes auprès de plusieurs collecti-

vités ou établissements pour accomplir un service à temps
non complet auprès de chacune de ces collectivités ou de
chacun de ces établissements . »

M. Peyronnet, rapporteur, a présenté un amendement,
n o 10 ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l ' article 6 :
«1 . - Le deuxième alinéa de l'article 25 de la loi

nr 84-53 du 26 janvier :984 précitée est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Ils peuvent également mettre des fonctionnaires à dis-
position d'une ou plusieurs collectivités ou établissements
en vue de les a!Tfecter à des missions permanentes, pour
accomplir un service à temps non complet auprès de cha-
cune de ces collectivités ou de chacun de ces établisse-
ments . »

« II. -• L'article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dépenses afférentes à l'accomplissement des mis-
sions permanentes mentionnées à la dernière phrase du
deuxième alinéa du présent article sont réparties entre les
collectivités ou établissements bénéficiaires des presta-
tions correspondantes par convention liant . le centre de
gestion à chacune de ces collectivités ou chacun de ces
établissements . »

Î

	

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Claude -Peyronnet, rapporteur. Cet amendement
comporte deux parties.

L'une prés oit la mise à disposition par les centres de ges-
tion des fonctionnaires auprès de plusieurs collectivités ou
établissements pour accomplir des missions à temps non
complet . C'est une disposition technique qui permet des ajus-
tements à la réalité et aux besoins.

L'autre vise à permettre la signature d'une convention
apparue nécessaire entre le centre de gestion et les différentes
collectivités utilisatrices afin notamment de répartir claire-
ment entre frais de ces dernières . C'est là aussi une disposi-
tion technique qui semble absolument indispensable.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n r 10.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, ce texte devient l'ar-
ticle 6 .

Après (l'article B

M. le président. M. Peyronnet, rapporteur, a présenté un
amendement, ni 11, ainsi rédigé :

« Après l'article 6, insérer l'article suivant :
« Après le premier alinéa de l'article 6! de la loi

n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé r

« Par dérogation à l'alinéa précédent, le fonctionnaire
peut être recruté en vue d'être mis à disposition pour
effectuer tout ou partie de son service dans d'autres col-
lectivités ou établissements que te sien sur un emploi per-
manent à temps non complet . Dans ce cas, il est mis à
disposition même lorsqu'il existe un emploi budgétaire
correspondant à la fonction à remplir et permettant la
nomination ou le détachement du fonctionnaire. »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Claude Peyronnet, rapporteur. Cet amendement
complète le précédent . Il tend, par dérogation aux disposi-
tions législatives relatives aux mises à disposition, à prévoir
l'exercice de fonctions auprès de plusieurs collectivités ainsi
que la possibilité de procéder à des mises à disposition,
même lorsque existe un emploi budgétaire permettant la
nomination ou le détachement de fonctionnaires.

M . Robert Pandraud . D'accord !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 11.
(L'amendement est adopté.)

Article 7

M . le président . « Art . 7 . - L'article 104 de la loi du
26 janvier 19£4 précitée est complété par un deuxième alinéa
ainsi rédigé :

« Le même décret détermine :
1. Les catégories de communes, notamment en fonction de

leur population, et les caracteristiques des établissements
publics pouvant créer de tels emplois, en précisant, le cas
échéant, la proportion d'emplois permanents à temps non
complet susceptibles d'être créés par rapport au nombre des
emplois permanents à temps complet et en arrêtant la liste
des cadres d'emplois concernés ;

2. Les conditions dans lesquelles le fonctionnaire à temps
non complet dont l'emploi est supprimé ou dont la durée
hebdomadaire d'activité est modifiée bénéficie, en cas de
refus de l'emploi ainsi transformé, d'une prise en charge ou
d'une indemnité compte tenu de son âge, de son ancienneté
et du nombre hebdomadaire d'heures de service accomplies
par lui . »
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Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'article 7.
(L'article 7 est adopté .)

Article 8

M . le président . « A.t. 8 . - L'article 108 de la loi du
26 janvier 1984 précitée est ainsi rédigé :

« Art. 108. - Les fonctionnaires nommés dans des emplois
permanents à temps non complet qui sont employés par une
ou plusieurs collectivités ou établissements pendant une
durée supérieure ou égale au nombre d'heures mentionné à
l'article 107 sont intégrés dans des cadres d'emplois.

« Un décret en Conseil d'Etat précisera les conditions d'in-
tégration de ces fonctionnaires dans la fonction publique ter-
ritoriale . »

M. Peyronnet, -apporteur, a présenté un amendement,
n o 12, ainsi rédigé :

« A la fin du premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle 108 de la loi du 26 janvier 1984, substituer aux
mots : "des cadres", les mots "les cadres " . »

La parole est à m . le rapporteur.

M . Jean-Claude Peyronnet, rapporteur . II s ' agit d'un
amendement d'ordre rédactionnel, qui lève une ambiguïté . En
effet, en substituant aux mots « des cadres », les mots « les
cadres », il vise à montrer qu ' il ne s ' agit pas de créer de nou-
veaux cadres d'emplois pour les agents à temps non complet.

M . Robert Pandraud . Cela mériterait discussion ! (Sou-
rires .)

M . Michel Sapin, président de la commission . Pas tant que
le suivant ! (Sourires.)

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Joan-Michel Bayle!, secrétaire d'État. Favorable
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 12.
(L 'amendement est adopté.)
M . le président . M. Peyronnet, rapporteur, a présenté un

amendement, n° 13, ainsi rédigé :
« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour l'ar-

ticle 108 de la loi du 26 janvier 1984, substituer au mot :
"précisera" le mot : " précise" . »

La parole est à M. le rapporteur.
M . Jean-Claude Peyronnet, rapporteur. C ' est un amende-

ment grammatical et donc secondaire, mais qui tend à se
conformer à la rédaction habituelle des lois.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Favorable !
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 13.
(L'amendement est adopté.)
M . le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 8, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 8, ainsi modifié. est adopté.)
M . Pierre Tabanou . Monsieur le président, je demande la

parole.

M . le président . La parole est à M . Pierre Tabanou.
M . Pierre Tabanou . Monsieur le président, en application

du troisième alinéa de l'article 58 de notre règlement, je
demande une suspension de séance d'un quart d'heure.

Suspension et reprise de le sâence

M . le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à quinze heures quarante, est :-eprise à

quinze heures cinquante-cinq .)

M . le président . La séance est reprise.

Après l'article 8

M . le président . L' amendement no 18 tendant à insérer
l'intitulé d'un chapitre nouveau est réservé jusqu'après la dis-
cussion des amendements portant articles additionnels apzJs
l'article 8 .

M . Peyronnet, rapporteur. et M. Colcombet ont présenté
un amendement, n° 16, ainsi rédigé :

« Après l'article 8, insérer l'article suivant :
« I. - Le dernier alinéa de l'article 45 de la loi n° 84-16

du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique de l'État, le dernier
alinéa de l'article 64 de la loi n o 84-53 du 26 janvier 1984
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale et le dernier alinéa de l'ar-
ticle 51 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique hospitalière sont abrogés.

« II. - Il est ajouté à l'article 46 de la loi n° 84-16 du
11 janvier 1984 modifiée précitée, à l'article 65 de la lei
n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée précitée et à l ' ar-
ticle 53 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée
précitée, un alinéa ainsi rédigé :

« Dans le cas de fonctionnaires détachés auprès de
députés ou de sénateurs, la contribution est versée par le
député ou le sénateur intéressé.

« III. - Le quatrième alinéa de l 'article 67 de la loi
n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée précitée est com-
plété par la phrase suivante :

« Lorsque l'intéressé était détaché auprès d'une per-
sonne physique, il est fait application des dispositions de
l ' alinéa précédent . »

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement, n° 33, ainsi libellé :

« Après les mots : « personne physique », rédiger ainsi
la fin du dernier alinéa de l'amendement n o 16 : « et ne
peut être réintégré, il est placé en position de disponibi-
lité jusqu'à cette date . »

La parole est à M . François Colcombet, pour soutenir
l'amendement n° 16.

M . François Colcombet . Cet amendement concerne les
fonctionnaires détachés auprès de parlementaires et dont le
détachement prend fin . Le même problème se pose pour les
fonctionnaires territoriaux, car le problème n'avait pas été
réglé . L'amendement prévoit qu'ils seront réintégrés.

Cela concerne en fait peu de personnes, peut-être dix à
vingt, qui t'arment ainsi une sorte de « compte-courant » de
fonctionnaires qui suivent les élus avec les q uels ils ont eu
l ' habitude de travailler le temps de leur mandat et qui,
ensuite, souhaitent réintégrer leur corps d'origine.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Claude Peyronnet, rapporteur. D'accord !

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'État
pour donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement n » 16
et pour soutenir le sous-amendement n° 33.

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Lors du débat
budgétaire, le Gouvernement s ' est montré favorable à la réin-
troduction de cette disposition concernant k détachement des
fonctionnaires . L'amendement présenté s'inscrit incontestable-
ment dans cette logique.

Si le Gouvernement est favorable au principe de cet amen-
dement, il faut noter que la loi a distingué deux cas : la fin
normale du détachement et la fin anticipée du détachement.

Le Gouvernement souhaite qu'il en soit de même pour
cette nouvelle possibilité qui sera offerte aux fonctionnaires
et propose donc un sous-amendement qui substitue au para-
graphe i1I de l'amendement na 16 la disposition suivante :

« Le quatrième alinéa de l'article 67 de la loi du
26 janvier 1984 modifiée précitée est complété par la
phrase suivante : "Lorsque l ' intéressé était détaché auprès
d'une personne physique et ne peut être réintégré, il est
placé en position de disponibilité jusqu'à cette date " . »

M. le président. La parole est à M . Jean-Jacques Hyest,
contre l'amendement.

M . Jean-Jacques Hyest . Je crois qu'il avait été prévu le
détachement auprès de personnes physiques, et notamment
auprès de députés et de sénateurs, dans la loi de 1984 . Le
Parlement est revenu sur cette disposition en 1987 et, aajour-
d ' hui, on réintroduit la possibilité ce détacher des fonction-
naires auprès de députés et de sénateurs .
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II est normal que la disponibilité puisse permettre à des
fonctionnaires de devenir assistant ou chargé de mission
auprès de parlementaires . Le détachement doit pouvoir être
fait aussi auprès de collectivités territoriales quand il s'agit de
fonctionnaires de l'Etat ou inversement, ou encore auprès
d'organismes publics . Mais le détachement auprès de per-
sie nnes physiques est une notion tout à fait nouvelle et arbi-
traire.

J'ai toujours été contre cette disposition, dont la réintro-
duction était demandée par des collègues de divers groupes.
La disponibilité est la situation normale, et elle réglerait
d'ailleurs le problème que le Gouvernement, qui s'est bien
rendu compte des difficultés que présentait l'amendement de
M . Colcombet, cherche à régler par son sous-amendement.
Compte tenu des difficultés en ce qui concerne la notation et
l'avancement quand on est hors de son cadre ou hors d'une
mission de service public, je pense qu'il n'y a pas lieu qu ' un
fonctionnaire puisse être détaché dans de telles conditions.
C ' est dévier le sens du détachement et les principes généraux
de la fonction publique, territoriale ou d'Etat.

M . Bernard Pons . Très bien !

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur le
sous-amendement n° 33 ?

M . Jean-Claude Peyronnet, rapporteur. En accord avec
M . Colcombet, nous nous rallierons à la nouvelle rédaction
proposée par le sous-amendement du Gouvernement.

M . Pierre Mazeaud . La commission n'a pas été saisie !

M . le président . La parole est à M . Jacques Limouzy,
pour répondre au Gouvernement.

M . Jacques Limouzy. Indépendamment du fait que je
suis entièrement d'accord avec M . Hyest, nous nous enga-
geons dans une voie extrêmement délicate.

M . Robert Pandraud . Absolument !

M . Jacques Limouzy . En effet, à partir du moment où
nous aurons voté cette disposition, nous aurons à apporter
différents compléments législatifs, notamment au code élec-
toral . Il faudra définir dans quelles conditions des gens
appartenant à la fonction publique, détachés auprès d'une
personnalité politique, pourront exercer ici, là, ou ailleurs,
leur droit à se présenter aux élections . On interdit à de nom-
breux fonctionnaires de se présenter aux élections dans telle
et telle condition . Il faudra donc compléter les textes.

En attendant que cela soit fait, je suis obligé de voter
contre cet amendement, qui ne relève d'ailleurs pas de l'objet
in'tial du projet de loi . Ce n'est pas le Gouvernement qui
nous propose cela. Nous ne sommes donc tenus par aucun
engagement. Chacun, je pense, aura compris.

M . Bernard Pons . Oui, très bien !

M . la président. La parole est à M . François Colcombet,
pour répondre à la commission.

M . François Colcombet . Un mot seulement.
La situation visée par mon amendement a existé pendant

deux ans ou trois ans et n'a posé aucun problème.

M . Jacques Limouzy . Sauf si vous votez cela !

M . François Colcombet . Je le répète, cette situation a
existé et n'a posé aucun problème . J'ajoute que des parle-
mentaires de tous les partis ont fait connaître qu'ils souhai-
taient le rétablissement de la disposition antérieure.

M . Jean-Jacques Hyest . Pas moi

M . François Colcombet . C'est donc une mesure de carac-
tère très œcuménique.

Je précise qu ' elle ne concerne qu'un petit nombre de fonc-
tionnaires.

Enfin, la difficulté soulevée par M . Limouzy existe de la
même façon dans le cas d'un détachement aup rès d'une col-
lectivité. Donc, monsieur Hyest, l'hypothèse que vous accep-
teriez se heurterait à la difficulté soulevée par M . Limouzy,
laquelle, à mon avis, n'est pas une vraie difficulté.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 33.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 16.
modifié par le sous-amendement n° 33.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président . M . Peyronnet, rapporteur, et M . Sapin

ont présenté un amendement, n° 14, ainsi rédigé
« Après l'article 8, insérer l'article suivant :
.< Le 4 . de l'article 57 de la loi du 26 janvier 1984 est

complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Les dispositions de la deuxième phrase du quatrième

alinéa du 2° du présent article sont applicables aux
congés de longue durée . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Peyronnet, rapporteur. II s'agit, là
encore d'une disposition technique qui comble une lacune et
qui permet aux collectivités locales de récupérer sur un tiers
ou son assureur les charges sociales versées au titre du traite-
ment d'un fonctionnaire placé en congé de longue durée.

M . Michel Sapin, président de la commission . Excellent
amendement !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Bernard Pons . Favorable !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Vous êtes
devin ! (Sourires .)

Le Gouvernement constate, en effet, que cet amendement
permet de combler un vide juridique qui pourrait être préju-
diciable à nos collectivités . II lui est donc favorable.

Je vous remercie, monsieur Pens, de souligner qu'une fois
de plus, le Gouvernement a raison.

M . Pierre Mazeaud . Non ! Que la nature a horreur du
vide . Ce n'est pas la même chose !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 14.
(L'amendement est adopté .)
M . le président . M . Peyronnet, rapporteur, a présenté un

amendement, n o ;5, ainsi rédigé :
« Après l'article 8 . insérer l'article suivant
« Le premier alinéa de l'article 90 de la loi du 26 jan-

vier 1984 précitée est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Les grades et emplois de la même catégorie classés
par décret dans un même groupe hiérarchique sont équi-
valents au sens de la présente loi . »

La parole est à M . !e rapporteur.

M . Jean-Claude Peyronnet, rapporteur. La rédaction de
l'article 8 tel que nous l'avons adopté semble présenter
quelques difficultés quant au fonctionnement des commis-
sions administratives paritaires . Il est donc proposé que le
décret à venir fixe les équivalences des grades et emplois
pour permettre le fonctionnement de ces commissions sié-
geant en conseil de discipline . Cela semble indispensable.

M . Bernard Pons . En effet, c'est indispensable !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 15.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements,
n°' 28 et 17, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 28, présenté par M . Dolez, est ainsi
rédigé :

« Après l'article 8, insérer l'article suivant
« 1. - La dernière phrase du quatrième alinéa de l'ar-

ticle L . 165-24 du code des communes est supprimée.
« Il . - L'article L. 165-24 du code des communes est

complété par les dispositions suivantes :
« L'élection des délégués des communes visés aux deux

alinéas précédents s'effectue selon les modalités sui-
vantes :

« Io S'il n'y a qu'un délégué, est appliquée la procé-
dure prévue au dernier alinéa de l'article L . 121-12 ;

« 2. Dans les autres cas, l'élection s'effectue au scrutin
de liste sans panachage ni vote préférentiel ; la répartition
des sièges entre les listes est opérée selon les règles de la
représentation proportionnelle à la plus forte moyenne . »
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L'amendement n° 17, présenté par M . Peyronnet, rappor-
teur, et M . Dolez, est ainsi rédigé :

« Après l'article 8, insérer l'article suivant :
« La seconde phrase du quatriérne alinéa de l'ar-

ticle L .165 24 du code des communes est ainsi rédigée :
« Pour l'élection des délégués des communes, qu'ils

soient désignés par les conseils municipaux des com-
munes directement représentées ou dans le collège défini
à l'alinéa précédent, il est rait application du scrutin de
liste suivant le système de la représentation proportion-
nelle avec application de la règle de la plus forte
moyenne sans panachage ni vote préférentiel . »

La parole est à M. marc Dolez, pour soutenir l'amende-
ment no 28.

M. Marc Dolez . Cet amendement tend à instaurer la
représentation proportionnelle pour la désignation des
délégués des communes aux conseils des communautés
urbaines . Cette proposition ne vise, bien sûr, que les cas où il
y a plus d'un délégué et elle s'inscrit dans le droit fil de la
loi électorale municipale de 1983.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur pour
soutenir l'amendement n° 17 et donner l'avis de la commis-
sion sur l'amendement n° 28.

M . Jean-Claude Peyronnet, rapporteur . L'amendement
n o 17 était incomplet . La rédaction de l'amendement n° 28 de
M . Dolez est plus satisfaisante . Je me rallie donc à l'amende-
ment n° 28 et l'amendement no 17 tombe.

M . Pierre Mazeaud . Ce n'est pas au rapporteur d'évacuer
comme cela les amendements de la commission !

M. te président. Vous vous ralliez donc, monsieur le rap-
porteur, à l'amendement n o 28, mais ce n'est qu'après le vote
que nous saurons si l'amendement n o 17 tombe.

La parole est à M . Jacques Toubon, contre l'amendement
n° 28.

M . Jacques Toubon . Je m'exprime sur l'amende-
ment n o 28, M . Limouzy, je pense, parlera contre l'amende-
ment n o 17.

Notre opposition de principe à ces amendements est for-
melle. En effet, les conseils des communautés urbaines fonc-
tionnent aujourd'hui dans quelques cas, qui ne concernent
pas nécessairement ce côté-ci de l'hémicycle, avec passable-
ment de difficulté . Ce sont des organismes légaux - dans cer-
tains cas, d ' ailleurs, les communautés urbaines ont été consti-
tuées par la loi - dont l'importance stratégique ne peut être
niée, puisqu'ils sont chargés des transports, des services de
sécurité, de nettoyage et d'enlèvement des ordures ména-
gères, etc . Autrement dit, la vie n 'est pas possible sans eux, et
leurs investissements sont souvent considérables . Ils doivent
donc, c ' est-évident, être gérés avec efficacité . Or l'atomisation
des conseils à laquelle conduirait la proportionnelle à la plus
farte moyenne telle qu'elle est proposée dans l'amendement
de M. Dolez serait naturellement contraire à cette efficacité.

L'argument tiré de la loi de 1983 est un argument faux,
puisque cette loi a pour caractéristique d'introduire une
prime majoritaire dans le système proportionnel et, comme
on le voit dans toutes nos communes de plus de 3 500 habi-
tants, de permettre à une majorité de gouverner la commune
tout en autorisant la présence d'une minorité relativement
importante, mais qui ne peut pas troubler le fonctionnement
du conseil.

M . Michel Berson . C'est une excellente loi . Vous le
reconnaissez aujourd'hui ! Mieux vaut tard que jamais !

M . Jacques Toubon . Or, ce que propose M . Dolez n'est
pas du tout de transposer aux communautés urbaines le
mode de scrutin municipal adopté en 1983, auquel cas il fau-
drait prévoir une prime majoritaire, mais d'appliquer la pro-
portionnelle intégrale aux élections des délégués des com-
munes.

Dans ces conditions, s'il était adopté, le système proposé
serait extrêmement dommageable pour la gestion de collecti-
vités qui, je le répète, jouent un rôle déterminant dans la vie
quotidienne de nos concitoyens et je mets en garde l'assem-
blée contre l'adoption d'une disposition dont je comprends
très bien quels peuvent être la finalité et l'objectif politiques,
mais qui risque de porter atteinte à la bonne marche des
communautés urbaines .

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
deux amendements ?

M. Jacques Limouzy . II est temps !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Elat . Monsieur le
président, mesdames, messieurs, on ne saurait nier que,
lorsque le scrutin tel que nous le connaissons a été institué
dans les communes de 3 500 habitants et plus, garantissant
ainsi une représentation aux minorités, le législateur, en 1982,
a entendu que le pluralisme et l'efficacité soient conciliés au
sein des conseils municipaux . Ce système, aujourd'hui, n'est
plus, me semble-t-il, controversé par personne, comme d'ail-
leurs beaucoup . , choses qui ont été faites à cette époque.

Il est logique, dans ce cadre, que le pluralisme institué
dans les conseils municipaux trouve non prolongement dans
les conseils de communautés urbaines, et cela est particulière-
ment vrai pour les communes qui n'ont pas de représentation
directe au sein du conseil des communautés.

C'est pourquoi le Gouvernement n'est pas opposé aux
amendements proposés.

M . le président . La parole est à M . Jean-Jacques Hyest,
contre l ' amendement n 17.

M. Jean-Jacques Hyest . Monsieur le président, je ne dis-
cuterai même pas de l 'intérêt de cet amendement. Je ne com-
prends pas le Gouvernement . Il nous a présenté un texte sur
la réorganisation des services extérieurs de l'Etat et sur la
fonction publique territoriale, et voilà que l 'on commence à
discuter de tout autre chose . M. Joxe avait eu le courage,
l'autre jour, de dire qu'il s'opposait à ce que soient examinés
des textes ne concernant pas le sujet en discussion.

M . Gilbert Gantier . Très bien !

M. Jeon-Jacques Hyeat . Je m ' opposerai de la même
manière à tous les amendements qui vont venir en discussion,
quelle que soit leur origine, car je considère que lorsque l'As-
semblée est appelée à. délibérer d'un texte p'scis, elle n'a pas
à aborder tous les problèmes touchant au code des com-
munes, aux communautés urbaines et d'autres encore . Ou
alors, légiférer n'aurait plus de sens . Je trouve que c ' est un
mauvais procédé, et tous les amendements qui vont mainte-
nant être examinés ne devraient pas faire l'objet d'un vote
favorable de l'Assemblée nationale . (Applaudissements sur les
bancs des groupes Union pour la démocratie française et du
Rassemblement peur la République.)

M . Pierre Mazeaud . Il a raison !

M . le président . La parole est à M. Marc Dolez, pour
répondre à la commission.

M. Marc Dolez. Je suis au regret de dire à M . Toubon
que je ne suis pas d ' accord avec son argumentation : les
conseillers communautaires étant désignés par les conseils
municipaux, la modification que je propose s'inscrit parfaite-
ment dans l'esprit de la loi de 1983 et respecte le principe de
la correction majoritaire de la représentation proportionnelle.

M . Michel Sapin, président de la commission . Tout à fait !

M. te présidant . Je mets aux voix l'amendement n o 28.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'amendement no 17
tombe.

M. Le Guen a présenté un amendement, n o I, ainsi rédigé :
« Après l'article 8, insérer l'article suivant :
« L'article 23 de la loi n o 75-1331 du 31 décembre 1975

modifiée portant réforme du régime administratif de la
Ville de Paris est abrogé . '>

M . Pierre Mazeaud . On arrive aux choses sérieuses !

M . Jean Tiberi . Monsieur le président . ..

M . le président . La parole est à M . Le Guen.

M . Jean Tiberi . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président . J'ai donné la parole à M . Le Guen !

M . Pierre Mazeaud . M. Tiberi avait demandé la parole
avant !

ivl . le président . Soit !
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Reppol au règlement

M . le président. La parole est à M . Jean Tiberi, pour un
rappel au règlement.

M . Jean Tiberi . Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, nous sommes confrontés à
un vrai problème de fond, de principe et de règlement.

On peut faire oeaucoup de choses. Certains amendements
ont un rapport plus ou moins direct ou plus ou moins loin-
tain avec le texte déposé . Mais tous ceux qui ont lu l'amen-
dement de M . Le Guen ont pu constater qu'il n'avait ni de
près ni de loin, ni directement ni indirectement, quelque rap-
port que ce soit avec le projet du Gouvernement . Il y a des
limites qu'on ne peut pas dépasser, d'autant que le projet qui
nous est soumis ne concerne aucunement la Ville de Paris.

Je me permets donc, monsieur le président, de vous
demander d'appliquer l'article 98, alinéa 5, de notre règle-
ment, aux termes duquel « les amendements et les sous-
amendements ne sont recevables que s'ils s'appliquent effecti-
vement au texte qu'ils visent ou, s'agissant d'articles
additionnels, s ' ils sont proposés dans le cadre du projet ou
de la proposition ; dans les cas litigieux, la question de leur
recevabilité est soumise, avant leur discussion, à la décision
de l'Assemblée ».

Nous sommes en présence du cas typique qui relève de
l 'article 98, alinéa 5, et je demanderai, bien entendu, un vote
sur la recevabilité de l ' amendement . Si l'article 98 ne s'ap-
plique pas dans ce cas-là, autant proposer à l'Assemblée de
le supprimer. Pourquoi pas après tout, bien que je n'y sois
pas favorable !

Sur le fond - mais tout est lié - il s'agit bien évidemment,
M . Le Guen l'a reconnu dans des déclarations à la presse,
d'une manœuvre du parti socialiste consistant à faire croire
qu'il n'y aurait pas de contrôle sur la questure de la Ville de
Paris.

Il s'agit purement et simplement d'un mensonge . La ques-
ture de la ville est au contraire super-contrôlée . Elle est
contrôlée a priori et a posteriori, avant et après le vote du
budget . En outre, mes chers collègues, il s'agit d'un contrôle
de la Cour des comptes elle-même. Le rappeler n'est pas
faire injure à la chambre régionale des comptes pour qui
nous avons le plus profond respect et qui contrôle parfaite-
ment les comptes de la ville et toutes les communes . Com-
ment mettre en cause la respectabilité, l ' autorité, l'indépen-
dance de la Cour des comptes elle-même ? Cela n'est ni
acceptable ni concevable.

Il y a donc, je le répète, une super-transparence dans ies
comptes de la questure de la Ville de Paris et, sans que je
veuille engager maintenant le débat sur le fond, chacun
reconnaît que le caractére spécifique de Paris a justifié la
nature particulière du contrôle qui lui est appliqué . Le
Conseil d'Etat - M . Mazeaud le rappellera - et le Conseil
constitutionnel ont reconnu ce caractère spécifique.

Alors pourquoi cet amendement ?

M . Michel Berson . Qu ' avez-vous à cacher ?

M . Jean Tiberi . Pourquoi cette proposition qui apparait à
la sauvette, au détour d'un texte qui n'a aucun rapport avec
le sujet et, curieusement, trois mois avant les élections muni-
cipales ? Cela s ' apparente beaucoup, mes chers collègues, je
le dis calmement mais fermement, aux espèces de magouilles
auxquelles nous ont habitués les socialistes avec l'amende-
ment Pezet . (Vives protestations sur les bancs du groupe socia-
liste.)

M . Michel Berson . Vous êtes un grossier personnage !

M . Jean Tiberi, Soyez prudents, mes chers collègues . Ne
mettez pas en cause le ministre de l'intérieur qui, je le rap-
pelle, a écarté l 'amendement Pezet

Je souhaite, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous fassiez
de même aujourd'hui.

M . Bernard Pons . Il va le faire !
M . Jean Tiberi . Nous regrettons l ' absence de M . Joxe . Ce

n 'est pas que nous mettions en cause la compétence de M . le
secrétaire d'Etat, M . Bayle!, car le texte de base relève de sa
compétence totale, mais il est évident que, par le biais d'une
manœuvre du parti socialiste, on veut évoquer un problème
parisien, et nous ne pouvons que regretter l'absence du
ministre de l 'intérieur, qui a compétence en la matière et sur
d'autres sujets intéressant Paris . Et, puisque j'ai cru com-

prendre qu'il en visageait de solliciter les suffrages des Pari-
siennes et des Parisiens, il aurait pu avoir la courtoisie de
venir nous donner sa position.

En fait, il s'agit, semble-t-il, d'une opération interne à la
fédération socialiste de Paris . ..

M . Bernard Pans . Déchirée, écartelée !
M. Jean Tiberi . . . .fédération dont M . Le Guen est le res-

ponsable et dont nous avons vu qu'elle avait quelques pro-
blèmes dans tel ou tel arrondissement, dont tel élu avait été
battu, etc . Ce n'est pas convenable de prétendre régler
d'autres problèmes pour arranger les problèmes intérieurs du
parti socialiste . Ce n'est pas sérieux !

En tout cas, chacun comprendra qu'il n'y a pas urgence.
Pourquoi vouloir modifier ce qui existe, alors que, encore
une fois, il y a un contrôle a priori et a posteriori par la tour
des comptes ?

J'ai cru comprendre que M . Le Guen et les socialistes, qui
avaient essayé d'intoxiquer l'opinion, ont, après que nous
avons réussi à rétablir la vérité, trouvé une autre explication :
il s'agit, affirment-ils, d'un retour au droit commun . Pour-
quoi, alors que le caractère spécifique de Paris, ville capitale,
justifie les dispositions en vigueur ?

Il est donc question, dans l'exposé sommaire de l'amende-
ment, d'une loi « posant en principe l ' application à Paris du
droit commun des communes ».

Mais alors, il faut aller au fond des choses et, si l'on veut
le droit commun, il faut le vrai droit commun.

M . Jacques Limouzy. Partout !

M . Jean Tiberi . Il faut notamment, en matière de circula-
tion et de stationnement, donner au maire de Paris, qui est le
seu! à ne pas les avoir, les pouvoirs de droit commun ! il y
aura un amendement sur ce sujet tout à l'heure et nous
serons intéressés par la position du groupe socialiste . Nous
verrons alors la bonne foi du Gouvernement et du groupe
socialiste. (Protestations sur les bancs du groupe socialiste.)

Cela dit, je demande, monsieur le président, conformément
à l'article 98, alinéa 5, du règlement, un vote sur la recevabi-
lité de l'amendement n e 1.

Consultation de l'Assemblée
sur la recevabilité d'un amendement

M. le président . M. Tiberi oppose l ' irrecevabilité tirée de
l'article 98, alinéa 5, du règlement.

En vertu de cet article, les amendements ne sont recevables
que s'ils s'appliquent effectivement au texte qu'ils visent ou,
s'agissant d'articles additionnels, s'ils sont proposés dans le
cadre du projet.

Je rappelle que, dans ce cas, ont seuls droit à la parole
l'auteur de l'amendement, un orateur « contre », la commis-
sion et le Gouvernement.

L'auteur de l'amendement souhaite-t-il s'exprimer ?

M . Jean-Marie Le Guen . Oui, monsieur le président.

M . le président . Vous avez la parole, monsieur Le Guen.

M . Jean-Marie Le Guen . Je crois que l'exposé de
M. Tiberi est une contre-démonstration de ce qu'il voulait
prouver.

A partir d'un rappel eu 'règlement, il a entamé le débat sur
le fond . C'est dire la faiblesse de sa propre argumentation
juridique.

M . Jean-Jacques Hyest . N'en faites pas autant !

M . Jean-Marie Le Giton . Pour ma part, je souhaite qu'on
en vienne à l 'amendement et qu'on débatte au fond de cet
amendement . ..

M . Pierre Mazeaud . Non, non !

M . Robert Pandraud . Il est, pour le moment, question de
la recevabilité !

M . Jean-Marie Le Guen . Puis-je m'exprimer, messieurs 7
M . le président . Messieurs, je vous en prie ! Seul M . Le

Gain a la parole, et le R.P .R . doit l'écouter.

M . Jean-Marie Le Guen . C'est vrai que en matière de
temps de parole, le groupe du R.P.R . aurait beaucoup de
choses à m'apprendre !
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Je propose, dis-je, que l'Assemblée passe à l'examen de cet
amendement.

M. le président . Je vais maintenant donner la parole a un
orateur « contre ».

Monsieur Mexandeau, vous m'aviez, je crois, demandé la
parole . ..

M . Louis Mexandeau . Oui, monsieur le président !
M . le présidant . Vous avez la parole, monsieur Mexan-

deau.

M . Louis Mexandeau . Vraiment, monsieur le président,
les hommes ...

M . Jean-Jacques Hyest . Il est contre ? C'est bien !

M . Pierre Mazeaud . Il n'est pas « contre »

M . Louis Mexandeau . Je suis contre l'irrecevabilité !
M . Jacques Limouzy . Alors, vous ne pouvez pas parler !
M . Louis Mexandeau . Les hommes, disais-je, n'ont pas

de mémoire, fussent-ils parlementaires.
On essaie de nous administrer la preuve qu'il n'y aurait

pas de rapport entre l ' amendement présenté par M . Le Guen
et l'objet de la discussion d ' aujourd'hui . ..

M . Jean Tiberi . Aucun rapport !

M . Louis Mexandeau . . . . qui attrait pu effectivement s'in-
tituler : « Diverses dispositions concernant les collectivités
locales. »

M . Gilbert Gantier . Non, non !
M . Louis Mexandeau . C'est en général le titre qu'on

donne.

M . Bernard Pons . Monsieur Mexandeau ...

M . Louis Mexandeau . J'excuserai M . Hyest, qui est un
parlementaire récent . Je serai moins indulgent vis-à-vis de
M . Tiberi, qui a les mêmes vertueuses indignations.

En matière de « cavaliers législatifs », c'est-à-dire de textes
qui n'ont aucun rapport avec l 'objet principal, vous avez
donné, sur ces bancs, des démonstrations extraordinaires.

M . Bernard Pons . Quel est le rap port ?

M . Louis Mexanddoau . Je vais vous citer un exemple.
M . Jean-Jacques Hyest . Ce n'est pas une raison pour en

faire autant

M . Louis Mexandeau . Un jour, s'agissant de l'organisa-
tion de la profession d'avocat, M . Jean Foyer, que vous avez
écarté de vos rangs . ..

M . Pierre Mazeaud . Qu'est-ce que ça veut dire ?

M . Bernard Pons. On ne va pas parler des anciens !

M . Louis Mexandeau . M . Jean Foyer, dis-je, prédécesseur
de M. Mazeaud à la présidence de la commission des lois, en
a profité pour procéder à la modification de la loi universi-
taire de 1968 et de la composition du collège électoral.

M . Pierre Mazeaud . Je demande la parole !

M . Louis Mexandeau . Alors, lorsqu'on essaie de faire
j ' allais dire un « toilettage » des lois de 1982 et 1983, qui
sont relatives aux collectivités locales et que les projets en
discussion concernent directement, nous ne faisons vraiment
que prolonger et compléter ce que le Gouvernement nous a
proposé . Nous sommes purement et simplement dans le
cadre - M. Dolez avait raison et M . Le Guen a raison - du
projet de loi . Et l'amendement que j'aurai l 'honneur de pro-
poser tout a l'heure à la représentation nationale est tout à
fait dans le dreit-fil de la discussion d ' aujourd'hui.

Donc, il n'y a pas lieu, monsieur le président, de soulever
une quelconque irrecevabilité.

M . Pierre Mazeaud . Rappel au règlement, monsieur le
président !

M . le président. Il faut que nous en terminions avec le
rappel au règlement de M . Tiberi avant de passer à un autre,
monsieur Mazeaud ! Vous le comprendrez !

La commission souhaite-t-elle intervenir ? . ..

M. Jean-Jecques Hyest . La commission n'a pas adopté
l 'amendement !

M . Jean Tiberi . Monsieur le président, la commission a
rejete l'amendement - j'avais oublié de le signaler !

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Pierre Mazeaud . Je demande la parole pour répondre
au Gouvernement !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Mon-
sieur Mazeaud, attendez que le Gouvernement ait parlé pour
lui répondre !

M . Pierre Mazeaud . M . Mexandeau n'a fait qu'exprimer
un voeu personnel !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Vous savez que
ce que je vais dire est tellement empreint de bon sens que,
par avance, vous préparez votre défense.

M. Pierre Mazeaud . Elle est déjà prête !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etar. Nous sommes
bien d'accord !

M . Pierre Mazeaud . Ce qu'a dit M . Mexandeau est scan-
daleux !

M. Jean-Miche! Baylet, secrétaire d'Etat . Vous avez, mon-
sieur Tiberi, dans votre exception d'irrecevabilité, invoqué
l'article 98-5.

M . Jean Tiberi . Oui !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Mais cet amen-
dement est tai t à fait recevable ! Il s'applique bien à ce
texte . Nous s, .nmes en train de discuter de dispositions
concernant les collectivités locales . (Exclamations sur les
bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française .)

M . Pierre Mazeaud . Mais non !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Mais si ! Mais
si!

M. Michel Berson. C'est l'évidence même !

M . Gilbert Gantier . Non ! Concernant la «fonction
publique territoriale » !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Mais la fonction
publique territoriale concerne très fortement les collectivités
locales ! (Nouvelles exclamations sur les bancs des groupes du
Rassemblement pour la République et Union pour la démocratie
française.)

M. Jacques Toubon . L'amendement concerne, lui, le
conseil de Paris !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Ce sont, mes-
sieurs, vos collaborateurs principaux, vous le savez bien.
C'est grâce à eux que vous pouvez travailler dans de bonnes
conditions.

Donc, le projet de loi concerne bel et bien les collectivités
locales . Or Paris est une collectivité locale.

M . Gilbert Gantier. Tout est dans tout, et réciproque-
ment !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Il est donc
normal que l'on puisse en discuter.

M . Jean Tiberi . Cela ne concerne pas Paris, monsieur le
secrétaire d'Etat.

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Eta : . Mais Paris est
une collectivité locale ! (Protestations sur les bancs des groupes
du Rassemblement pour la République et Union pour la démo-
cratie française .)

M . Jean-Marie Le Guen . Ce n'est tout de même pas
Monaco, monsieur Tiberi !

M. le président . S'il vous plaît, mes chers collègues,
laissez le Gouvernement s'exprimer !

M . Pierre Meznnud . Ce n'est pas Monaco : il n'y a pas la
mer !

M . le président . Monsieur Mazeaud, je vous en prie !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. C 'est vrai que
ce n'est pas Monaco : il n'y a pas la mer ! Et il paraît - mais
ça, on s'en rend moins compte - qu'il n'y a pas de prince à
Paris .
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M . Louis Mexandeau . Et pourtant !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Alors, ce n'est
pas Monaco.

Donc, monsieur le député, l'article 98-5 du règlement ne
s'applique pas.

Vous avez au .,si fait allusion à l'article 44-2 de la Constitu-
tion.

Je vous rappelle, monsieur le député, que l'article 44-2 de
la Constitution concerne les amendements qui n'ont pas été
examinés par la commission des lois . Or l ' amendement n° I
a bel et bien été discuté en commission des lois (Protestations
sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la République),
après avoir été déposé devant celle-ci . Par conséquent, cet
article ne s'applique pas 1

M . Jean Tiberi . On ne peut pas laisser dire ça

M . Jacques Limouzy . Ce n'est pas là-dessus qu'on se
bat !

M . le président . Messieurs, je vous en prie ! M. Tiberi a
eu la parole longuement tout à l ' heure ! Veuillez poursuivre,
monsieur le secrétaire d'Etat.

M . Jacques Limouzy. II est à côté de ses pompes !
M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Ne soyez pas

grossier, monsieur Limouzy ! Moi, je vous prenais pour un
homme convenable. Or depuis hier, vous me montrez que
vous ne l ' êtes pas ! Alors, j'en suis navré ! Nous sommes du
même pays ! Ce n ' est pas dans nos traditions ! Là-bas, vous
vous faites passer pour un radical plein de rondeurs, un
homme avenant . Et ici, vous vous exprimez avec une bruta-
lité et une grossièreté déplorables et déplacées quand on
s' adresse au Gouvernement !

M . Jacques Limouzy . Monsieur le président, je vous
demanderai la parole pour un fait personnel, après le
quorum !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Les faits per-
sonnels, monsieur Limouzy, c'est en fin de séance !

M . Jacques Limouzy. Vous ne vous conduisez pas
comme un ministre, mais comme un galopin 1 Et, en plus,
vous n'y connaissez rien : vous mélangez les problèmes !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Eta: . Calmez-vous,
monsieur Limouzy ! Calmez-vous ! Comme vous êtes excité !

M . Jacques Limouzy. Vous n ' allez pas l ' avoir facile jus-
qu'à ce soir, je vous le garantis 1 On va s'occuper de vous !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Ne vous en
faites pas : j'ai la sérénité et la tranquillité pour moi !

Ce que je voulais vous dire, messieurs, c' est que je trans-
mettrai à M . Pierre Joxe, ministre de l ' intérieur ...

M . Jacques Limouzy. C'est tout ce que vous pouvez
faire !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . . . .l 'affection
que vous lui portez et dont il sera - je n'en doute pas -
touché . Je lui dirai combien vous avez regretté qu'il ne soit
pas présent aujourd ' hui . ..

M . Jacquet Limouzy . Et voilà !
M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d 'État. . . . mais, quand

on est ministre de l 'intérieur, on a un certain nombre d'occu-
pations.

M. le président Pons a rappelé que nous étions en train de
discuter des collectivités et qu'il y avait une certaine logique
à ce que ce soit le secrétaire d'Etat chargé des collectivités
qui soit présent . D'ailleurs, j'ai cru comprendre - et cela vous
fera, plaisir - que M. luxe compte justement s ' impliquer
encore davantage dans les affaires de la capitale ; vous aurez
donc l'occasion d'en reparler avec lui !

M . Louis Mexandeau . Très bien !

M. Bernard Pons . Je demande la parole !

M. Pierre Mazeaud . Rappel au règlement, monsieur le
président : vous devez donner la parole à un orateur contre !

M . le président . Non, non, messieurs ! Nous n ' avons pas
épuisé la discussion née du rappel au règlement de
M . Tiberi !

M. Jacques Toubon . C'est exactement de cela qu'il
s'agit !

M . le président. Je respecte le règlement : quand le point
évoqué par M . Tiberi sera réglé, je donnerai la parole à
M. Mazeaud pour un autre rappel au règlement.

Sur la recevabilité de l ' amendement n° 1 au regard de l'ar-
ticle 98. alinéa 5, du règlement, je suis saisi par le groupe
socialiste d'une demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande Anus à voter ?. ..
Le scrutin est dos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants 	 560
Nombre de suffrages exprimés	 559
Majorité absolue	 280

Pour	 301
Contre	 258

L'Assemblée nationale décide que l'amendement n° 1 est
recevable .

Rappel au règlement

M . le président . Monsieur Mazeaud, souhaitez-vous tou-
jours que je vous donne la parole pour un rappel au règle-
ment ?

M. Narre Mazeaud . Oui, monsieur le président.

M . le président. La parole est à M . Pierre Mazeaud, pour
un rappel au règlement.

M . Pierre Mazeaud. Monsieur le président, s'agissant pré-
cisément du problème de la recevabilité qui vient d'être réglé,
je vous dirai, avec toute la déférence qui s'impose, qu'il y a
de la part de la présidence une mauvaise interprétation de
notre règlement.

M . Michel Sapin, président de la commission des lois.
Excellente interprétation !

M . Pierre Mazeaud. L'article 98, alinéa 5, du règlement
indique, à propos de la recevabilité d'un amendement, que
« seul l'auteur de l ' amendement.. . » - en l ' occurrence M. Le
Guen - « . . . un orateur contre, la commission et le Gouverne-
ment peuvent intervenir ».

Le débat juridique semble tourner autour de la notion
d'amendement et de recevabilité.

Ceux qui ont rédigé le règlement auraient rédigé tout
autrement cette phrase s'ils avaient entendu lier l 'orateur
« contre » non à la notion d'amendement, mais à celle de
recevabilité.

Nous avons voté sur la recevabilité alors que seul l'auteur
de l'amendement et un deuxième orateur soutenant ce même
amendement ont pu s ' exprimer, et que ceux qui sont opposés
à l'amendement et soutiennent l ' irrecevabilité n ' ont pas eu la
possibilité de le faire.

M . Louis Mexandeau . Si ! M . Tiberi s'est exprimé large-
ment !

M . Jacques Toubon. C'est l'auteur du rappel au règle-
ment ! C'est lui qui a soulevé l ' irrecevabilité !

M . Pierre Mazeaud . C'est effec t ivement l'auteur du
rappel au règlement ! Cela n 'a rien à voir, monsieur Mexan-
deau r

Vous nous dites, ce qui est un véritable aveu : « Sans doute
ce texte n'a-t-il rien à voir avec Paris . . . »

M . Louis Mexandeau . Pas du tout 1 Je n ' ai jamais dit ça !
M . Pierre Mazeaud. « . .. mais vous avez fait la même

chose avant. » Il eût fallu, monsieur Mexandeau, soulever, à
l 'époque, l ' irrecevabilité - ce que vous n'avez pas su faire ou
pas voulu faire . (Applaudissements sur les bancs du groupe du
Rassemblement pour la République.)
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Mais qu'on ne se serve pas de précédents semblables pour
justifier une position qui n'est nullement juridique ! C'est un
aveu . C'est comme ça que je le prends . Et c'est ainsi que je
m'opposerai, tout à l'heure, bien sûr, à l ' amendement de
M. Le Guen sur le fond.

Mais, monsieur ie président, le présent problème d'inter-
prétation est grave, car il s'agirait là d'un véritable précédent.
Pour la première fois dans cette assemblée, tout au moins
depuis que j'y siège - et cela fait déjà un certain nombre
d'années . ..

M. Louis Mexandeau . Vous avez été battu un certain
nombre de fois aussi !

M. Pierre Mazeaud . . . . je constate, en ce qui concerne
l'irrecevabilité, que celui qui a soulevé, en vertu du règle-
ment, l' irrecevabilité a été le seul à pouvoir soutenir son
point de vue, alors que deux députés ont eu la possibilité ale
s ' exprimer contre l'irrecevabilité sans que personne ne puisse
leur répondre.

L'analyse littérale du texte montre bien, compte tenu de la
virgule qui précède, que l'orateur « contre » est un orateur
contre l 'amendement, et non un orateur contre l'irrecevabi-
lité - notion qui est évoquée à la phrase précédente et est
séparée par un point.

Je considère que ce vote a été réglé sans que nous ayons
eu la possibilité de nous exprimer.

M. Jean-Marin Le Guen . Vous n'intéressez que vous,
monsieur Mazeaud !

M. Bernard Pons. Et le droit, monsieur Le Guen ?

M. Jean-Marie Le Guen . Pas vous, monsieur Pons !

M. Jacques Toubon. M . Le Guen est trotskiste !
M. Pierre Mazeaud. Je tiens à ce que, dans cette assem-

blée, les règles juridiques fondamentales qui sont reprises
dans le règlement soient respectées . (Applaudissements sur !es
bancs des groupes du Rassemblement pour la Républiq ue et
Union pour la démocratie française .)

M. le président. Monsieur Mazeaud, s ' il y a un problème
d'interprétation du règlement, nous pourrons, les uns et les
autres, en saisir le Bureau . Pourquoi pas ?

M. Pierre Mazeaud . Le Bureau en sera saisi !

M. le président. Mais, à mon avis, il n'y a pas de pro-
blème d'interprétation . En effet, si, selon votre interprétation,
le président devait donner la parole à l'auteur de l ' amende-
ment et à un orateur contre l'amendement, ce serait complè-
tement contraire à ce qu'a développé M. Tiberi . Cela vou-
drait dire que nous sommes entrés dans le débat au fond ...

M. Jacques Toubon et M. Pierre Mazeaud. Pas du
tout !

M. le président. . . .puisqu'il y aurait un orateur pour
l'amendement et un orateur contre l'amendement.

C'est bien contre l'irrecevabilité soulevée par M . Tiberi que
j'ai donné la parole à M . Mexandeau.

Reprise de la discussion

M. le président . Sur l'amendement n o 1, déclaré comme
recevable par l'Assemblée, la parole est à M . Jean-Marie Le
Guen.

M. Jean-Marie Le Guen . ?e présenterai brièvement cet
amendement, qui n'arrive pas du tout à la sauvette puisque,
aussi bien, j'ai déposé une proposition de loi, qui a été
débattue et sur laquelle, déjà, M. Tiberi a eu l'occasion de se
prononcer. Et j'imagine que nous aurons ici un débat au
fond du problème, car il touche à un certain nombre de
conceptions importantes que l'on a de la vie publique et, au-
delà même, du contrôle républicain des institutions qui gou-
vernent nos citoyens.

Cet amendement vise simplement à rétablir le droit
commun sur la questure du conseil de Pr-ris.

Il s' agit de revenir à l ' esprit de la loi de 1975 concernant le
statut de Paris et à la loi du 2 mars 1982.

Effectivement, ce contrôle a été modifié quelque peu à la
sauvette, de façon précipitée, parfois chaotique et' incoité-
rente, puisque la majorité issue des élections législatives de
1986 a dû s'y reprendre à plusieurs reprises pour adopter un
mode de contrôle spécifique.

A notre connaissance, aucun argument de droit ou de fait
ne justifie le statut particulier que s'est accordé la majorité à
la ville de Paris.

Nous souhaitons, quant à nous, revenir à la règle républi-
caine et, en quelque sorte, donner aux contribuables parisiens
les mêmes droits que les autres . (Rires et exclamations sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française .)

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Claude Peyronnet, rapporteur. A la commission
des 'ois, les majorités, ou plutôt les présences, vont et vien-
nent . Conjoncturellement, la commission, après l'avoir exa-
miné, a rejeté cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Nicole Castille. Celui-ci s ' en remettra-t-il à la sagesse
de l'Assemblée !

M. Jean-Michel Tfaylet, secrétaire d'Etat. Le Gouverne-
ment n ' est pas défavorable à cet amendement . Comment
pourrait-il en être autrement ?

M. Pierre Mazeaud . Tiens donc !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Tout ce qui va
dams le sens de la mise en œuvre des principes et des procé-
dures issus des lois de décentralist:tion ne peut que susciter
son adhésion . (e Très bien l » sur les bancs du groupe soda-
liste.)

M. Pierre Mazeaud . Cela n'a den à voir !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Tout ce qui va
dans le sens de la mise en œuvre des principes définis par la
loi de 1975, portant statut de Paris, ne peut qu'emporter l'ac-
cord du Gouvernement.

M. Bernard Pons . Nous en prenons acte !

M
,
,Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Quels sont les

principes au respect desquels nous devons veiller ?

M. Jacques Limouzy . C ' est de la haute rigolade !

M. Jean-Michel Baylat, secrétaire d'Eta :. Premier prin-
cipe : les dépenses des collectivités territoriales sont soumises
au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire institués par
les lois de 1982.

Paris est une collectivité territoriale, une commune . Peut-on
imaginer que cette collectivité territoriale puisse durablement
bénéficier d'un privilège de juridiction qui la ferait échapper
au droit commun du contrôle des dépenses des collectivités
territoriales ?

M. Jacques Dominati . Il faut donc complètement l'ali-
gner sur les autres, monsieur 1, secrétaire d'Etat !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. M . Pons vous a
déjà dit de ne pas dévoiler !outes vos batteries trop tôt !
(Sourires.)

M. Jacques Dominati . Ça fait quinze ans que je les
dévoile !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Second prin-
cipe Parie doit se voir appliques' les dispositions qui s'appli-
quent à toutes les autres communes en matière de contrôle,
ainsi que le prévoit de la maniéré la plus ,nette l'article 2 de
la loi de 1975, dé posée par le `premier gouvernement de
M . Chirac.

Mesdames, messieurs les dépités, tirans•en toutes les
conséquences et nous serons alors Aout à fait fidèles à l'esprit
qui animait les auteurs de la loi de 1975 comme à celui de la
décentralisation . (Applaudissements sur les bancs du '•s,-dupe
socialiste.)

M. le présidant. La parole est à M. Pierre Mazéaud,
contre. I'nmendenlent.

M. Pierre Mas .eaud . M . Le Guen n'a pas eu le temps de
me convaincre car je n'ai retenu de ton propos que des élé-
ments chaotiques qui auraient, en ! 186, abouti au vote de
telles dispositions . Qu ' il me permette de lui préciser, car il ne
siégeait pas sur nos bancs à l ' époque, qu'à la commission des
lois, où il avait cartains amis pnlitigaes, c ' est à l'unanimité
que le texte de 1985 avait été adopté.

M. Bernard Ports et M . Jacques : Toubon. A l'unani-
mité !
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M . Jean Tiberi . C'est vrai !

M . Pierre Mazeaud . Je pense d'ailleurs que M . Le Guen
n'est pas particulièrement convaincu lui-m.@me dans la
mesure où il ne s ' est guère exprimé sur le fond, alors même
qu'il nous annonçait que nous allions aborder le débat de
fond.

Je ferai tout d 'abord une brèae remarque de caractère poli-
tique.

Considérant toujours que la proposition dont nous dis-
cutons est profondément irrecevable, je constrte qu'à l'occe-
sioii d'amendements, on abroge de façon quelque peu sour-
noise des dispositions décidées par une autre majorité . On est
loin de la déclaration du mois de juin de M . Rocard, Premier
ministre : celui-ci n ' a-t-il pas affirmé qu'il n'entendait nulle
ment agir avec ~.< quelque esprit de revanche que ce soit ».

Au fur et à mesure de l 'avancée de cette législature, on
entend abroger toutes les dispositions qui ont été prises . Je
trouve cela totalement incohérent au regard des discussions
d'hier, du programme du Premier ministre et, si j'en juge à ce
que j'ai vu ce matin et entendu hier soir, de ce qui a été
rappelé par ce même Premier ministre ici.

Mais venans-en au fond.
M. Le Guen soutient qu' il n'y a aucune raison pour que

Paris bénéficie d'un statut dérogatoire au droit commun, que
Paris est une ville, une collectivité comme les autres.

M . Jean-Marie Le Guen . Tout à frit !

M . Pierre Mazeaud. Je ne lui ferai pas l' injure de lui dire
que les faits démentent totalement son point de vue : Paris
est la capitale de la France et, s'il l'ignorait, je nie permets
de le lui rappeler !

M . Daniel Vaillant . Là, vous touchez vraiment le fond !
M . Pierre Mezeaud . Au surplus, il est incontestable, et

l'opinion publique s'en rend compte, que Paris ne ressemble
en rien aux autres collectivités locales dans la mesure où des
dispositions qui sont toujours en eigueur lui reconnaissent
bien un statut particulier.

Remontant dans notre histoire, je n'irai pas jusqu ' à la
Révolution, encore que l'année qui vient nous permettrait d'y
faire référence. Mais je remonterai au décret-loi ie 1939.

M . Jean-Marie Le Guen. C' est une bonne période pour
voua !

M . Pierre Mezeaud . Dans sa réponse à M . Bucaillc, le
ministre des finances de l'époque, M . Paul Reynaud, justifia
le statut particulier de Paris, attestant par là même que Paris
n'était pas comme toutes les autres villes . ..

M . Jean-Marie Le Guen . Il n'y avait pas de municipalité,
monsieur Mazeaud ! Il n'y avait pas d'élus responsables de la
gestion f

M . I . président. Je vous en prie, mon cher collègue !

M . Pierre Mazeaud. Monsieur Le Guen, je ne vous ai pas
interrompu ! Il est vrai que je n ' en ai pas eu le temps car
vous n'avez rien dit ! (Sourires.)

M . Claude-Gérard Marcus . Qu'il prenne des leçons d'his-
toire

M . Pierre Mazeaud . Il y avait des élus, et vous le savez
parfaitement !

A quoi tendait le décret-loi de 1939 ?

M . Jean-Maris Le Guen . Pariez-nous plutôt de la lettre
du 6 avril 1977 !

M . Pierre Mazeaud . A ce que le contrôle des' comptes de
fa ville de Paris, parce que celle-ci n'était pas comme les
autres communes - il est évident que ma commune de Saint-
Julien-en-Genevois et Paris, ce n'est pas la même chose - . ..

M . Jean-Marie Le Guen. Il n'y avait pas de maire !

Mi Nette Mazeaud. . . . soit identique à celui des assem-
blées parlementaires.

Y a-t-il une honte particulière, y a-t-il quelque chose de
choquant à vouloir, recotinaissant que Paris est une ville dif-
férente des autres, que l'on applique, pour ce qui est du
contrôle budgétaire, les dispositions qui s'appliquent à nos
propres assemblées ? Moi, je trouve qu'il n'y a rien de cho-
quant et que, au contraire, vouloir cela, c'est montrer com-
bien on s'attache à un contrôle rigoureux de la ville de Paris .

Vous avez cité un certain nombre de textes, monsieur Le
Guen . Moi, je pourrais citer bien sûr les dispositions de 1975
et de 1982, mais aussi, avant la loi de 1986, que vous voulez
abroger, une jurisprudence constante du Conseil d ' Etat, à
laquelle mon collègue M . Tiberi faisait allusion tout à
l ' heure, ainsi que des décisions du Conseii constitutionnel,
lesquelles donnant raison au fait au travers d'une décision
juridique, ont reconnu que Paris pouvait avoir un statut par-
ticulier . Et c'est bien la raison qui a conduit le législateur à
prévoir dans la loi du 29 décembre 1986, que j'ai eu l'hon-
neur de rapporter il y a deux ans,. ..

M . Jean-Marie Le Guen . Quel honneur !

M . Pierre Mazeaud . . . .que les comptes de Paris seraient
vérifiés d'une façon particulière, parce que cette ville a un
statut particulier.

Pourquoi ce statut est-il dérogatoire ? Ce n'est pas une
simple cour régionale des comptes, mais c'est la plus haute
juridiction financière de notre pays, la Cour des comptes
elle-même, qui vérifie à double titre, a priori et u posteriori,
les comptes de la ville avec en plus, monsieur Le Guen, et
cela ne vous a pas échappé, un véritable droit d'évocation
qui n'existe pas pour les cours régionales, c'est-à-dire qu'à
tout moment la Cour des comptes peut se saisir des comptes
de Paris.

Autrement dit, Paris est mieux, est plus vérifiée que les
autres villes.

M . Jacques Toubou . Absolument !

M . Pierre Mazeaud . Et cela se justifie amplement.

M . Jean-Marie Le Guen . C'est du masochisme ! (Sou-
rires.)

M . Pierre Mazeaud . Non, monsieur Le Guen !

M. Bernard Pons . Vous ne savez pas de quoi vous
parlez !

M . Pierre Mazeaud. J 'ai souvent entendu ce terme, mais
si je vous demandais un jour d'en donner l ' explication, vous
en .eriez totalement incapable, tout médecin que vous êtes.

M. le président . Monsieur Mazeaud, il vous faut
conclure.

M . Pierre Mazeaud . Je vais conclure, monsieur le prési-
dent.

M . Jean-Marie La Guen . Soyez prudent en concluant !

M . Pierre Mazeaud . Paris bénéficie d'un statut déroga-
toire, que le législateur de 1986 lui a reconnu en autorisant la
Cour des comptes à vérifier ses comptes plus et mieux que
ne sont vérifiés ceux des autres Billes par les cours régionales.

Vous voulez abroger ces dispositions par un amendement
quelque peu sournois dont la recevabilité est fort discutable.
Je le regrette.

Puisque tout à l 'heure il a été fait une longue allusion au
débat politique, je ferai observer au Gouvernement qu'il a
encore là le moyen de montrer à l'opinion publique que ce
n'est pas le seul esprit de revanche qui le pousse à abroger
des dispositions, et je lui demande de le comprendre.

Renoncez à cet amendement ! (Applaudissements sur les
bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française.)

M . Louis Mexandeau . M. Mazeaud est plus parisien que
savoyard !

M . Pierre Mazeaud . Je suis savoyard aussi, monsieur
Mexandeau !

M . I. président . La parole est à M . Jean-Marie Le Guen,
pour répondre à la commission.

M . Jean-Marie Le Guen . Lorsque j'ai présenté mon
amendement, il me semblait que son caractère naturel allait
de soi et qu ' il était inutile d'aller au fond des choses. Mais
puisque M. Mazeaud m'y pousse, j'irai plus avant.

li est vrai qu'au sein de cette assemblée, par le biais de
procédures et de manoeuvres et, à l'extérieur, par l'intermé-
diaire des médias, nous nous heurtons à une virulente oppo-
sition du R.P.R . à cet amendement qui vise à rendre plus
parfaite la transparence des comptes de la questure de la
ville de Paris.
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M . Jacques Toubon . Quelles dispositions avez-vous votés
en 1986 ?

M . Jean-Marie Le Guen . Cette virulente opposition sus-
cite des interrogations et, à mon avis, justifie pleinement,
a contrario, l 'adoption par notre assemblée de mon amende-
ment.

Examinons les arguments d'histoire et de droit qui ont été
invoqués.

Monsieur Mazeaud, vous avez fait référence au décret-loi
de 1939 . Or, à l 'époque, vous c'°tes pas sans le savoir, les
élus parisiens ne jouaient qu'un rôle mineur dans la gestion
de la ville et cet autocontrôle était en quelque sorte une com-
pensation, alors que les élus - les socialistes l ' ont dénoncé
bien avant le R .P.R. - n'avaient pas de réelles responsabilités
en la matière.

M . Jacques Toubou. Justement !

M . Jean-Marie Le Guen . Il en est autrement depuis la loi
de 1975, dont l'esp,it ramène Paris dans le droit commun.

M . Claude-Gérard Marcus . C ' est faux !

M . Jacques Toubou . Monsieur Le Guen. ..

M . Miel-el Sapin, président de la commission . Laissez
parler M . Le Guen !

M. Jacques Toubon . Me permc .tez-vous de vous inter-
rompre, monsieur Le Guen ?

M . Jean-Marie Le Guen . Je vous en prie.

M . le président . La parole est à M . Jacques Toubon, avec
l ' autorisation de l ' orateur.

M. Jacques Toubon. Monsieur Le Guen, le contrôle des
comptes de la questure n'a justement pas été modifié depuis
le changement de statut politique de la ville.

M. Jean-Marie Le Guen . Ce n'est pas vrai ! La loi a été
votée en 1975 et il a fallu attendre une lettre du ministre de
l ' économie et des finances adressée au pré :et le 6 avril 1977
- la date est cocasse et devrait rappeler quelque chose à M.
d ' Ornano 1 - pour que le droit commun, implicitement prévu
par la loi de 1975, ne s'applique pas.

M . le présiaeent . Mes chers collègues, ce duo est fort sym-
pathique, mais je vous demande d'y mettre fin.

M . Jacques Toubon . M . Le Guen a évoqué . ..

M . le président. Je vous prie d'être bref, monsieur
Toubon.

M . Michel Sapin, président de la commission . Nous
sommes dans une annexe du Conseil de Paris ! (Sourires .)

M . Jacques Toubou . M. Le Guen a soutenu que l'argu-
ment tiré des débats de 1939 ne valait pas . Je voudrais sim-
plement lui faire observer que le point que nous discutons
touche le régime du Conseil de Paris . Or le régime adminis-
tratif de la Ville de Paris, qui a fait de celle-ci, à partir de
1975, une ville, disons, pour aller vite, de droit commun,
c'est-à-dire une commune comme toutes les autres com-
munes, a laissé intact le système du Conseil de Paris . Les
élus de ce conseil avaient, avant 1975, le pouvoir de voter le
budget en 1939, comme en 1926 ou en 1953 ou en 1965. Le
régime autonome de l 'époque peut être le régime autonome
d'aujourd'hui car l ' innovation concernant le régime de la
ville n'a pas eu de conséquence à cet égard . M. Le Guen ne
peut donc en tirer argument.

M . Jacques Limouzy. M Le Guen ignorait tout cela !

M . le président . Veuillez poursuivre, M. Le Guen.

M . Jean-Marie Le Gien. Je voudrais en venir au fond de
ce débat pour dire que ce que je propose aujourd ' hui s' est
passé très tranquillement, très naturellement, entre 1982 et
1986.

Puisqu 'il n'y a pas d ' arguments de droit ou d'histoire qui
valent à mes yeux, je voudrais parler maintenant des
contraintes spécifiques de la Ville de Paris, très largement
commentées dans la presse, notamment par M . Tiberi.

Il paraît que Paris aurait des frais de représentation inter-
nationale particuliers.

M . Jacques Toubou . Bien sûr !

M . Jean-Marie Le Guen . Personne ne le contesté. Mais il
est piquant, eu égard à l'amendement de M . Toubon que
nous allons examiner tout à l'heure, de constater aujourd' hui
que M. Chirac, sur cette affaire de la questure, se prévaut
des relations internationales du maire de Paris alors même
qu'il les conteste pour le Gouvernement, l'Etat et le Président
de la République ...

M . Jacques Limouzy . Vous racontez des histoires !

M . Jean-Marie Le Guen . Il revendique en la matière l ' ex-
ception à la règle commune . (Exclamations sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République.)

Vous souhaitez un débat au fond, messieurs . Je vous
demande donc de ne pas m'interrompre.

Nous ne contestons pas les moyens qui sont donnés aux
élus aujourd'hui, au travers de la questure, pour travailler.
Permettez même à l'élu parisien que je Suis d'en souhaiter le
renforcement car la Ville de Paris est gérée par des myriades
de chargés de mission qui, à notre sens, sont plus dépendants
du président du R.P.R . que de la souveraineté du Conseil de
Paris.

J'en viens au dernier argument de M. Mazeaud . Là, on
touche au cocasse . A trop vouloir d'montrer quelque chose,
on démontre le contraire.

M. Mazeaud soutient qu'aujourd'hui le contrôle sur la
questure est plus fort que partout ailleurs . (a C 'est vrai !» sur
plusieurs bancs du groupe du Rassemblement pour la Répu-
blique.) Pourtant, mon amendement lui apparaît comme une
brimade.

M . Pierre Mazeaud . Il est surtout inutile !

M . Jean-Maria Le Guen . Je pose la question : la majorité
R .P.R. au Conseil de Paris est-elle si peu sûre de sa gestion
qu' elle éprouve le besoin de se doter de moyens de contrôle
renforcés par rapport au droit commun public ?

M . Jacques Limouzy . Quel syllogisme !

M . Bernard Pons . Demandez à Georges Sarre ce qu'il en
pense !

M . Jean-Marie Le Guen . Pour le reste . en ce qui nous
concerne, nous ne présumons de rien mais nous nous
étonnons que l'opposition du groupe R .P .R. soit aussi viru-
lente.

M . Bernard Pans . Je vous signale que l'U .D .F . est avec
nous !

M . Jean-Marie Le Guen . Il faut :attacher cela à une
question plus politique : la volonté de M . Chirac et de son
parti de s'ériger au-dessus du droit commun, de transformer
la mairie de Paris en une sorte de principauté et, à défaut, en
une citadelle, d'abuser des pouvoirs du maire au profit du
chef de clan du R .P .R . Ils tentent de faire de Paris ce que les
Français ont repoussé en mai dernier à plus de 80 p . 100 :
l'Etat-R.P .R .! Les Français en ont décidé ainsi parce qu'ils
étaient sans doute trop instruits de la gestion de Paris et de
la signification de l'Etat-R.P .R.

De ce point de vue, votre position, qui ne trouve argument
ni dans l'histoire ou dans t.es principes du droit, ni dans la
particularité des conditions auxquelles doit se soumettre la
Ville de Paris, prend un caractère tout à fait politique !

Votre refus d'aligner la ville de Paris sur le droit commun
est purement politique ! Vous voulez faire en sorte que
M . Chitac, qui prétend avoir des droits sous prétexte qu ' il s
été candidat aux élections présidentielles et maintes fois
battu,.,.

M . Jacques Limouzy . Ce fut aussi le cas de votre can-
didat !

M . Jean-Marie Le Guen. . . .ne ressortisse pas au droit
commun . (Protestations sur les bancs du groupe du Rassemble-
ment pour la République .)

Sachez que notre détermination est grande ! Nous sou-
haitons que la Ville de Paris ait un maire ail service des Pari-
siens, . ..

M . Pierre Mazeaud. Taisez-vous donc !

M . Jean-Marie Le Guen . . . .un maire qui ne se serve pas
de sa municipalité à des fins partisanes ! (e Très bien !» et
applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M . Jacques Limouzy . Vous devriez demander le quorum !
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M . le président . La parole est à Mme Nicole Catala.
Mme Nicole Catala . Je voudrais intervenir pour souligner

le manque d'arguments de M . Le Guen . L'agressivité ne rem-
place pas les justifications de fond !

M . Jacques Toubon . Il a été très agressif, en effet !

Mme Nicole Catala . Il est manifeste que M. le Guen ne
peut invoquer d'arguments de fond . ..

M . Jacques Limouzy . Aucun !
Mme Nicole Catala . . . . pour étayer sa proposition.
Au demeurant, la commission des lois, saisie de son amen-

dement, l'a rejeté, après un débat au fond.
Nous avons rejeté cet amendement car Paris et sa région

ont toujours été soumises à un statut spécial, distinct du droit
commun départemental et municipal . Ce particularisme se
justifie par des raisons démographiques, politiques, cultu•
relies, internationales, qui sont toujours actuelles.

Bien sûr, un certain rapprochement entre le statut de la
Ville de Paris et le droit commun des collectivités locales
s ' est opéré au fil du temps, mais ce rapprochement n'est
jamais allé jusqu'à l ' identification.

La loi de 1975, qui a donné à Paris un statut propre, a
consacré la spécificité.

En 1982, les socialistes auraient pu revenir dessus et
écarter le statut particulier de Paris, mais ils ne l'ont pas fait,
bien au contraire : la loi du 2 mars 1982 a, en effet, conservé
des dispositions spécifiques pour Paris . Elle a confirmé ainsi
les compétences du conseil de Paris pour le personnel com-
munal et départemental.

M . Bernard Pons . Exactement.

Mme Nicole Catala . Elle a maintenu au préfet de police
ses attributions propres, celles que lui reconnaissaient la loi
de 1975 et les articles 10 et Il de la loi de 1964.

En 1982, les socialistes ont admis eux-mêmes l'idée que
Paris devait obéir à un régime particulier . Ils l'ont reconnu
une seconde fois, lors de l'adoption de la loi
du 31 décembre 1982 relative aux statuts de Paris, Lyon et
Marseille, puisque, dans ce texte, le statut de Paris n'a pas
non plus été entièrement identifié au statut retenu pour Lyon
et Marseille.

A travers tous les textes qne vous avez fait voter, vous avez
toujours admis la spécificité de Paris.

Alors, monsieur Le Guen, aujourd ' hui que se passe-t-il 7
Vous voulez faire aboutir une manœuvre purement politi-
cienne ?

M . Jacques Toubon . Exactement !

Mme Nicole Catala . Et ce n'est même pas une manoeuvre
qui o,éit à une quelconque logique ! Car, si logique il y
avait, vous iriez jusqu 'au bout du raisonnement et vous pro-
poseriez de transférer au maire de Paris les pouvoirs actuelle-
ment conservés par le préfet de police.

M . Jean-Maria Le Guen . Quel est le rapport avec la
question ?

Mme Nicole Catala . Vous n'allez pas jusque là ! Vous
proposez un découpage, « un saucissonnage » des compé-
tences.

M . Pierre Mazeaud . Eh oui, voilà tout !
Mme Nicole Catala . Cela, nous ne pouvons pas l'ac-

cepter.
Donc, de deux choses l'une, ou l'on adopte entièrement

pour Paris le droit commun, ou l'on maintient la solution
traditionnelle qui, à notre avis, s ' impose ! (« Très bien !» et
applaudissements sur les bancs des groupes du Rassemblement
pour la République et Union pour la démocratie française .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n 1.
Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	

. . . . . . . . . . . . . ..

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants 	 540
Nombre de suffrages exprimés	 539
Majorité absolue	 270

Pour l'adoption	 274
Contre	 265

L ' Assemblée nationale a adopté.

M . Jean Tiberi . C'est très serré ! C'est un signe qui part
de la base !

M . Bernard Pons . Il y a dès pertes en ligne !

M . le président . MM. Toubon, Dominati, Tiberi,
Frédéric-Dupont, Kaspereit, Marcus, Devaquet, de Genou-
ville, Mme Nicole Catala, M . Balladur, Mme Barzach,
MM. Mesmin, Gilbert Gantier, Pons, Mme de Panafieu et
M . Juppé ont présenté un amendement n° 30, ainsi rédigé :

« Après l'article 8, insérer l ' article suivant :
« Le premier alinéa de l'article L . 184-13 du code des

communes est abrogé . »

La parole est à M . Jacques Toubon.

M . Jacques Toubon . Monsieur le président, si vous me le
permettez, avant de soutenir mon amendement, je formulerai
deux observations.

D'abord M. Le Guen, il y a un instant, a clairement
montré que la motivation de son amendement n a 1 n ' avait
rien d'administratif, ni de comptable ni de juridique, mais
qu'elle était uniquement politique, et qu 'elle s ' inscrivait dans
le cadre d'une précampagne électorale pour les élections
municipales de Paris.

J'ajoute, à l'intention de M . Le Guen et des membres du
groupe socialiste que, si la gestion des crédits de la questure
du conseil de Paris les intéresse, nous sommes, nous, de
notre côté, très intéressés par la gestion des crédits de la pré-
sidence de l'Assemblée nationale l . ..

M . Michel Sapin, président de la commission . Voilà autre
chose !

M . Jacques Toubon . Et comme nous sommes intéressés,
nous nous y intéresserons !

Ensuite, mes collègues du groupe du R.P.R. et moi, nous
essayons d'être cohérents dans nos conceptions et quant à
l'application de la Constitution et du règlement.

Je vous rappelle que nous discutons non pas d'un texte sur
les collectivités locales mais d'un projet de loi sur un établis-
sement public administratif national, le Centre national de la
fonction publique territoriale.

Si l'amendement de M. Le Guen n ' avait pas été déclaré
recevable, si on avait fait une application stricte des disposi-
tions de notre règlement interdisant la discussion d'un amen-
dement n'ayant rien à voir avec le texte et si la majorité de
cette assemblée avait strictement appliqué les dispositions de
la Constitu .ion, j'aurais, avec mes collègues signataires, retiré
l'amendement n° 30 également irrecevable au regard de ces
dispositions . (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste.)

M . Louis Mexandeau . Quel aveu !

M. Jacques Toubon . Mais puisque la majorité de cette
assemblée a voulu que nous discutions de questions qui n'ont
rien à voir avec le texte, je m'inscrirai dans la jurisprudence
étalie par cette majorité.

De la même manière, et j'en viens donc à l'objet de
l'amendement n° 30, si la majorité de cette assemblée entend
aligner la ville de Paris sur le régime administratif de droit
commun, je lui demande, dans cette cohérence, de bien vou-
loir adopter la disposition que je lui propose . Elle consiste à
soumettre partiellement la ville de Paris au droit commun en
ce qui concerne la police, en l'occurrence la réglementation
tic la circulation et du stationnement.

Si, après la discussion sur la recevabilité, l'amendement
précédent n'avait pas été adopté, si la majorité de notre
assemblée avait jugé qu'il convenait de maintenir une cer-
taine spécificité au régime de la ville pour ce qui concerne le
contrôle des crédits de la questure, je me serais posé la ques-
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tion, je le répète, de savoir si je devais maintenir l ' amende-
ment que je défends, dans la mesure où il tend lui aussi à un
alignement sur le droit commun.

Puisque la majorité de cette assemblée a pris la position
qu ' elle a prise, je vais lui demander de bien vouloir, dans la
suite logique, accepter ma proposition.

En ce qui concerne la circulation et le stationnement et,
d'une manière générale, les pouvoirs de police à Paris, je rap-
pelle que nous nous trouvons, à Paris, sous un régime issu de
l'arrêté du 12 Messidor an VIII, qui a créé la préfecture de
police et donné au préfet de police les pouvoirs q ui sont les
siens.

En 1884, lorsque le code des communes a été élaboré, les
dispositions relatives aux pouvoirs du préfet de police à Paris
ont été intégrés dans ce code et Paris est restée à cet égard
une ville à ,statut particulier.

Le 31 décembre 1975, grâce en particulier à mon collègue
Jacques Dominati, la ville de Paris est devenue une collecti-
vité de droit commun : il a été « acté » dans la loi que le
régime particulier des pouvoirs de police était maintenu au
profit du préfet de police, fonctionnaire de l'Etat, nommé par
le Gouvernement.

Au fil des années, cette situation a paru susciter des diffi-
cultés particulières . Mais lorsque le statut du
31 décembre 1982, appelé communément la loi P .L .M ., a été
voté, le régime de la police n ' a pas été modifié.

Dans la loi du 31 décembre 1986, dans laquelle figuraient
d ' autres dispositions, dont nous venons dè discuter, sur le
conseil de Paris, une première modification a été introduite,
d'ailleurs importante pour la vie quotidienne, même si sa
portée juridique est limitée : ont été transférés alors au maire
de Paris les pouvoirs de police, jusque-là exercés par le
préfet, en matière de police des marchés, de police dans les
jardins publics et de police de la propreté.

Il s 'agissait de permettre à des fonctionnaires de la ville
d'agir dans ce domaine, et nous pensons tout particulière-
ment, vous le savez, aux inspecteurs de sécurité dans les
jardins publics et aux inspecteurs de la propreté, qui s'effor-
cent de traquer une certaine insécurité ou de lutter contre les
dépôts d ' ordures, d ' une manière générale les nuisances de
toute sorte.

Mais la question relative à la circulation et au stationne-
ment - chacun sait qu'elle entraine des difficultés de plus en
plus prononcées - est restée entre les mains du préfet de
police, ainsi que l'ensemble des autres pouvoirs de police.

Aujourd 'hui, cette question est à l'ordre du jour, alors que
celle de la questure ne l'est pas. Les élus de Paris qui siègent
ici, de ce côté ou de l 'autre de l'hémicycle, peuvent confirmer
que la circulation et le stationnement sont sans doute la diffi-
culté majeure dont souffrent les Parisiens, ou ceux qui tra-
vaillent et circulent à Paris.

Certes, de nombreuses causes expliquent cette situation.
Nous, nous avons le sentiment qu'une partie des difficultés
provient de ce que la circulation et le stationnement ne sont
pas à Paris entre les mains d ' une autorité élue, d'une autorité
responsable à l'égard de sa population.

M. le président . Monsieur Toubon, je vais vous demander
de conclure.

M . Jacques Toubon . Je termine, monsieur le président.
Pour employer une expression peut-être un peu triviale, je

dirai que ces questions ne sont pas entre les mains d'une
autorité capable de « prendre le taureau par les cornes », s'il
le faut. Or nous savons tous qu'il le faut !

C'est pourquoi je propose par mon amendement que l ' ar-
ticle 184-13 du code des communes, disposant que le préfet
de police est compétent pour réglementer la circulation et le
stationnement dans !a ville de Paris, soit sup primé. Il faut
que, en application du droit commun - valable pour toutes
les autres communes - le maire de Paris soit désormais habi-
lité à réglementer !a circulation et le stationnement dans la
capitale.

M . Bernard Pons . Cette logique est implacable I

M. Jacques Toubon . Mais, je le souligne, il n' est pas
question de changer quoi que ce soit au reste des pouvoirs
du préfet de police, en particulier parce que Paris est une
capitale : dans les domaines du maintien de l'ordre ou de
l'organisation des grandes manifestations sur la voie

publique, notamment, le préfet de police, fonctionnai re de
l'Etat, doit être compétent . C ' est absolument nécessaire à
l'égard des Français et de l'étranger.

Ainsi, je propose à la majorité de cette assemblée de
décider que la ville de Paris doit, pour plus d'efficacité en
matière de circulation et de stationnement, être alignée sur le
droit commun : dans ce cas, il faut qu'elle adopte mon amen-
dement . J'irai même jusqu'à dire que la spécificité de !a
situation parisienne dans ce domaine et la gravité des pro-
blèmes exigent que le maire élu ait ce pouvoir entre ses
mains.

Pour ces deux motifs, en quelque sorte « concourants »,
alignement sur le droit commun et respect de la spécificité, je
souhaite que mon amendement soit adopté par la majorité de
cette assemblée . Je pense que les Parisiens s'en trouveront
fort bien ! (Applaudissements sur les bancs du groupe du Ras-
semblement pour la République.)

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Claude Peyronnet, rapporteur. La même majo-
rité de circonstance, conjonctuelle, et, je le pense, non renou-
velable . . . (Exclamations ssr les bancs du groupe du Rassemble-
ment pour la République .)

M . Jacques Toubou . Comment ?

M . Jean-Claude Peyronnet, rapporteur . . . s ' est prononcée
pour cet amendement.

M . Jacques Toubon . Qu'est-ce que c'est que ce rappor-
teur !

M . Pierre Mazeaud . Monsieur le rapporteur, vous avez
dit majorité conjoncturelle ?

M . Jean-Claude Peyronnet, rapporteur. Je parle de la
majorité de la commission . (Vives exclamations sur les mêmes
bancs.)

Le nombre réduit . ..

M . le président . Je vais demander l'avis du Gouverne-
ment . ..

M . Pierre Mazeaud . Vous parlez de quoi ? Du nombre
des présents à la commission des lois, monsieur le rappor-
teur ?

M . Jean-Claude Peyronnet, rapporteur. A la commission
des lois, ce n'est pas la majorité habituelle qui a voté cet
amendement . (Vives exclamations sur les mêmes bancs .)

M . Jacquets Toubon . Monsieur le président, je demande
la parole pour un rappel au règlement.

M . le président. Monsieur Toubon, je puis vous donner la
parole pour répondre à la commission, si vous voulez ?

M . Jacques Toubon . Non, monsieur le président, c'est un
rappel au règlement.

Rappel au règlement

M . le président. La parole est à M. Toubon, pour un
rappel au règlement.

M . Jacques Toubon . Monsieur le président, un rappor-
teur rapporte ce que la commission a décidé.

Or M. Peyronnet vient de tenir sur ceux qui ont voté pour
mon amendement, et sur ceux qui ont voté contre, des
propos qui me paraissent totalement déplacés eu égard au
rôle d'un rapporteur ! En sa qualité de député socialiste,
M . Peyronnet peut dire ce qu ' il veut, mais en sa qualité de
rapporteur, il n'est pas habilité à qualifier la majorité qui a
adopté mon amendement de conjoncturelle, de circonstan-
cielle et de je sais quoi d'autre !

C ' est la majorité de la commission ! Quand, dans les
mêmes conditions, la majorité de la commission avait refusé
l'amendement 'de M . Le Guen, il s ' agissait bien de la tnajo-
rité de la commission ! Même s'il ne dit rien, le président
Sapin, mon successeur . ..

M . Michel Sapin, président de la commission. Le rappor-
teur a fait son travail.

M . Jacques Toubon . . . . ne peut que partager mon point
de vue .
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Que les rapporteurs rapportent, c'est tout ce que nous leur
demandons !

M . Michel Sapin, président de la commission . Le rappor-
teur est excellent .

Reprise de la discussion

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur
l'amendement n° 30 ?

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Monsieur
Toubon, les pouvoirs du préfet de police, vous l'avez excelle-
ment rappelé, en matière de circulation remontent à prés de
deux siècles : ils ont été constamment réaffirmés depuis, et
encore tout récemment par la loi du 29 décembre 1986, dans
son article 9. ..

M . Bernard Pons . M . Toubon l'a lui-même rappelé !

M . Jacques Toubon . C ' est bien ce que j'ai dit !

M . Jean-Miche'. Baylet, secrétaire d'Ela :. C'est bien pour
cela que je m'adresse à vous, monsieur Toubon ! Pour bien
montrer qu'au moins en ce qui concerne l'introduction de
nos propos réciproques, nous sommes en accord (Sourires.)

La loi de 1985 a été votée par l'ancienne majorité à l'initia-
tive d'élus parisiens . Déjà en 1975 la loi du 31 décembre
dont on a parlé aussi, portant réforme du statut administratif
de la Ville de Paris, avait maintenu, M . Toubon l'a rappelé
(Sourires), les pouvoirs propres du préfet de police.

Souhaitons que les difficultés actuelles de la circulation à
Paris ne soient que conjoncturelles . Reste qu'elles posent un
problème grave, c'est vrai, qui nous préoccupe tous . Quoi
qu'il en soit, elles ne peuvent justifier un changement brutal
et irréfléchi d'une législation sans cesse confirmée, J'ajoute
que la Ville de Paris est déjà compétente dans des domaines
déterminants pour la circulation : choix des grandes infras-
tructures, aménagements de voirie, financement des aires de
stationnement, fixation des tarifs, et j'en passe . Paris, vous
l'avez rappelé, est la capitale ! La circulation ne peut donc
être l'affaire des seuls élus municipaux !

M . Jean Tiberi . Merci pour eux !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Cela les
concerne, mais pas eux seuls ! Je parle français !

M . Jean Tiberi . C'est un aveu flagrant dont les Parisiens
et les Parisiennes prendront acte !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. C ' est la loi,
monsieur Tiberi, et depuis Messidor an VIII ! Si vous le
découvrez aujourd'hui, c'est extraordinaire !

Il y a . à Paris, les organes de l'Etat, les représentations
étrangères, les organisations internationales, la multiplication
des manifestations de tous ordres qui créent un lien étroit
- vous ne pouvez le contenter - entre maintien de l'ordre et
circulation . Tout cela implique l ' unicité du pouvoir réglemen-
taire, et la responsabilité, en matière de maintien de l'ordre,
appartient donc au préfet de police.

M . Pierre Mazeaud . On n'a rien demandé en matière de
maintien de l'ordre !

M . Bernard Pons. M . Toubon vient de l'expliquer !

M . Jean-Marie Le Guen . La liaison est assez forte entre
les deux à Paris I

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. En matière de
circulation, mais peu importe ! Je veux simplement rappeler
les textes en application . II est extraordinaire que cela puisse
donner lieu à polémique !

Depuis 1976, le trafic à Paris augmente de 2 p. 100 par an.
Quoi d ' étonnant puisque le développement des emplois a lieu
à l'ouest et dans le centre de l'agglomération, tandis que les
logements s 'édifient à l 'est ! Paris concentre 40 p. 100 des
emplois de la région IIe-de-France mais seulement 20 l, . 100
de ses habitants. Dans ces conditions, la demande de circula-
tion ne peut naturellement que grandir et, si l 'on veut arrêter
cette croissance, il faut bien sûr une politique opiniâtre,
volontaire, je dirais presque volontariste . Or ce n'est pas
l'orientation de la majorité du conseil régional d'Ile-de-
France .

Voilà donc une donnée : une demande supérieure aux
capacités et qui s'accroit . Comment éviter la thrombose ? Je
ne vois que deux solutions : élargir les espaces de circulation
disponibles ou tenter de limiter le flux.

Qu'a-t-on fait en ces matières où le rôle de l'Etat est des
plus limités, en droit et en fait ?

Eiaigic les espaces de circulation suppose deux types de
mesures.

En premier lieu, que certaines voies soient créées ou
élargies . A cet égard, le moins que l'on puisse dire, c'est que
peu a été fait dans la ville, depuis l'achèvement du périphé-
rique et de la voie sur berge de la rive droite.

M . Bernard Pons . Nous ne sommes pas au conseil
régional !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Sans doute,
monsieur Porno mais nous venons d'avoir droit à un débat du
conseil de Paris ! Alors . Laissez-moi m'exprimer.

M . Jacques Limouzy . Celui qui a écrit votre papier se
trompe !

M . Jacques Toubon . C'est lui qu'il faudrait entendre, pas
M . Baylet !

M . le présiden•. Je vous en prie, mes chers collègues,
laissez le Gouvernement s'expliquer !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Par conséquent,
le problème de la circulation à Paris dépend de ce qui se
passe en dehors de Paris.

M . Jacques Toubon . C'est ce que je viens d'expliquer !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Il existe des
projets, notamment de souterrains, mais, outre que leur
concrétisation attendra la prochaine décennie, sans parler de
leur achèvement, on peut se demander si c'est une bonne
solution . En tout cas, l'Etat n'y a pas de part.

Elargir les espaces de circulation, c'est, en second lieu,
faire en sorte que les véhicules en stationnement n'obstruent
pas les axes par lesquels s'écoule le trafic . C'est bien là le
problème crucial . L'existence de parkings nombreux et acces-
sibles, bien situés, abordables et sûrs, c'est également le
moyen de limiter l'afflux des véhicules, notamment dans le
centre.

En ma qualité de membre du Gouvernement, je n'ai pas de
jugement à émettre sur ce qui a été fait en ce domaine par la
mairie de Paris depuis 1977 . Certains diront que c'est beau-
coup . D'autres que les réalisations ont été inférieures aux
besoins . Ce qui est sûr, c'est que la responsabilité de l'Etat,
en général, et du Gouvennement actuel, en particulier,
n'existe pas dans ce domaine . Ce n'est pas le Gouvernement
qui révise le P.O .S . de Paris . Ce n'est pas le Gouvernement
qui a la maîtrise des Z .A .C . Or, dans les secteurs en rénova-
tion, on peut se demander si la question des parkings et du
stade . nement est prise en compte dans des conditions satis-
faisantes.

Pour ne pas laisser s'éterniser un tel débat, je conclurai en
disant que cet amendement me paraît avoir un objet plutôt
politicien . (Rires et exclamations sur les bancs des groupes du
Rassemblement pour la République et Union pour la démocratie
française.)

M . Gilbert Gantier . Et le précédent ?

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Il cherche à
nous entraîner dans un débat étranger aux préoccupations du
législateur. Mieux vaudrait donc le rejeter. (Applaudissements
sur les bancs du groupe socialiste.)

M . Jacques Limouzy. Vous aurez tout dit !

M . le président. La parole est à M. Le Guen, contre
l'amendement.

M . Jacques Dominati . J ' avais aussi demandé la parole.

M . le président. Vous parlerez ensuite, monsieur Domi-
nati.

M . Jacques Limouzy . Mais oui ! Laissez parler
M . Le Guen : il y a si longtemps qu'il est debout !

M . Jean-Marie Le Guen . Monsieur Limouzy, vous
devriez être debout plus souvent : cela vous musclerait un
peu ! (Protestations sur les bancs du groupe du Rassemblement
pour la République.)
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Oh ! je sais . Mais c'est la deuxième fois qu'il le dit : on
avait compris 1

La première remarque de M . Toubou m'a étonné . Nous
avons demandé que le droit commun s'applique et que des
magistrats assurent le contrôle . On nous répond revanche,
répercussion sur la présidence de l 'Assemblée nationale . . . Ces
méthodes méritent d'être jugées pour ce qu'elles sont !

M . Jacques Toubou . Et les vôtres ?

M . Claude-Gérard Marcus . Et la Cour des comptes, elle
n'est plus co. posée de magist .as ?

M . Pierre Mazeaud . Merci pour eux !

M . Jean-Marie Le Guen . Mais j'en viens au fond, c'est-à-
dire à l'amendement présenté par M . Toubon. Passons sur la
liaison amusante qu'il a essayé d'établir avec l'amendement
précédent . Entre les fonds de la questure et la circulation,
chacun verra que le lien est évident !

En tout cas, il y a une certitude, c'est que M . Chirac a
disposé, entre 1986 et 1988, d'une majorité qui lui permettait
de faire voter ses projets de loi . Or celui qu ' il a fait passer
portait sur le cont-ôle de la questure et certainement pas sur
les attributions respectives du préfet de police et du maire en
matière de circulation . Il faut donc croire que M . Chirac
avait des priorités plus urgentes que la circulation . Et pour-
tant celle-ci se dégrade depuis dix ans puisque les bouchons
ont été multipliés par quatre.

Alors, cet amendement, quel est-il ? En fait, il procède
d'une stratégie de la défausse, chacun l'aura compris . Car la
circulation est un des graves échecs de votre mandature, vous
élus R.P .R . de Paris . Vous prétendez aujourd'hui à d'autres
responsabilités . Permettez-moi de vous dire que les Parisiens
seraient heureux que vous assumiez d'abord celles qui sont
déjà les vôtres en la matière.

M . Bernard Porta . On n'en a aucune !

M . Jacques Limouzy . C'est vous qui les avez !

M. Jean-Marie Le Guen . Ce problème vous brûle les
doigts depuis des année' . Vous n'avez pas d'imagination,
vous n'avez pas de volonté politique ! L'un de nos ex-
collègues, M . Jean-Pierre Pierre-Bloch, a proposé des solu-
tions, mais vous avez enterré son rapport.

M . Jacques Dominati. N'importe quoi !

M . Jean-Marie Le Guen . Vous êtes tellément à court
d'idées que vous faites le tour des autres capitales et que
vous attendez d'entreprises privées qu'elles vous soufflent
votre politique. C'est ce qui se passe avec le système Laser.
(Exclamations sur les bancs du groupe du Rassemblement pour
la République.)

Quand vous avez des problèmes de circulation, vous les
enterrez. Vous avez enterré le rapport de M . Jean-Pierre
Pierre-Bloch et vous voulez nous imposer le système Laser,
dont on cossait l'incohérence en matière de circulation et
dont on sait quelles graves nuisances il entraînerait en
matière de pollution . Encore une fois, vous n'avez pas de
politique et, avec cet amendement, vous vous défaussez des
grandes responsabilités qui sont les vôtres dans l'absence
d'aménagements dont Paris souffre depuis des lustres . Votre
clientélisme vous interdit de faire les choix qui s'imposent,
ceux que certains élus de votre majorité vous ont proposés
mais que vous avez préféré mettre de côté plutôt que d'as-
surer l'avenir de la capitale.

M. le président . La parole est à M . Jacques Dominati.

M . Jacques Dominati . Monsieur le secrétaire d'Etat, je
regrette, je le dis sans passion, que vous ayez accepté ce
genre de débat en acceptant l'amendement de M . Le Guen,
ce qui nous a obligés à défendre nous-mêmes un amende-
ment qui s ' inscrit dans la même ligne . Je souffre beaucoup
pour votre fonction - que j'ai moi-même occupée - de vous
voir discuter du statut de Paris à l'occasion d'un amendement
de nature évidemment politique, d'un amendement de cir-
constance qui se situe en réalité dans la bataille municipale
parisienne.

Si l'on en juge par ses arguments, il est incontestable que
M. Le Guen n'est pas au fait des problèmes parisiens . II
aurait dû prendre les conseils des ses collègues socialistes.
Ainsi aurait-il mieux compris que Paris vit toujours sous un
régime à part, un régime de tutelle, en fonction duquel, préci-
sément, sont réglés les problèmes de questure .

Ce que je vais dire, je le répète depuis un certain nombre
d ' années.

M. Jean-Marie Le Guen . Alors, vous n'avez pas été
entendu !

M . Jacques Dominati . Pour être logique avec vous-
même, monsieur Le Guen, il faut vous dire la vérité.

Dire la vérité, c'est reconnaître que le maire de Paris, il y a
quelques mois encore, n'avait même pas le droit de verbaliser
pour des cartons que des commerçants abandonnaient sur le
trottoir.

Dire la vérité, c'est admettre que le maire de Paris n'a
aucun pouvoir en matière de stationnement et de circulation,
strictement aucun !

M . Jean Marie Le Guen . C'est faux !

M. Jacques Dcminnti . Aujourd'hui, vous m'aidez à clari-
fier le débat puisque vous me permettez de rappeler qu'il y a
un responsable : M . le préfet de police sous l'autorité de
M. le ministre de l'intérieur.

M . Maurice Briand. Les horodateurs, ce n'est pas le
préfet de police !

M . Jacques Dominati . Pour être logique avec vour-
méme, monsieur Le Guen, il vous faut aussi aller beaucoup
plus loin en reconnaissant qu'il es, nécessaire de donner à
Paris exactement le méme régime qu'aux autres grandes com-
munes de France, Bordeaux, Lille ou Marseille . Pourquoi ne
le faites-vous pas ?

Je suis partisan de cette libéralisation du statut de Paris.
Vous me donnez l'occasion de le souligner à la veille de la
bataille municipale et alors que ce texte n'a manifestement
pas d'autre objet que de mettre en valeur votre candidat.

Elu de la capitale depuis de nombreuses années, j'ai connu
de l'intérieur les régimes successifs qui ont été les siens,
puisque j ' ai même été président du Conseil de Paris . Eh bien,
c'est la première fois que nous avons affaire à un préfet de
police militant, je dis bien « militant », qui n'a même pas la
courtoisie de s'adresser aux élus parisiens selon les normes
en usage et qui prétend les convoquer dans un hôtel parisien,
à la demande d'un de leurs collègues, par ailleurs secrétaire
d 'Etat aux voies navigables, pour débattre de problèmes de
circulation et de stationnement !

M . Jean-Pierre Brard . C'est comme en Seine-Saint-
Denis !

M . Jacques Dominati . Soyons sérieux ! Je dis que vous
vous lancez dans la propagande politique en visant la mairie
de Paris . C'est lamentable ! Ce n'est pas digne de cette
assemblée 1

M. Michel Berson . Dominati se fâche ! II est touché 1

M . Jacques Dominati . Si vous voulez un débat sur Paris,
nous sommes prêts à y participer, mais pas au détour d'une
p etite bataille interne au parti socialiste.

M . Jean-Marie Le Guen . Revenez à l' amendement
Toubon !

M . Jacques Dominati . Monsieur le secrétaire d'Etat, j'ai
observé vos efforts . Sincèrement, je vous plains de pas avoir
l'autorité voulue, celle dont a su faire preuve M . Joxe . pour
obtenir le retrait de tels amendements . Incontestablement,
c'est ce qu'il fallait faire . C ' est ce qui aurait été digne de la
fonction que vous occupez ! (Applaudissements sur les bancs
des groupes Union pour la démocratie française, du Rassemble-
ment pour la République et de l'Union du centre.)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 30.
Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé cu scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos .
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Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 547

Consultaticn de l'Assemblée
sur la recevabilité d'un amendement

M . le président . A la demande de M . Hyest, un débat vaNombre de suffrages exprimés	 545
Majorité absolue	 273 donc s'ouvrir sur la recevabilité de l'amendement n° 23 rec-

Pour l'adoption	 265
Contre	 280

tifié.
Je

	

rappelle

	

qu'ont

	

seuls

	

droit

	

à

	

la

	

parole

	

l'auteur de
l'amendement, un orateur contre la recevabilité, la commis-

L ' Assemblée nationale n'a pas adopté.

Rappel au règlement

M. Jacques Toubon . Je demande la parole pour un
rappel au règlement.

M. le présidant . La parole est à M. Jacques Touhon, pour
un rappel au règlement.

M . Jacques Toubon . Monsieur le président, après le vote
de cet amendement, il est clair que M . Joxe, ministre de l'in-
térieur, est responsable de la circulation et du stationnement
à Paris et qu'il veut le rester avec le soutien de sa majorité,
en particu, .er des élus socialistes de Paris.

C ' est si vrai que le préfet de police, qui est son subor-
donné, organise à Paris, le 19 décembre, avec le secrétaire
d'Etat chargé des transports, M . Sarre, une journée sur la
circulation et le stationnement à laquelle il convoque tout un
chacun.

Les responsabilités sont maintenant claires. On sait qui a
voulu les changer pour donner plus d'efficacité au maire de
Paris et qui s'y est opposé . (Applaudissements sur les bancs
des groupes du Rassemblement pour la République et Union
pour la démocratie française.)

M . Michel Sapin, président de la commission . Si la circula-
tion dépendait d'un amendement ! . ..

Reprise de la discussion

M . le président. M . Mexandeau a présenté un amende-
ment, n" 23 rectifié, ainsi rédigé :

« Après l'article 8, insérer l'article suivant
« 1 . - Dans l'intitulé du chapitre Il du titre IV du livre

l « du code électoral, au nombre "3 500" est substitué le
nombre "2 500".

« II. - Dans l'article L. 252 du code 3lectoral, au
nombre "3 500" est substitué le nombre "2 500".

« III. - L'article L. 256 du code électoral est abrogé.
« IV. - Dans l ' intitulé du chapitre III du titre IV du

livre f er du code électoral, au nombre "3 500" est subs-
titué le nombre "2 500".

« V. - Dans le troisième alinéa de l'article L . 261 du
code électoral, au nombre "3 500" est substitué le nombre
"2 500" . »

Rappel au règlement

M . Jean-Jacques Hyest . Je demande la parole pour un
rappel au règlement.

M . le président . La parole est à M . Jean-Jacques Hyest,
pour un rappel au règlement.

M . Jean-Jacques Hyest. Je considère que cet amende-
ment soulève un problème de recevabilité . Déjà M . le secré-
taire d'Etat a admis que la circulation à Paris entrait bien
dans le cadre de la gestion des collectivités locales . Et main-
tenant, on nous demande de modifier le code électoral.

Il y a quelques jours, alors que nous discutions un texte
sur la fraude électorale, M . le ministrre de l'intérieur a
opposé les dispositions de la Constitution à l'examen d'un
amendement qui portait sur tout autre chose . Aujourd'hui,
nous sommes saisis d'un projet de loi relatif à la fonction
publique territoriale. Déjà, nous avons examiné deux amen-
dements qui n ' avaient rien à voir avec le texte, et voici qu'on
nous en propose un troisième qui tend à modifier le régime
électoral des communes de 2 500 à 3 500 habitants.

Cette fois, monsieur le secrétaire d'Etat, faites quelque
chose ! En tout cas, monsieur le président, je demande que
l'Assemblée se prononce sur la recevabilité de cet amende-
ment.

M . Germain Gengenwin . Très bien !

sion et le Gouvernement.
La parole est à M . Louis Mexandeau, auteur de ;'amende-

ment.

M . Louis Mexandeau . Après la capitale, nous descendons
à un échelon beaucoup plus modeste avec un amendement
modeste, lui aussi, qui a pour objet la mise en harmonie de
dispositions contenues dans la loi de 1983 laquelle, on vient
d'en avoir la preuve, n'était pas parfaite . Un toilettage était
donc nécessaire et ce débat en fournit l'occasion.

Cette loi, en effet, disposait que dans les communes de
plus de 3 500 habitants, le système électoral était la propor-
tionnelle corrigée à partir de listes complètes déposées dans
l'urne.

Ce système a fonctionné de façon correcte . ..
M . le président . Monsieur Mexandeau, puis-je me per-

mettre de vous interrompre ?

M . Louis Mexandeau . Je vous en prie, monsieur le prési-
dent.

M . le président . Le débat porte pour l'essentiel - même si
quelques arguments de fond peuvent être développés - sur la
recevabilité de l'amendement.

Puis-je vous demander de vous en tenir à cet objet ?

M . Louis Mexandeau . J'ai déjà eu l'occasion de m'ex-
primer sur la recevabilité, monsieur le président.

Je le répète, plusieurs chapitres du projet de loi en discus-
sion portent sur le fonctionnement des collectivités locales et
sur leurs fonctionnaires, c'est-à-dire leur personnel.

Lorsqu'on dépose un amendement relatif aux droits des
communautés urbaines, ou à l'alignement de certaines dispo-
sitions du statut de Paris sur le droit commun, ou encore à
l'harmonistation de dispositions concernant les autres com-
munes, on respecte pleinement l'esprit du projet de loi n° 402
aujourd'hui soumis à nos débats . La différence est totale avec
certaines pratiques que, ancien parlementaire, j'ai connues et
qui permettaient de modifier des lois par des dispositions qui
n'avaient aucun rapport, absolument aucun rapport, avec
celles que l'Assemblée discutait . C'est une évidence et une
évidence ne se démontre pas . Nous sommes donc aujourd'hui
en droit de légiférer . ..

M . Daniel Vaillant . Tout à fait.

M . Louis Mexandeau . . . . sur un sujet modeste - je le dis
une fois de plus - concernant le mode d'élection des collecti-
vités territoriales qui comptent entre 2 500 et 3 500 habitants.
Il ne s'agit pas ici de la capitale.

M . le président. La parole est à M .Getmain Gengenwin,
contre la recevabilitô.

M . Germain Gengenwin . Il n'est pas concevable de vou-
loir, un samedi soir, changer la loi électorale des communes
dont les représentants ne sont pas là . On a parlé aujourd'hui
de la ville de Paris . les élus parisiens sont présents . Mais au
détour d'un amendement, à la fin de la discussion d'un texte.
on veut changer la loi électorale des communes rurales !

M . Jacques Dominati . C'est la journée des coups bas !
M . Germain Gengenwin . Monsieur le secrétaire d'Etat,

dans les communes de 2 000, 3 000 et même de 5 000 habi-
tants, les électeurs veulent choisir les hommes et les femmes
les meilleurs, les plus aptes à gérer leur ville et non un parti
politique contre un autre . C'est pourquoi il n'est pas correct
de vouloir abaisser le seuil de 3 500 à 2 500 habitants.

M . Jacques Toubon . Très bien !

M . Jacques Limouzy . Au Sénat, il en ira différemment !

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Claude Peyronnet, rapporteur. La commission
ne s'est pas prononcée sur ce point. La seule chose que je
puisse dire est qu'elle a examiné l ' amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Eta' . Je ferai la même
réponse que tout à l ' heure, star les collectivités sont tout de
même concernées par ce problème.

M. Jean-Jacques Hyest. Vous ne le pouvez pas, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, . ..

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Mais je le fais
quand même !

M . Jean-Jacques Hyest. . . . M . Joxe a pris une. position
inverse il y a quinze jours !

M . Jacques Dc, .j nati . Le secrétaire d'Etat n'est pes
M . Joxe ! (Protestations sur les bancs du groupe socialiste .)

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Erar . Attendez que
l'on discute cet amendement et vous verrez quelle est la posi-
tion du Gouvernement.

M. Joxe a pris une position s'appuyant sur un certain
article de la Constitution parce qu'un amendement n'avait
pas été éxaminé en ccmmission des loin . L'amendement dont
nous avons parlé et sur l equel on me demandait d'appliquer
le même article avait, lui, été présenté à la commission des
lois.

M. Jacques Limouzy . Et avait été rejeté

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Donc cet article
ne s'applique pas . Cessons de mélanger les genres !

M. le préeldent. Sur la recevabilité de l'amendement
n a 23 rectifié au regard de l' article 98, alinéa 5, du règlement,
je suis saisi par le ,s'roupe socialiste d'une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M . le président. Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 565
Nombre de suffrages exprimés	 564
Majorité absolue	 283

Pour	 301
Contre	 263

L'Assemblée nationale décide qu el l'amendement n° 23 rec-
tifié est recevable.

Sur cet amendement, la parole est d M . Louis Mexandeau.

M . Louis Mexandeau . Sur le fond, cet amendement a
pour objet de mettre en cohérence deux dispositions de la loi
de 1983 . Celle-ci, comme je l ' ai dit, a introduit le système de
la proportionnelle corrigée sur listes complètes dans les com-
munes de plus de 3 500 habitants . Ce système a bien fonc-
tionné. Personne aujourd'hui ne songe à le remettre en cause.
II permet à la fois à la majorité de gouverner, à la minorité
de s' exprimer et de participer à la gestion des affaires.

La loi de 1983 imposait, pour les communes de plus de
2 500 et de moins de 3 500 habitants, des listes complètes,
mais n'allait pas jusqu ' au bout de sa logique puisque,
nonobstant l'obligation de présenter des listes complètes, elle
permettait le panachage et le dépôt de listes incomplètes
dans l'urne.

Il s'agit, au fond, de mettre fin à cette anomalie et de pré-
voir que le même régime fonctionnera avec la proportionnelle
corrigée dans toutes les communes de plus de 2 500 habi-
tants.

Les listes qui seront présentées auront leur cohérence . En
effet, à l ' objection que les gens aiment choisir, je répondrai
que les auteurs des listes placeront, pour des raisons d ' effica-
cité évidente, les meilleurs en tète. D'ailleurs, c'est la pratique
habituelle.

Ainsi, nous aurons étendu aux communes de plus de
2 500 habitants, qui correspondent d'ailleurs à une véritable
coupure dans la classification de l'I .N .S .E .E ., les dispositions
qui, aujourd'hui, sont applicables pour les communes de plus
de 3 500 habitants .

Du point de vue de la logique, de la cohérence et de l'har-
monie, cet amendement devrait être compris et voté par tous.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Claude Peyronnet, rapporteur. La commission a
repoussé cet amendement.

M . Germain Gangenwin . La sagesse !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Michel 9ayiet, secrétaire d'Etat. Comme chacun
a pu s'en rendre compte, le Gouvernement n'avait pas inclus
cette disposition dans les textes qu'il a soumis au Parlement
au cours de cette session.

Sur le fond, cet amendement qui concerne quelque mille
communes suscite - c'est le moins que l'on puisse dire - des
réactions diverses . Les arguments favorables à son adoption -
M . Mexandeau vient de les développer - sont nombreux et
sérieur. Mais le Gouvernement se doit de reconnaître que les
arguments contre ne cont pas dépourvus de portée.

Nul ne contestera, je crois, que les communes comprises
entre 2 500 et 3 500 habitants, dont bon nombre cons des
chefs-lieux de canton, sont aujourd 'hui le cadre d ' une évolu-
tion dont on ne perçoit pas encore toutes les implications.
Elles connaissent à leur tour l'évolution qui a maqué les
villes moyennes dans les années 1960-1980.

Il est certain que, pour gérer ces communes, il ne faut plus
des hommes seul,, il faut des équipes de personnalités ayant
en commun un certain nombre de convictions et d'orienta-
tions.

Il est non moins certain que, en théo:ie tout au moins,
l'actuel scrutin plurinominal permet l'élection individuelle de
personnalités qui n'ont pas nécessairement souhaité gérer la
chose publique ensemble et qui peuvent méme le cas échéant
- pou-quoi pas ? - être antagonistes . Ces arguments en
faveur de la réforme proposée ont cependant leur limite.

Dans de nombreuses communes de la catégorie en cause,
les élections municipales se jouent str des critères où les
considérations relatives à la sensibilité politique des can-
didats occupent une place souvent modeste, presque toujours
secondaire par rapport à leur disponibilité et à leurs capa-
cités reconnues.

M . Germain Gengenwin . Très bien, monsieur le secré-
taire d'Etat

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Eau . Plus la com-
mune est petite, moins sont nombreuses, d ' un point de vue
statistique, les personnes qui ont le goût de la chose publique
et la capacité de s'en occuper efficacement . A cet égard, la
réunion des bonnes volontés que peut opérer, par ses votes,
le corps électoral n'est pas forcément le plus mauvais moyen
d'aboutir à de bons résultats.

C 'est pour cela que le Gouvernement, sur cet amendement,
s'en remet à la sagesse de l'Assemblée nationale.

M . le président . La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.

M . Jean-Jacques Hyest . La seconde partie de l' interven-
tion du Gouvernement me convient tout à fait . Connaissant
bien les communes de 3 500 habitants et au-dessous, pour en
s a voir beaucoup dans mon département, je considère que ce
serait une erreur d ' adopter l ' amendement qui nous est pro-
posé . En effet, la gestion de petites communes dépend sou-
vent de la bonne volonté de leurs élus, et ce, quelles que
soient leurs tendances politiques, que, bien souvent, les élec-
teurs ne cherchent même pas à connaître.

Il est d ' ailleurs étonnant de constater les différences de
résultats que peuvent donner quelquefois les élections locales
et les élections nationales.

M . Michel Berson . Dans les grandes villes aussi.

M . Jean-Jacques Hyest . Il me semble néfaste de vouloir
introduire l'idéologie dans la gestion des petites communes.
Or l ' amendement de M . Mexandeau est idéoiogique ; si son
auteur a perdu sa barbe, il l'a gardée à l ' intérieur de lui-
même l (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste .)

M . Michel Berson . Cette attaque personnelle est lamen-
table 1
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M . Jean-Jacques Hyest . Ces collectivités locales sont
gérées avec beaucoup de dévouement et leur gestion ne préte
d ' ailleurs jamais à discussion . Si de grrnds débats ont eu lieu
sur les grandes villes, dans les petites, les choses se passent
généralement pour le mieux.

N ' adoptez pas cet amendement, mes chers collègues, ce
serait une erreur. Il n'apportera rien de positif à la gestion de
nos communes.

M . Jacques Toubon . Très bien !

M . le président . La parole est à M . Jean-Pierre Brard.

M . Jean-Pierre Brard . Monsieur le secrétaire d'Etat, les
deux parties de votre exposé, pas plus la première que la
seconde, ne sont de nature à me satisfaire.

Vous connaissez la position de principe du groupe commu-
niste : nous sommes pou . la proportionnelle intégrale dans
toutes les élections ; d'ailleurs, si celle-ci existait, pour les
élections législatives, au lieu d'être vingt-sept députés comme
nous le sommes à l'heure actuelle, nous serions plus de
soixante, ce qui serait la traduction réelle de la volonté du
peupie français pour défendre ses intérêts dans cet hémy-
cycle.

M . Jacques Toubon . Et combien y en aurait-il du Front
national ?

M . Jean-Pierre Brard . C ' est vous et d'autres qui l ' avez
créé le Front national ! (Exclamations sur les bancs du groupe
du Rassemblement pour la République.

M . Jacques Limouzy . Regardez ailleurs !

M . Bernard Pons . Parlez des autres !

M . Jacques Toubon . Avec la proportionnelle, vous sou-
haiteriez qu'il y ait des députés du Front national !

M . le président . Monsieur Toubon, lairsez M . Brard s'ex-
primer.

M . Jean-Pierre Brard . Moi, je souhaite que le peuple
français puisse s'exprimer librement à toutes les élections, ce
que vous lui interdisez depuis 1958, ne vous en déplaise !

A mon sens l'amendement qui est soumis à notre examen
ne va pas assez loin, pas plus que la loi électorale pour les
municipales, dans la mesure où elle ne permet pas lune pro-
portionnelle intégrale . Néammoins elle permet un début de
proportionnelle.

Si cet amendement ne va pas assez loin, il va cependant
dans le bon sens. C'est pourquoi nous le voterons.

M. te président. La parole est à M . Germain Gengenwin.

M . Germain Gengenwin . J'ajoute, monsieur le secrétaire
d'Etat, que si vous laissez adopter cet amendement, vous
empêcherez des hommes et des femmes, qui sont véritable-
ment dévoués à la cause du bien public, de participer à la
gestion de leur commune, en voulant leur coller une étiquette
politique dont ils ne veulent peut-être pas.

M . Louis Mexandeau . Ils peuvent faire une liste sans éti-
quette.

M . Germain Gengenwin . De •râce, dépolitisez ! Dépas-
sionnons la vie, la gestion de nos communes !

M . Michel Berson . Ils n'ont qu'à faire une liste apoli-
tique !

M . Jean-Pierre Brard . Vous êtes un apolitique de droite,
monsieur Gengenwin !

M . Louis Mexandeau . Qu'ils fassent une liste apolitique
et ils verront les résultats !

M . le préside . . . . Je mets aux voix l ' amendement
n . 23 rectifié.

(L 'amendement est adopté.)

M . Jean-Pierre Brard . Monsieur le président, je demande
une suspension de séance d'un quart d'heure.

M . le président. Dix minutes devraient vous suffire . ..

M . Jean-Pierre Brard . Pour vous faire plaisir !

Suspension et reprise de la séance

M . le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-nuit heures, est reprise à dix-huit

heures dix.)

M. le président . La séance est reprise.
Nous en revenons à la discussion de l'amendement n° 18

présenté par M Peyronnet, rapporteur, tendant à insérer l'in-
titulé d'un chapitre nouveau.

Cet amendement est ainsi rédigé :
« Après l ' article 8, insérer l'intitulé suivant :
« Chapitre IV. - Dispositions diverses . »

La parole eet à M . le rapporteur.
M. Jean-Claude Peyronnet, rapporteur. Il s'agit d'un

amendement purement formel qui vise à regrouper dans un
chapitre IV intitulé « Dispositions diverses » les différents
amendements adoptés après l'article 8.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Avis favorable.
M. te président . Je mets aux voix l'amendement n° 18.
(L'amendement est adopté.)

Vote sur l'ensemble

M . le président . Dans les explications de vote, la parole
est à M . Jean-Pierre Brard.

M . Jean-Pierre Brard . Monsieur le président, monsieur le
secrétaire d'Etat, au terme du débat, les critiques fondamen-
tales des députés du groupe communiste sur la loi du
13 juillet 1987 restent entières.

Cette loi a substitué aux besoins et intérêts des personnels,
des populations et des collectivités territoriales, des objectifs
axés sur les critères de la rentabilité financière . La gestion
des services publics de la ville de Paris est une illustration
tout à fait convaincante de ce que je dis.

En effet, que ce soit par le salaire, la formation ou le
déroulement de carrière, l'attractivité des emplois est liée à
une volonté de liquider un grand nombre de services publics
locaux . En même temps, toutes les facilités sont accordées,
au moyen de procédures réglementaires, pour confier ces ser-
vices au secteur privé.

Quant aux possibilités pour les personnels de passer des
collectivités vers l ' Etat, elles ont été supprimées, de même
qu'à Paris la situation spécifique des personnels a été main-
tenue.

Nous pensons que la loi Galland doit non pas être pro-
longée mais abrogée pour assurer une fonction publique
répondant aux besoins du service public et des personnels.
Or le débat a porté sur des aspects relativement secondaires.

Les députés communistes ne peuvent pas joindre leurs voix
à la droite qui, dans sa question préalable ou par son refus
de toute réforme du centre national de la fonction publique,
ne proposait que le maintien sans modification de la loi Gal-
land.

Vous nous avez indiqué hier matin, monsieur le secrétaire
d'Etat, que le Gouvernement acceptait l ' idée d'un examen de
la loi Galland au Conseil supérieur . Nous souhaitons égale-
ment qu'un débat soit organisé au Parlement sur cette ques-
tion dans les délais les plus brefs, compte tenu de l'impor-
tance de la fonction publique territoriale qui compte
1200 000 salariés.

Hier, pour déclarer irrecevable l'amendement que nous
proposions comme article additionnel avant l'article 3, le pré-
sident de la commission des finances a invoqué l ' article 40 . Il
n'en avait pourtant pas la possibilité puisque les charges qui
résultaient de notre amendement n'incombaient pas à l'Etat,
mais aux collectivités territoriales ou aux centres de gestion
dont elles se sont dotées.

Dans votre réponse à un rappel au règlement, vous avez
fait référence, monsieur le ministre d ' Etat, à des éléments de
droit qui fonderaient dorénavant la possibilité de l'applica-
tion de l'article 97 aux fonctionnaires territoriaux, notamment
à ceux de la Seyne-sur-Mer dont nous nous préoccupons par-
ticulièrement et qui vivent actuellement une situation drama-
tique et injustifiée du fait de la pratique terroriste du maire
de cette commune . (Murmures sur les bancs du groupe du Ras-
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semblement pour la Répubiique .) Je vois que vous ne le
défendez que mollement et je vous comprends, messieurs du
R .P.R.

S'agit-il de la parution des décrets organisant la fonction
publique territoriale en cadres d'emplois, pris en application
de la loi Galland ? En ce qui nous concerne, nous estimons
nécessaire que vous vous engagiez d'une manière nette et
définitive dans l'attente d'une réorganisation statutaire de la
fonction publique territoriale que vous avez promise au cours
de la séance d'hier, monsieur le secrétaire d'Etat.

M . le président . La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.

M . Jean-Jacques Hyest . J'ai eu l'impression, vendredi
matin et cet après-midi, que nous discutions de choses qui
n'intéressaient pas beaucoup les Français.

En définitive, quel était l'objet essentiel de ce projet de
? Changer le titulaire de la présidence du Centre national

de la fonction publique territoriale ! Et puis, on a vu surgir
un certain nombre d'amendements qui n'avaient rien à voir
avec le texte . On a voulu faire plaisir à des syndicats qui,
dans la fonction publique territoriale, ne sont peut-être pas
les plus représentatifs . On peut se poser la question de la
représentativité des syndicats dans la fonction publique en
général, et spécifiquement dans la fonction publique territo-
riale car c'est un vrai débat. Pourquoi ne sont-ils pas repré-
sentatifs ? Parce qu'ils ne eerrésentent souvent qu'eux-
mêmes !

Nous sommes ramenés quelques années en arrière et je
sus surpris de constater le déphasage total qui existe entre le
discours de M . le Premier ministre - celui qu'il a encore tenu
hier - et la pratique quotidienne.

On a des grands principes ; on veut parler vrai . mais, en
fait, on agit un peu hypocritement et c'est la République des
copains.

M . Louis Mexandeau . Qu'est-ce que cela veut dire ?

M . Jacques Toubon . M. Hyest a tout à fait raison !

M . Jean-Jacques Hyest. Je le regrette vraiment !
On règle des problèmes personnels . On ouvre des cam-

pagnes électorales qui ne devraient pas avoir lieu maintenant.
Nous savons bien que rien n'est figé et qu'au bout d'un

certain nombre d'années, les lois, notamment celles concer-
nant la gestion des collectivités locales, peuvent être modi-
fiées et notre groupe est toujours prêt à discuter de textes qui
vont dans ce sens . Mais en l'occurrence il est dommage que
le Gouvernement, qui ne semble même pas très convaincu de
ce qu ' il fait, se soit laissé aller à déposer en fin de session un
projet de loi qui cherche à satisfaire un certain nombre de
personnes alors qu'on ne sait toujours pas comment le
Centre national de la fonction publique trouvera ion équi-
libre, ce qui est pourtant important s'il veut jouer un rôle
efficace.

Pour ces raisons, et en dehors des motifs d'inconstitution-
nalité sur lesquels nous aurons certainement l'occasion de
revenir, mon groupe sera obligé de voter contre ce projet de
loi . (Applaudissements sur !es bancs du groupe du Rassemble-
ment pour la République.)

M . le président . La parole est à M . Pierre Tabanou.

M . Pierre Tabanou . Monsieur le président, monsieur le
secrétaire d ' Etat, mes chers collègues, le projet que nous
venons d'examiner apporte, sur trois points particuliers, tes
solutions qu ' exige la situation actuelie de la fonction
publique territoriale . Il ne bouleverse rien . Il répare des
oublis, corrige des erreurs et comble des lacunes . II tient
compte del passé et également du présent . II prépare l'avenir
sans l ' hypothéquer.

M . Michel Sapin, président de la commission . Très bien !

M . Pierre Tabanou . Par conséquent, nous considérons que
c ' est un bon texte et le groupe socialiste le votera avec déter-
mination et sans réserve . (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

M . Michel Sapin, président de la commission . Voilà qui est
précis et concis !

M . le président. La parole est à M . Jacques Toubon,

M . Michel Sapin, président de la commission. Ayez la
même concision, monsieur Toubon !

M . Jacques Toubon . Je ne veux pas faire de peine à
M . Tabanou mais, franchement, ce texte est probablement
l'un des pires que nous ayons eu à voter au cours de cette
session, en tout cas en première lectures l'Assemblée natio-
nale.

M . Jacques Limouzy . Depuis trente ans !

M. Michel Sapin, président de la commission . Cela prouve
que les autres sont vraiment très bons

M. Jacques Toubon . L' un des pires pour ce qui est du
fond et l ' un des Dires pour la manière dont il a été examiné.

L'un des pires pour le fond car i! s'agit d'une manipulation
de la composition du centre national de la fonction publique
territoriale qui tend à faire en sorte que le président actuel
qui n'appartient pas à la présente majorité parlementaire soit
rempiacé par quelqu'un qui en soit membre . L ' orateur qui
m'a précédé sait pertinemment de quoi je parle !

Pour arriver à ce résultat, qui est le seul objectif de ce
texte, on a pris un certain nombre de chemins, dont fun, tout
à fait exécrable, consiste à faire intervenir les représentants
du personnel dans cette affaire et à mettre en cause un prin-
cipe de valeur constitutionnelle reconnu par la lui de décen-
tralisation, c' est-à-dire l'autonomie des collectivités locales et
la libre détermination de leurs élus.

Mais le texte est encore devenu bien pire sur le fond,
maintenant qu'il comporte, après les votes qui ont été émis
au cours de l'après-midi, au moins deux dispositions parfaite-
ment inopportunes . Celle qui a été adoptée à la demande de
M . Mexandeau et qui consiste à introduire la proportion-
nelle, et donc la politique partisane, dans les plus petites
communes, et celle qui a changé le régime du contrôle de la
questure du conseil de Paris pour '.e transférer à la chambre
régionale des comptes, alors qu'il était assuré jusque mainte-
nant a priori et a pos teriori par la Cour des comptes elle-
même.

Sur ces deux points, je crois que la majorité a très mal
légiféré . Ces deux dispositions sont tout à fait contraires à
l'intérêt des collectivités locales et de leurs habitants.

J'ajoute que, parallèlement, au cours de cet après-midi, on
a refusé une disposition qui, elle, allait réellement dans le
sens de l'intérêt des Parisiens, c'est-à-dire le transfert au
maire, autorité élue, des pouvoirs en matière de circulation et
de stationnement.

Quant à la procédure, on en voit le résultat . Nous abou-
tissons à un patchwork. Le groupe socialiste et la majorité en
général s'en est donné à coeur joie, et nous avons évité de
justesse ce que M . Brard propose, à savoir la remise en cause
des décisions disciplinaires prises par un maire.

M . Jean-Pierre Brard . L'arbitraire d'un maire terroriste

M . Bernard Pons . Plutôt d'au maire qui vit au milieu des
terroristes !

M . Jean-Pierre Brard . Monsieur Pons, en matière de ter-
rorisme vous savez de quoi vous parlez ! Le terrorisme
d ' Etat

M . Jacques Toubon . Cela n'aurait fait qu'ajouter à l'arle-
quinade qu'est devenu ce projet. Nous ne pouvons que
regretter les conditions dans lesquelles le groupe socialiste a
voulu, à partir de ce texte, mener un certain nombre d'opéra-
tions politiques de pré-campagne électorale.

Je croyais que la position prise il y a une quinzaine de
jours à propos du fameux amendement Pezet était désormais
la position du Gouvernement et de la majorité . Je m'aperçois
qu'en réalité c'était l'exception qui confirme la règle . Les
socialistes au pouvoir ne gouvernent pas, ils font de la poli-
tique . (Rires et exclamations sur les bancs du groupe socialiste.)

M . Michel Berson . Ce n ' est pas une injure !

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Effectivement,
tant au Gouvernement qu'ici, monsieur Toubon, on fait un
peu de politique !

Monsieur Brard, sur l'un des points que vous avez abordés,
e, qui vous intéresse particulièrement, je vais vous donner
une précision . Il va de soi que l ' interprétation que j'ai
donnée de l'article 97 est celle qui s'applique à compter de la
publication de la loi du 13 juillet 1987, et non à compter de
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la parution des décrets d'application . Je vous confirme bien
volontiers ce que j' ai déjà eu l'occasion de dire au cours de
l'après-midi, à ce sujet.

Monsieur Tabanou, je n'ai rien à ajouter à ce que vous
venez de dire . Vous connaissez bien ces problèmes.

Je ne vais pas reprendre tout le débat, mais je souhaite
répondre à M . Hyest et à M. Toubon qui me pardonneront
de les lier de la sorte.

M. Jacques Toubon . Ça ne nous gène ni l'un ni l'autre !
M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Raison de plus

pour que je le fasse !
Ils ont en effet développé les mêmes arguments.
Monsieur Hyest, vous dites que ce débat n'a pas passionné

les Français. Vous avez tort, car ce débat est important . Il
s'agit de la formation des agent ;, de la fonction publique ter-
ritoriale et du rétablissement du paritarisme dans un souci de
meilleure efficacité de la formation . Il est quand même
normal que ceux auxquels s'adresse cette formation partici-
pent de manière active aux décisions du centre national de la
fonction publique territoriale.

Au demeurant, je répète encore une fois que je ne fais que
reprendre des dispositions édictées dès 1972 par M . Chaban-
Delmas et qui avaient été votées alors par sa majorité . Je
crois même que, plus récemment, en 1984, M . Toubon lui-
même trouvait qu'il était démocratique de maintenir le parita-
risme dans le centre national de formation de la fonction
publique territoriale . Or voici qu'aujourd'hui il trouve cela
antidémocratique !

M . Louis Mexandeau . II n'en est pas à une contradiction
prés !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Il prétend même
qu'il s'agit d'une manipulation pour obtenir la présidence . Il
n'en est rien ! En d ' autres temps, et dans la même situation,
c'est M. le sénateur Schiélé qui a présidé ce centre de forma-
tion des personnels communaux . Et les syndicats étaient alors
dans la situation qui est celle à laquelle nous allons revenir
aujourd'hui avec l ' adoption de ce texte . Jusqu'à aujourd'hui,
personne, y compris sur les bancs de l'actuelle opposition, ne
s'était élevé pour protester contre le paritarisme, au contraire.
Nous n'avions entendu qu'un concert laudatif . Vous avez
aujourd'hui apparemment changé de position . Je le regrette,
car cela me semble une mesure de justice et de bon sens.

M . Hyest a prétendu, peut-être un peu rapidement, que nos
débats n'intéressaient pas beaucoup ies Français. Il s'agit
pourtant des agents à temps non complet, des secrétaires de
mairie de petites communes.

M . Jean-Jacques Hyest . Je suis d'accord !
M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Vous êtes d'ac-

cord, mais vous prétendez que notre discussion n'intéresse
personne . Ça intéresse au moins les 80 000 agents à temps
non complet qui sont concernés . Je ne porte pas d'accusa-
tion, mais il faut se garder de formules aussi définitives . Ce
texte est fondamental pour la fonction publique territoriale et
il est attendu . Il a donné lieu à de larges débats . Alors ne
dites pas qu'il n'intéresse personne, car cela n'est pas le reflet
de la vérité.

En réalité, ce texte est un bon texte . D'ailleurs, si ce n'était
pas le cas, le Gouvernement ne vous l'aurait pas soumis.
C'est un texte de justice qui a pour objet de permettre aux
collaborateurs des élus de travailler dans les meilleures
conditions et aux élus d'avoir les meilleurs collaborateurs.
C ' est pour cela que je ne doute pas que l'Assemblée natio-
nale l'adoptera dans quelques instants . (Applaudissements sur
les bancs du groupe socialiste.)

M . Jean-Pierre Brard . Je demande la parole, monsieur le
président.

M . le président. Les explications de vote sont terminées,
monsieur Brard.

M . Jean-Pierre Brard . J'ai oublié de dire comment nous
allons voter.

M . le président . Monsieur Brard, on le saura puisqu'il y a
une demande de scrutin public.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de

scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président . Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin
Nombre de votants 	 569
Nombre de suffrages exprimés	 543
Majorité absolue	 272

Pour l'adoption	 274
Contre	 269

L'Assemblée nationale a adopté.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

[3

ORDRE DU JOUR

M . le président . Lundi 12 décembre 1988, à quinze
heures, première séance publique :

Suite de la discussion de la proposition de loi n° 293,
adoptée par le Sénat, relative à la protection des personnes
dans la recherche biomédicale (rapport n° 356 de M . Bernard
Charles, au nom de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales).

A partir de dix-sept heures
Discussion du projet de loi n o 276 autorisant l'approbation

d'une décision du Conseil des Communautés européennes
relative au système des ressources propres des Communautés
(rapport n° 425 de M . Paul Dbaille, au nom de la commis-
sion des affaires étrangères avis n° 409 de M . Martin
Malvy, au nom de la commission des finances, de l'économie
générale et du Plan).

Discussion du projet de loi n° 277 autorisant l'approbation
d'un accord int ervenu au sein du Conseil des Communautés
européennes entre les représentants des gouvernements des
Etats membres relatif au versement à la Communauté
d'avances non remboursables pour 1988 (rapport n° 424 de
M . Daniel Goulet, au nom de la commission des affaires
étrangères ; avis n° 410 de M . Martin Malvy, au nom de la
commission des finances, de l'économie générale et du Plan).

Suite de la discussion de la proposition de loi, adoptée par
le Sénat, relative à la protection des personnes dans la
recherche biomédicale.

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.

(La séance est levée à dit-huit heures trente .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale.

LOUIS JEAN

CONVOCATION DE COMMISSIONS

Additif à l'ordre du jour de la réunion que la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administra-
tion générale de la République tiendra le jeudi 15 décembre
1988 à neuf heures trente (salle de la commission) :

II est ajouté en tête de l'ordre du jour le point suivant :
Nomination de rapporteurs (liste en annexe).
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ANNEXE

Nomination de rapporteurs

Séance du 15 décembre 1988
1 . - Projets de loi :
- relatif aux groupements européens d'intérêt économique et

modifiant l'ordonnance n° 67-821 du 23 septembre 1967 sur les
groupements d'intérêt économique (n o 428) ;

- modifiant l'ordonnance n o 45-2592 du 2 novembre 1945
relative au statut des huissiers de justice (n o 429).

11 . - Proposition de loi constitutionnelle :
- de Mme Martine Daugreilh, tendant à modifier les

articles 10, I1 et 72 de la Constitution afin d'instituer le réfé-
rendum d'initiative populaire (n o 29).

- Proposition de loi organique :
- de M. Lucien Richard, tendant à compléter l'ar-

ticle L.C . 176-1 du code électoral relatif au remplacement des
députés (n o 352).

IV. - Propositions de loi :
- de Mme Christine Boutin et plusieurs de ses collègues,

tendant à faire disparaître la discrimination dans le rembourse-
ment des frais électoraux des candidats aux élections munici-
pales des petites communes (n o 12)

- de M. Jean-Louis Masson, tendant à instituer une déléga-
tion parlementaire pour établir le bilan des suites données aux
propositions du médiateur (no 253) ;

- de M. Jean-Louis Masson, relative aux conditions de créa-
tion et de modification des limites de cantons (n o 255) ;

- de M. Emmanuel Aubert, relative à l'exonération des
charges incombant à un copropriétaire à l'occasion d'un procès
l'opposant à la copropriété (n o 272) ;

- de M. Henri Bayard, tendant au rétablissement de la peine
de mort dans un certain nombre de cas absolument odieux
(n o 307) ;

- de M. Maurice Ligot, tendant à étendre le code du travail
aux agents contractuels de la fonction publique (n o 317) ;

- de M. Alain Jonemann et plusieurs de ses collègues, ten-
dant à renforcer la lutte contre la toxicomanie en augmentant
les peines encourues par les usagers et les trafiquants de stupé-
fiants (no 328) :

- de M. Louis Piema et plusieurs de ses collègues, relative
aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France
(n o 330) ;

- de M. Gilbert Gantier et plusieurs de ses collègues, ten-
dant à compléter l'article 332 du code pénal relatif au viol
(n o 333)

- de M. François Grussenmeyer et plusieurs de ses col-
lègues, tendant à interdire, dans les communes de moins de
3 500 habitants, à une personne d'être candidate sur plusieurs
listes lors des élections municipales (no 338) ;

- de M. Jean Ueberschlag et plusieurs de ses collègues, ten-
dant à rendre obligatoires les déclarations de candidature aux
élections municipales dans toutes les communes (n o 344) ;

- de M. Lucien Richard, tendant à modifier les dispositions
du code électoral relatives à l'élection des conseillers régionaux
(n o 369)

- de M . Alain Bocquet et plusieurs de ses collègues, tendant
à démocratiser le contrôle des citoyens sur les opérations de
vote (no 372) ;

- de M. Gilbert Gantier, tendant à renforcer la répression de
l'exercice des commerces non autorisés dans l'enceinte du
chemin de fer et ses dépendances (no 379) ;

- de M. Jean-Yves Haby et plusieurs collègues, tendant, en
cas de référendum, à comptabiliser les bulletins blancs dans tes
suffrages exprimés (n o 380) ;

- de M. Paul Lombard et plusieurs de ses collègues, relative
à la fonction publique territoriale (n o 387) t

- de M. Pierre Goldberg et plusieurs de ses collègues, rela-
tive au statut des élus municipaux, départementaux et régio-
naux et à la démocratisation de ces fonctions électives
(n o 388)

- de M. Jean-Marie Le Guen et plusieurs de ses collègues,
tendant à abroger une disposition de la loi n o 75-1331 du
31 décembre 1975 modifiée portant réforme du régime adminis-
tratif de la ville de Paris (n o 389) ;

- de M. Louis de Broissia et plusieurs de ses collègues, ten-
dent à compléter le code électoral, en vue de la prise en consi-
dération des bulletins blancs dans le calcul des suffrages
exprimés et de la majorité absolue (n o 390) :

- de M. Michel Giraud et plusieurs de ses collègues, modi-
fiant le code électoral et relative à l'élection des conseillers
régionaux (n o 395) :

- de M . Jean-Louis Masson, tendant à compléter la loi
n o 73-6 du 3 janvier 1973 instituant un médiateur (n o 400).

V . - Proposition de résolution :
- de M. Francis Geng et plusieurs de ses collègues, tendant

à créer une commission de contrôle sur la mise en ouvre de la
loi portant dispositions statutaires et préparatoires à l'autodé-
termination de la Nouvelle-Calédonie en 1998 (n o 364) .
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la séance

du samedi 10 décembre 1988

SCRUTIN (N o 73)
sur la recevabilité, au regard de l'article 98-5 du Règlement, de

l'amendement n° 1 de M. Jean-Marie Le Guen après l'article 8
du projet de loi relatif à la fonction publique territoriale (réta-
blissement du con:rôle de droit commun sur l'utilisation des
crédits mis à la disposition du Conseil de Paris pour son fonc-
tionnement)

Nombre de votants	 560
Nombre de suffrages exprimés	 559
Majorité absolue	 280

Pour l'adoption	 301
Contre	 258

L' Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (273) :
Pour : 272.

Non-votant : 1 . - M . Roland Carraz.

Groupe R .P.R . (131) :
Contre : 130.
Non-votant : 1 . - Mme Michèle Alliot-Marie.

Groupe U .D .F . (S9) :
Contre : 80.
Non-votants : 9 . - MM. Jean-Marie Caro, Charles Ehrmann,

Jean-Claude Gaudin, Valéry Giscard d'Estaing, Emile
Koehl, Raymond Marcellin, Mme Louise Moreau,
MM. Michel d'Ornano et André Rossinot.

Groupe U .D .C . (41) :
Contre : 41.

Groupe communiste (24) :
Pour : 24.

Non-inscrits (13) :
Pour : 5 . - MM. Elle Hoarau, Alexandre Léontieff, Claude

Mique!, Alexis Pota et Aloyse Warhouver.
Contre : 7 . - MM. Serge Franchis, Roger Lestas, Mme Yann

Plat, MM . Jean Royer, Maurice Sergheraert, Christian
Spiller et André Thien Ah K'.on.

Abstention volontaire : I . - M . Emile Vernaudon.

ont voté pour

MM.
Maurice Henri d'Attil)o I

	

Gérard Rapt
Adevah-Peut Jean Auroux Régis Barailla

Jean-Marie Aldre Jean-Yves Autexier Bernard Bardin
Mme Jacqueline Jean-Marc Ayrault Alain Barrau

Alquler Jean-Paul Baehy Claude Banolone
Jean Anchan Jean-Piave Baeumler Philippe Bassinet
Gustave Ansart Jean-Pierre Balduyck Christian Bataille
Robert Aiselin Jean-Pierre Balligand Jean-Claude Bateux

Umberto Battist Michel Coffi .ean Jean Guigné
Jean Beaufils François Colcombet Jacques Guyard
Guy Réelle Georges Colin Georges Hage
Jacques Becq Michel Cr(peai Guy Hermite
Roland Brix Mme Martine David Charles Hou
André Bellon Jean-Pierre Edmond Hervé
Jean-Michel Belorgey Defontaine Pierre hard
Serge Beltrame Marcel Dehoux Elle Hoarau
Georges Benedetti Jean-François François Hollande
Jean-Pierre Bequet Delahais Roland Huguet
Michel Bérégovoy André Delattre Jacques Hayghues des
Pierre Bernard André Delebedde Etagrs
Michel Berson Jacques Deihy Gérard Istace
Marcelin Berthelot Albert Deniers Mme Marie Jaeq
Louis Besson Bernard Derosier Mme Muguette
André Billardon Freddy dm:gaal .t
Bernard Bloulac Desckaux-Beaume Frédéric Jalton
Jean-Claude Blin Jean-Claude Dessein Jean-Pierre Joseph
Jean-Marie Bockel Miche! Destot Noé! Josèphe
Alain Bocquet Paul Dhaille Charles Josselin
Jean-Claude Bols Mme Marie-Madeleine Alain Joinet
Gilbert Bonnemaison Dieulangard Jean-Pierre Kuebeida
Alain Bonnet Michel Diaet André Labarrére
Augustin Bonrepaux Marc Dole: Jean Labode
André Borel Yves Dollo Jean Lecomte
Mme Huguette René Dosière Pierre Lagorce

Bouchardeau Raymond Douyère André Lajoiaie
Jean-Miche! Julien Dray Mme Catherine

Boucheron René Moula Lilumière
(Charente) Claude Durrrt Jean-François

Jean-Miche! Pierre Ducout Lamarque
Boucheron Jean-Louis Dumont Jérôme Lambert
(Ille-et-Vilaine) Dominique Dupilet Michel Lambert

Jean-Claude Boulard Yves Duraad Jean-Pierre Lapaire
Jean-Pierre Bouquet Jean-Paul Durieux Claude Lnrial
Pierre Bourguignon André Duroméa Dominique Larifla
Jean-Pierre Braine Paul Duvaleix Jean Lainai.
Pierre Bran. Mme Janine

	

Et-oc-bard Jacques Lavé/ri«
Jean-Pierre Brard Henri Emmannelli Gilbert Le Bris
Mme Frédérique Pierre Esteve Mme Marie-France

Bredin Laurent Fabius Lecuir
Maurice Briand Albert Facon Jean-Yves Le Déaut
Alain Brune Jacques Fleury Jean-Yves Le Drin
Jacques Brunhes Jacques Roch Jean-Marie Leduc
Mme Denise

	

Cacheux Pierre Forions Robert Le Fol]
Alain Calmat Raymond Forni Jean-Claude Lefort
Jean-Marie Cambacérès Alain Fort Bel-nard Lefranc
Jean-Christophe Jean-Pierre Fourré Jean Le Garrec

Cambadelis Michel Freaçaix Jean-Marie Le Guet
Jacques Cambolive Georges Fréche André Lejeune
André Capet Michel Fromet Daniel Le Mear
Michel Cartelet Claude Gaits Georges Lemoine
Bernard Carton Claude Galametz Guy Lengagne
Elle Castor Bertrand Gillet Alexandre Léoetkff
Laurent Cathala Dominique Gambier Roger Léroa
Bernard Cauvin Pierre Garmesdia Alain Le Ver.
René Csze.are Marcel Garrouste Mme Marie-No'lle
Aimé Césaire. Jean-Yves Gateaud Lknemaai
Guy Cb .nfraolt Jean Gatel Claude Lise
Jean-Paul Chanteguet Jean-Claude Gayssot Robert Loidi
Bernard Charles Claude Germon Paul Lombard
Marcel Charmant Jean Glovaaaelli François Loncle
Miche! Chrrzat Pierre Goldberg Guy Lor4iaot
Guy-Michel

	

Chauveau Joseph Gourroeion Jeanny Lorgeoix
Daniel Chevallier Hubert Gonze Maurice
Didier Chouat Gérard Goures LouisJnseph-Dogué
André Clert Léo Grézard Jean-Pierre Lippi
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IBernard Madrelle
Jacques Mabéas
Guy Malandain
Martin Malt",
Thierry Mouton
Georges Marebais
Philippe Marehaad
Mme Gilberte

Maria-Moskovitz
Roger Mu
René Massai
Marius Masse
François Massot
Didier Mutilas
Pierre Maaroy
Louis Mera z
Pierre Mét ais
Charles Metziager
Louis Mexaadeaa
Henri Mirbd
Jean-Pierre Michel
Didier Migad
Mme Hélène Migaoa
Gilbert Millet
Claude Miqucu
Gilbert Mitterrand
Marcel Mncerr
Guy Mojaloa
Gabriel Moatebarmout
Rnbert Moatdargeat
Mme Christiane Mon
Ernest Moatousamy
Bernard Mire
Main Néri

MM.
Edmond Alphaudéry

	

1

René Adré
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d ' Aubert
Gautier Adirot
Pierre Bacheiet
Mme Roselyne

Bachelot
Patrick Balkary
Edouard Balladur
Claude Buste
Michel Renier
Raymond Barre
Jacques Barrot
Mme Michèle Barzach
Dominique Badis
Jacques Baurel
Henri Bayard
François turne
René Beaumont
Jean Démit
Pierre de Beaourille
Christian Bergelin
André Berthol
Léon Brrand
Jean Boson
Claude Barra«
Jacques Blanc
Roland Na.
Franck Borotra
Bcmard Boas«
Bruno Bourg-Broc
Jean Bouquet
Mme Christine Bouda
Loic Bomrd
Jacques Boy«
Jean-Guy Bramer
Jean Mare
Jean Brocard
Albert Broc3ard
Louis de Moisi.
Christian Cabal
Mme Nicole Catala
Jean-Charles Ouellé
Robert Cazalet
Jacques

Cbabar-Delmas
Jean-Yves Chaud
Jean Cfsari«ael
Hervé ,de Charette
Jean-Paul Clark
Serge Charles

Jean-Paul Nunzi
Jean Oehler
Pierre Ortet
François Pleiai
Jean-Pierre Pénicaut
Jean-Claude Peyronnet
Michel Peut
Louis Piana
Christian Pierret
Yves Pillet
Charles Pistre
Jean-Paul Plencbou
Bernard Poignant
Alexis Pots
Maurice Poarchor
Jean Provenir
Jean-Jack Queyranne
Guy Ravier
Alfred Recours
Daniel Relier
Main Richard
Jean Rigil
Gaston R1mareia
Jacques Rlmbeult
Roger Riacbet
Alain Rodet
Jacques

Rager-Machirt
Mme Yvette Rondy
René Rouquet
Mme Ségolène Royal
Michel Sainte-Marie
Philippe Sumireo
Jean-Pierre Santa Cruz

Ont voté contre

Jean C'narroppia
Gérard Cbasseguet
Georges Chaumes
Jacques Chinc
Paul Chollet
Pascal Clément:
Michel Cointat
Daniel Colin
Louis Colombani
Georges Colombkr
René Conan
Alain Coursa
Yves Coussala
Jean-Michel Couve
René C«velahes
Jean-Yves Coran
Henri Cuq
Jean-Marie Ddllet
Olivier Dassault
Mme Martine

Daugrcilh
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Jean-Marie Manage
Jean-François Deniau
Xavier Deniau
Léonce Deprez
Jean Desanti,
Alain Devagiet
Patrick Derdjian
Claude Uhlaain
Willy Diméglb
Eric Doligé
Jacques Dormont'
Maurice Douma
Guy Dnt
Jean-Michel

Daberurd
Xavier Dagoia
Adrien Drnd
Georges Durand
Bruno saurien(
André Dure
Christian Eatros!
Jean Faiala
Hubert Falco
Jacques Famr
Jean-Michel Ferrand
Charles Févre
François Fllloa

Jacques Sarnia(
Michel Sapin
Gérard Saumude
Robert Sary
Bernard Schrtioer

(Yvelines)
Roger-Gérard

Schwartzerberg
Robert Schwiot
Henri Sicre
Dominique

Strauss-Kahn
Mme Marie-Josèphe

Subie(
Michel Suchod
Jean-Pierre Sueur
Pierre Tabanou
Jean Tardito
Yves Tavernier
Jean•Mic tel Testa
Fabien Thiémé
Pierre-Yvon Trime'
Edmond Vacant
Daniel Vaillant
Michel Vauzelle
Théo Vial-Massai
Joseph Vidal
Yves Vidal
Alain Vidants
Alain Vivien
Marcel Waeheux
Aloyse Warbouver
Jean-Pierre Worms
Emile Zuccarelli.

Jean-Pierre Foucher
Serge Franchis
Edouard

Frédéric-Dupont
Yves Frévii!e
Jean-Paul t uehs
Claude Gaillard
Robert Galley
Gilbert Gantier
René Garrec
Henri de Gastines
Claude Gatigiol
Jean de Gaulle
Francis Geng
Germain Gengeawin
Edmond Gerrer
Michel Giraud
Jean-Louis Goasduff
Jacques Godfnli
François-Michel

Gonnot
Georges Gorse
Daniel Goulet
Gérard Grignon
Hubert Grimault
Alain Griotteray
François

Grusseameyer
Ambroise Guellec
Olivier Guichard
Lucien Calcium
Jean-Yves Haby
François d ' Harcourt
Pierre-Rémy Houssin
Mme Elisabeth Hubert
Xavier Hunault
Jean-Jacques Hyest
Michel Inchauspé
Mme Bemad . tte

Isaac-Sibllle
Denis Jacquat
Michel Jacquemin
Henry Jean-Baptiste
Jean-Jacques Jegou
Alain Jouemau
Didier Julia
Alain Jappé
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguéris
Christian Ken
Jean Klffer
Claude Labbé

Jean-Philippe
Lachenaud

Marc Laffineur
Jacques Lafleur
Main Lamassoure
Edouard Laadr ..in
Philippe Legras
Auguste Legros
François Liotard
Arnaud Lepercq
Pierre Lequiller
Roger Lestas
Maurice Ligot
Jacques Limouzy
Jean de Lipkowski
Gérard Longuet
Alain Madelin
Jean-François Mancel
Claude-Gérard Marcus
Jacques Ma!'eu-Aras
Jean-Louis Masson
Gilbert Mathieu
Pierre Mauger
Joseph-Henri

INaujoaan du Ganser.
Alain Mayoud
Pierre Mazeaud
Pieyre Méhaignerie
Pierre Merli
Georges Munda
Philippe Mestre
Michel Meylan
Pierre Micaux
Mme Lucette

Michaux-Chevry
Jean-Claude Mignon
Charles Millon
Charles Miossec
Alain Moyne-Bressand

MM.
Mme Michèle

Alllot-Marte
Jean-Marie Caro
Roland Carrez

le. aurice
Nénou-Pwataho

Jean-Marc Nesme
M chel Noir
Roland Nuagesser
Patrick 011ier
Ch tries Paccou
Arthur Paecht
Mme Françoise

di Pauileu
Rottrt Pandraud
Mme Christiane Papou
Mme Monique Papes
Pierre Pasqulni
Michel Pelchat
Dominique Perben
Régi ; Perbet
Jean Pierre

de Peretti della Rocca
Michel Périard

	

,
Francisque Perret
Alain Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Pie
Etien.re Pinte `
Ladislas Pou1atouki
Berna rd Pou
Robert Poujade
Jean-Luc Pretl
Jean Proriol
Eric Raoult
Pierre Raynal
Jean-Luc Reltzer
Marc Reymaon
Lucien Richard
Jean Rigaud
Gilles de Roblen
Jean-Paul de Rocca

Serra

Charles Ehrmaan
Jean-Claude Gaudin
Valéry Giscard

d'Estaing
Emile Koehl

François Rochebloine
André Rossi
José Rossi
Jean Royer
Antoine Rufeoacht
Francis Saint-Elier
Rudy Salles
André Santini
Nicolas Sarkory
Mme Suanne

Sauvdgo
Bernard Schreiner

(Bas-Rhin)
Philippe Séguin
Jean Seitlinger
Maurice Serghenert
Christian Spiller
Bernard Staal
Martial Taugourdeau
Pari-Louis Tenalilon
Michel Terrot
André Thien Ah Kaon
Jean-Claude Thomas
Jean Tiberi
Jacques Toubou
Georges Tranchant
Jean Ueberschlag
Léon Vachet
Jean Valleix
Philippe Vasseur
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Robert-André Vivien
Michel Volsie
Roland Vuillaume
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltzer
Adrien Zeller.

Raymond Marcellin
Mme Louise Moreau
Michel d'Ornano
André Ro.ssinot.

S'est abstenu volontairement

M . Emile Vernaudon.

N'ont pas pris part au vote

Mises au point au sujet du présent scrutin

M. Roland Carrez, porté comme « n'ayant pas pris part au
vote », a fait savoir qu'il avait voulu voter « pour ».

Mme Michèle Alllot-Marie, MM . Jean-Marie Caro, Charles
Ehrmaao, Jean-Claude Gaudin, 'Valéry Giscard d'Estaing, Ray-
mond Marcellin, Mime Louise Moreau, MM. Michel d'Ornano
et André Rossinot, portés comme « »'ayant pas pris part au
vote », ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter « contre ».

SCRUTIN (N o 74)

sur l'amendement ren i de M. Jean-Marie Le Guen après l'ar-
ticle 8 du projet de loi relatif à la fonction publique territoriale
(rétablissement du contrôle de droit commun sur l'utilisation
des crédits mis à la disposition du conseil de Paris)

Nombre de votants	 540
Nombre de suffrages exprimés	 539
Majorité absolue	 270

Pour l'adoption	 274
Contre	 265

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialise (273) :

Pour : 271.
Non-votants : 2 . - MM . Aimé Césaire et Frédéric Jaiton .
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Groupa R .P .R . (131) : Jacques Guyard François Lande Jean-Jack Queyraane
Charles Herne Guy Lerdinot Guy RavierContre : 129 . Edmond Hervé Jeanny Lorgeo,x Alfred Recours

Non-votaras : 2. – MM. Eric Doligé et Jean-Claude Mignon. Pierre Hlard Maurice Daniel Relier
François Hollande LouisJoseph-Dogué Main Richard
Roland Huguet Jean-Pierre Luppi Jean Rigil

Groupe U .D .F . (89) : Jacques

	

Huyghe . des Bernard Madreile Gaston Rimereix
Contre : 89 . Etaga Jacques M:béas Roger Riaehet

Gérard Islam Guy Malandain Alain Rodet
Mme Marie Jacq Martin Malvy Jacques

Groupe U .D .C . (41) : Jean-Pierre Joseph Thierry Minden
Noé! Josèphe Philippe Marchand Roger-Mschart

Contre :40 . Mme Yvette BondyCharles Josselin Mme Gilberte René Rouquet
Non-votant : I . – M. Jean Briane . Alain Joli net Marin-Moehorirz Mme Ségoléne

	

RoyalJean-Pierre iiucheida
André Labarrére

Roger Mas
René Massait Michel Salate-Marie

Groupe communiate (24) : Jean Laborde Marius Messe Philippe Saamarco
Jean Lacombe François Massot Jean-Pierre Sarto Cruz

Non-volants : 24 . Pierre Lagorce Didier Mathus Jacques, Santrot
Mme Catherine Pierre Mauroy Michel Sapin

Non-inscrits (13) : Lalumlère Louis Mermoz Gérard Saumade
Jean-François Pierre Métais Robert Sary

Pour : 3 . – MM . Alexandre

	

Léontieff,

	

Claude

	

Miqueu

	

et Lamargae Charles Metzinger Bernard Schreiaer
Emile Vernaudon . Jérôme Lambert Louis Mexandeau (Yvelines)

Contre : 7 . – MM. Serge Franchis, Roger Lestas, Mme Yann Michel Lambert Henri Michel Roger-Gerard
Jean-Pierre Lapaire Jean-Pierre Michel SchwartzenbergPlat,

	

MM .

	

Jean Royer,

	

Maurice

	

Sergheraert, Christian Claude Laréal
Domini q ue Lariin

Didier Migaud
Mme Hélène

	

Mignon
Robert Sehwiat
lienri SicleSpiiler et André Titien Ah Koon.

Abstention volontaire :

	

- M . Aloyse Warhouver . Jean Laurtin Claude Mique, Dominique
Jacques Lavédrine Gilbert Mitterrand Strauss-Kahn

Non-votants : 2 . - MM. Elle Hoarau et erlexis Pots . Gilbert Le Bris Marcel Moccnr Mme Marie-Josèphe
Mme Marie-France Guy Monjatoo Sable(

Leculr Gabriel

	

Montcharmont Michel SuchodOnt voté pour Jean-Yves Le Déaut Mme Christiane

	

Mora Jean-Pierre Sueur
MM . Jean-Yves Le Drlen Bernard Naynl Pierre Tablai«

Maurice (Charente) Freddy Jean-Marie Leduc Alain Néri Yves Tavernier
Adevah-Pouf Jean-Michel Deschnux-Baaume Rober Le Foli

Bernard Lefranc
Jean-Paul Nunzi
Jean Oehler Jean-Michel Tesu

Jean-Marie Alaize Boucheron Jean-Claude Dessein Jean Le Garrec Pierre Octet Pierre-Yvon Trérnel

Mme Jacqueline i Ille-et-Vrlaiee) Michel Destot Jean-Marie Le Guen François Patriat Edmond Vacant

Alquier Jean-Claude Boulerd Paul Maille André Lejeune Jean-Pierre Péeieiut Daniel Vaillut

Jean Anciens Jear,-'ierre Bouquet Mme Marie-Madeleine Georges Lemoine Jean-Claude

	

Peyroaozt Michel Vantelle

Robert Ansel!n Pierre Bourguignon Dieulangard Guy Lengagne Michel Pezet Emile Ver .aaadon

Henri d ' Attilie Jean-Pierre Braine Michel Dinet Alexandre Léontleff Christian Pierret Joseph Vidal

Jean Auroux Pierre Bruno Marc Dolez Roger Léron Yves Pillet Yves Vidal

Mme Frédérique Alain Le Veen Charles Pistre Alain Vidants
Jean-o ves Autexier Yves Dolio Mme Mane-Noélle Jean-Paul Planchon Alain Vivien
Jean-Marc Ayrault Bredin René Dosière Llenemann Bernard Poignant Marcel Wachcx
Jean-Paul Bzchy Maurice Briand Raymond Douyère Claude Lise Maurice Pourchon Jean-Pierre Worms
Jean-Pierre Baeumler Alain Brune Julien Dray relier kaidi Jean Proveux Emile Zucarelli.
Jean-Pierre balduyck Mme Denise

	

Cacheux René Drouin
Jean-Pierre Balligeod Alain Calmat Claude Dutert Ont voté contre
Gérard Bapt Jean-Marie Cambacérès Pierre Ducout
Régis Barailla Jean-Christophe Jean-Louis Dumont M M.
Bernard Bardis Cambedelis Dominique Dupilet Mme Miellat I

	

Lote Bouvard Mme Martine
Jacques Cambolive Yves faraud Alliot-Marie Jacques Boyon DeugreilhAlain Barrau
André Capet Edmond Alphandéry Jean-Guy Branger Bernard Debré

Claude Bartolonr
Roland Carrez

Jean-Paul [curieux René André Jean Brocard Jean-Louis Debré
Philippe Bassinet Michel Cartelet Paul Duvaleix Philippe Auberger Albert Brochard Arthur Dehaine
Christian Bataille Mme Janine

	

Ecocherd Emmanuel Aubert Louis de Broissia Jean .Fierre

	

Delalande
Jean-Claude Bateux Bernard Carton Henri Emmanuelle François d'Aubert Christian Cabal Francis Delattre
U.nberto Bettist Elle Castor Pierre Estere Gautier Audinot Jean-Marie Caro Jean-Marie Deaaage
Jean Beauflis Laurent Cstha i e Laurent Fabius Pierre Bachelet Mme Nicole Catala Jean-François

	

Deaian
Guy Bêche Bernard Caurin Albert Facon Mme Roselyne Jean-Charles

	

Cavaillé Xavier Deaiau
Jacqucc Becq René Cazenave Jacques Fleury Bachelot Robert Cazalet Léonce Deprez
Roland Be!x

Guy Chaafrault
Jacques Floch Patrick Balkany Jacques Jean Desanlis

Jean-Paul Chanteguet Edouard Balladur Chabnn-Delmas Alain DeeageetAndré Eellon Bernard Charles Pierre Forgues Claude Baste J :an-Yves Cbamard Patrick DeveijianJean-Michel Belorgey Marcel Charmant Raymond Forni Michel Bander Jean Charbonne) Claude DhimeiaSerge Beitrame Michel Cherrai Alain Fort Raymond Barre Hervé de Chsrette Willy Dimégilo
Georges Benedetti Guy-Michel

	

Chauveau Jean-Pierre Fourré Jacques Bsrrot Jean-Paul Ourlé Jacques Domlnati
Jean-Pierre Baquet Daniel Chevallier Michel Françaix Mme Michèle Baruch Serge Charles Maurice Donsxt
Michel Bérégovoy Didier Chouat Georges Friche Dominique Baudis Jean Charroppin Guy Drut
Pierre Bernard André Clert Michel Fromet Jacques Baumes Gérard Chasseguet Jean-Michel
Michel Berson Michel Coffineau Claude Gales Henri Bayard Georges (:havanes Dubesaard
Louis Besson François Colrombet Claude G :I :mctz François Bayrou

René Beaumont
Jacques Chirac
Paul Chollet Xavier Dugoin

André Billardon Georges Colin Bertrand Gillet Jean Rigault Pascal Clément Adrien Dureed
Bernard Bloula . Michel Crépeau Dominique Gambier Pierre de Benauvllle Michel Colinot Georges Daaid
Jean-Claude Blin Mme Martine Dari(' Pierre Garmeodia Christian Bergelin Daniel Colin Bruno Durieux
Jean-Marie Bockel Jean-Pierre Marcel Germant André Berthol Louis Colomban! André Durr
Jean-Claude Bois Defontaine Jean-Yves Gate .ed Léon Bertrand Georges Colombier Charles Ehrmaaa

Gilbert Bonnemaison Marcel Dehoux Jean Gatel Jean Besson René Cousina Christian Estrosi

Alain Bonnet Jean-François Claude Germon Claude 9lrraux Alain Cousin Jean Falala

Augustin Bonrepaux Delahais Jean Glova,neili Jacques Blanc Yves Cuussaln Hubert Facoo

André Borel André Delattre Joseph Gourmetan Roland !Mun
Franck Borotra

Jean-Michel Couve
René Courelnhes

Jacques Ferra.
Jean-Michel Ferraad

Mme Huguette André Delehedde Hubert Guuze Bernera Donon Jean-Yves Cous Charles Fém
Bouchardeau Jacques Dclhy Gérard Goules Bruno Bourg-Broc Henri Cuq François Filin

Jean-Michel Albert Denvers Léa. Grézard Jean bousquet Jean-Marie Millet Jean-Pierre Foucher
Boucheron Bernard Derosler Jean Guigné :nie Christine

	

Boutin Olivier Dassault Serge Franchis
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SCRUTIN (N o 75)
sur l'amendement n o 30 de M. Jacques Toubon après l'article 8

du projet de loi relatif à la fonction publique territoriale (sup-
pression des dispositions confiant au préfet de police de Paris
les attributions normalement dévolues au maire en matière de
police de stationnement et de la circulation)

Nombre de votants	 547
Nombre de suffrages exprimés	 545
Majorité absolue	 273

Pour l'adoption	 265
Contre	 280

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (273) :

Contre : 273.

Croupe R .P .R . (131):

Pour : 130.
Abstention volontaire : 1 . - M . Charies Paccou.

Groupe U .D .F . (89) :
Pour : 89.

Groupe U .D .C.(41):

Pour : 40.
Non-votant : I . - M . François Bayrou.

Groupe communiste (24) :

Abstention volontaire :1 . - M . André Lajoinie.

Non-votants : 23.

Non-inscrits (13) :

Pour : 6 . - MM. Roger Lestas, Mme Yann Plat, MM . Jean
Royer, Maurice Sergheraert, Christian Spiller et André
Thien Ah Koon.

Contre : 7 . - MM. Serge Franchis, Elle Hoarau, Alexandre
Lzontieff, Claude Miqueu, Alexis Pota, Emile Vernaudon et
Aloyse Warhouver .

Ont voté pour

MM.

Edouard
Frédéric-Dupont

Yves Frirille
Jean-Paul Fuchs
Claude Gaillard
Robert Galley
Gilbert Gantier
René Came
Henri de Gastines
Claude Gatignol
Jean-Claude Gaudin
Jean de Gaulle
Francis G-erg
Germain Gengeawin
Edmond Gerrer
Michel Giraud
Valéry Giscard

d ' Estaing
Jean-Lou is Goasduff
Jacques Godfrain
François-Michel

Goneot
Georges Gorse
Daniel Goulet
Gérard Grignon
Hubert Grimault
Alain Griotteray
François

Grussermeyer
Ambroise Guellec
Olivier Guichard
Lucien Guichon
Jean-Yves Haby
François d' Harcourt
Pierre-Rémy Houssin
Mme Elisabeth Hubert
Xavier Haaaalt
Jean-Jacques Hyest
Michel lnchanspé
Mme Bernadette

Isaac Sibille
Denis Istiqlal
Michel dacquemin
Henry Jeta-Baptiste
Jean-Jacques Jegou
Main Joi emana
Didier Julia
Nain Juppé
Gabriel Kaspereit
Mmé Ka-guéris
Christian Kert
Jean Kiffer
Emile Koehl
Claude Labbé
Jean-Philippe

Lachenaud
Marc teilleur
Jacques Lafleur

Alain Lamassoure
Edouard Laadrain
Philippe Legros
Auguste Legros
François Léotard
Arnaud Lepercq
Pierre Lequiller
Roger Lestas
Maurice Ligot
Jacques Limouzy
Jean de Llpkowskl
Gérard Langue:
Alain Madelin
Jean . François Mince!
Raymond Marcellin
Claude-Gérard Marcus
Jacques Maedeu-Arus
Jean-Louis Masson
Gilbert Mathieu
Pierre Mauger
Joseph-Henri

Maujoüan du Gasset
Alain Mayoud
Pierre Mazeaud
Pierre Méhaignerie
Pierre Merli
Georges Mesmin
Philippe Matte
Michel Meylan
Pierre Micaux
Mme Lucette

Michaux-Chevry
Charles Millon
Charles Miossec
Mme Louise Moreau
Alain Moyne-Bressand
Maurice

Nénou-Pwataho
Jean-Marc Nesme
Michel Noir
Roland Nungesser
Patrick 011ier
Michel d'Ornano
Charles Paccou
Arthur Paeeht
Mme Françoise

de Panafleu
Robert Pandraud
Mme Christiane Papen
Mme Monique Papen
Pierre Pasqulri
Michel Pelchat
Dominique Perbea
Régis Perbet
Jean-Pierre

de Peretti della Rocca
Michel Péricerd
Francisque Perrot

Alain Peyrefitte
!tan-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Etienne Pinte
Ladislas Poniatowski
Bernard Pons
Robert Poujade
Jean-Luc Preel
Jean P . orlol
Eric Raoult
Pinte Raynal
Jean-Luc Reltzer
Marc Reymann
Lucien Richard
Jean Rigaud
Gilles de Roblen
Jean-Paul de Rocca
Serra
François Rochebloine
André Roui
José Rossi
André Rossinot
Jean Royer
Antoine Rufenacht
Francis Saint-Miter
Rudy Salles
André Santini
Nicolas Sarkozy
Mme Suzanne

Sauvaigo
Bernard Sciirelner

(Bas-Rhin)
Philippe Séguin
Jean Seitlinger
Maurice Sergheraert
Christian Spiller
Bernard Suai
Martial Taugourdeau
Paul-Louis Tenailles
Michel Terrnt
André Thien Ah Koon
Jean-Claude l'homes
Jean Tiberi
Jacques Toubon
Georges Tranchant
Jean Ueberschlag
Léon Vachet
Jean Valleix
Philippe Vasseur
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Robert-André Vivien
Michel Voisin
Roland Vuillaume
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wlltzer
Adrien Zeller.

Mme Michèle
Al11ot-Marie

Edmond Alphandéry
René André
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Auber(
Gautier Audlnot
Pierre Bachelet
Mme Roselyne

Bachelot
Patrick Balkany
Edouard Balladur
Claude Barate
Michel Barnier
Raymond Barre
Jacques Barrot
Mme Michèle Barzach
Dominique Baudis
Jacques Rimmel
Henri Bayard
René Beaumont
Jean Bégaull
Pierre de Benomille
Christian Bergelin
André Berthol
Léon Bertrand
Jean Besson
Claude Birraux
Jacques Blanc
Roland Blum

Franck Borotra
Bernard Boston
Bruno Bourg-Broc
Jean Bousquet
Mme Christine Boulin
Loïc Bouvard
Jacques Bayon
Jean-Guy Branger
Jean Briane
Jean Brocard
Albret Brochard
Louie de Broissia
Christian Cabal
Jean-Marie Caro
Mme Nicole Catala
Jean-Charles Caraillé
Robert Cazalet
Jacques

Chaban-Delmas
Jean-Yves Chamard
Jean Cherbonnel
Hervé de Charette
Jean-Paul Cherté
Serge Charles
Jean Charroppin
Gérard Chasseguet
Georges Channes
Jacques Chirac
Paul Chollet
Pascal Clément
Michel Cointat

Daniel Colin
Louis Colembani
Georges Colombier
René Couanau
Alain Cousin
Yves Coussain
Jean-Michel Couve
René Couveinhes
Jean-Yves Cozan
Henri Cuq
Jean-Marie Dalllet
Olivier Dassault
Mme Martine

Daugreilh
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Jean-Marie Demange
Jean-F r ançois Deniau
` ov in- Deniau
Léonce Deprez
Jean Desenlis
Alain Devaquet
Patrick Deeedjian
Claude Dhinnln
Willy Dimégllo
Eric Doligé
Jacques Dominati
Maurice Dousset

S'est abstenu volontairement

M. Aloyse Warhouver.

N'ont pas pris part au vote

MM .
Gur ave Arasait Pierre Goldberg Georges Marchais
Marcelin Berthelot Georges Hage Jean .Clavde Mignon

Main Bocquet Guy Hermine Gilbert Millet
Jean-Pierre Baird Elle Hom-au Robert Monidargent

Jean Briare Mme Muguette Ernes: Moutoussamy

Jacques Branles
Jacquaint

Frédéric Jalton
Louis Pieroa
Alexis Pota

Aimé Césaire André Lijolale Jacques Rimbault
Eric Doligé Jean-Claude Lefort Jean Tardito
André Dnroméa Daniel Le Meur Fabien Thiémé
Jean-Claude Gayssot

	

Paul Lombard Théo Viai-Massot,

Mises au point au sujet du présent scrutin

MM. Aimé Césaire et Frédéric Jalton, portés comme
« n'ayant pas pris part au vote », ont fait savoir qu'ils avaient
voulu voter « pour ».

MM. Jean Briane, Eric Doligé et Jean-Claude Mignon, portés
cotfinee « n'ayant pas pris part au vote », ont fait savoir qu'ils
avaient voulu voter « contre ».
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Guy Drut Alain Juppé Régis Perbet André Cnpet Jean Giovanaelli Pierre Métais
Jean-Michel Gabriel Kaspereit Jean-Pierre Roland Ce-raz Joseph Gourmelon Charles Metzinger

Dubernard Aimé Kerguéris de Pareil! delle Rocca Michel Cartelet Hubert Gonze Louis MexandeauXavier Dugoin Christian Kert Michel Péricard Bernard Carton Gérard Couzes Henri MichelAdrien Durand Jean Kiffer Francisque Pernot
Georges Durand Emile Koehl Main Peyrefitte Elne Castor Léo Grézard Jean-Pierre Michel
Bruno Durieux Claude Labbé Jean-Pierre Philibert Laurent Cathala Jean Guigné Didier Migaud
André Durr Jean-Philippe Mme Yann Piat Bernard Cauvin Jacques Guyard Mme Hélène

	

Mignon
Charles Ehrmann Lachenaud Etienne Pinte René Cazenave Chéries Hernu Claude Miqueu
Christian Estrosi Marc Laffineur Ladislas Poniatowski Aim+. Césaire Edmond Hervé Gilbert Mitterrand
Jean Filait Jacques Lafleur Bernard Pons Guy Chanfrault Pierre Hiard Marcel MooeurHubert Falco Alain Lamassoure Robert Poajade Jtan-Paul Chanteguet Elne Hoarau Guy MonjaloaJacques Farran
Jean-Michel Ferrand

Edouard Landrain
Philippe Legras

Jean-Luc Preel
Jean Proriol Bernard Charles François Hollande Gabriel

	

Montcharmont
Charles Fèvre Auguste Legros Eric Raoult Marcel Charmant Roland Huguet Mme Christiane Mora
François Flllou François Léotard Pierre Raynal Michel Charzat Jacques

	

Huyghues des Bernard Nayral
Jean-Pierre Foucher Arnaud Lepercq Jean-Luc Reitzer Guy-Michel

	

Chauveau Etages Alain Néri
Edouard Pierre Lequiller Marc Reymann Daniel Chevallier Gérard Intace Jean-Paul Nunzi

Frédéric-Dupont Roger Lestas Lucien Richard Didier Chouat Mme Marie Jaeq Jean OehlerYves Fréville Maurice Ligot Jean Rigaud André Clert Frédéric Jalton Pierre OrtetJean-Paul Fuchs
Claude Gaillard

Jacques Limouzy
Jean de Lipkowski

Gilles de Robies Michel Coffineau Jean-Pierre ,r rseph François Patriat
Robert Gslley Gérard Longuet Jean-Paul de Rocca François Colcombet Not! Josèphe Jean-Pierre Péaicaut
Gilbert Gantier Alain Madelin Serra

François Rochebloine Georges Colin Charles Josxlin Jean-Claude

	

Peyronnet
René Garrec Jean-François

	

Marcel André Rossi Michel Crépeau Alain Journet Michel Pezet
Henri de Gastines Raymond Marcellin José Rossi Mme Martine David Jean-Pierre Kucheida Christian Pierrer
Claude Catigaol Claude-Gérard Marcus André Rossinot Jean-Pierre André Labarrere Yves Pillet
Jean-Claude Gaudin Jacques Masdeu-Arus Jean Royer Defontaine Jean Laborie Charles PistreJean de Gaulle
Francis Geng

Jean-Louis Masson
Gilbert Mathieu Antoine Rufenacht Marcel Dehoux Jean Lacombe Jean-Paul Plancbou

Germain Geogenwin Pierre Mauger Francis Saint-EBier Jean-François Pierre Lagorce Bernard Poignant
Edmond Gerrer Joseph-Henri Rudy Salles Delahais Mme Catherine Alexis Pots
Michel Giraud Maujoilan

	

du Gasset André Santini
Nicolas Sarkozy André Delattre Lalurelère Maurice Pourchon

Valéry Giscard
d ' Estaing

Alain Mayoud
Pierre Mazeaud Mme

	

S u z a n n e André Delehedde Jean-François
Lamarque

Jean Proveux
Jean-Jack Queyranne

Jean-Louis Goasduff Pierre Méhalguerie Sauvalgo Jacques Delhy
Jacques Godfrain Pierre Marli Bernard Schreiner Albert Denrers Jérôme Lambert Guy Ravier

François-Michel Georges Mesmin (Bas-Rhin) Bernard Derosier Michel Lambert Alfred Recours
Gonnot Philippe Mestre Philippe Séguin Freddy Jean-Pierre Lapaire Daniel Refiler

Georges Corse Michel Meylan Jean Seltlinger Deschaux-Beaume Claude Laréal Alain Richard
Daniel Goulet Pierre Micaux Maurice Sergheraert Dominique Latina Jean Rigal
Gérard Grignon Mme Lucette Christian Splller Jean-Claude Dessein

Hubert Grimault Michaux-Chevry Bernard Steel Michel Destot Jean Laurin
Jacques Laeédrine

Gaston Rimareix
Roger Rlachet

Alain Griotteray Jean-Claude Mignon Martial Taugourdeau Paul Dhaitle
François Charles Millon Paul-Louis Tenaillon Mme Marie-Madeleine Gilbert Le Bris Main Rodet

Grussenmeyer Charles Miossec Michel Terrot Dleulangard Mme Marie-France Jacques
Ambroise Guellec Mme Louise Moreau André Thien Ah Koon Miche, Dinet Lecuie Roger-Macnart
Olivier Guichard Alain

	

Moyre-Bressand Jean-Claude Thomas Marc Dolez Jean-Yves Le Déaut Mme Yvette Roudy
Lucien Guichon Maurice Jean Tiberl Jean-Yves Le Drlan René Rouquet
Jean-Yves Haby Nénou-Pwataho Jacques Toubon Yves Dollo

Jean-Marie Leduc Mme Ségoléne

	

Royal
François d' Harcourt Jean-Marc Nesme Georges Tranchant René Dosière
Pierre-Rémy Houssin Michel 'sole Jean Ueberschlag Raymond Douyère Robert Le Fol' Michel Sainte-Marie

Mme Eiisabeth Hubert Roland Nungesser Léon Vachet Julien Dray Bernard Lefrilc Philippt Sanmarco

Xavier Hunault Patrick 011ier Jean Valieix René Drouln Jean Le Garrec Jean-Pierce Santa Cruz
Jean-Jacques Hyest Michel d'Ornano Philippe Vasseur Claude Ducert Jean-Marie Le Cuen Jacques Saatrot
Michel Inchauspé Arthur Paecht Gérard Vignoble Pierre Ducout André Lejeune Michel Sapin
Mme Bernadette Mme Françoise Philippe de Villiers Georges Lemoine Gérard Sairmade

Isaac-Sibille de Panafieu Jean-Paul Vlrapou!lé Jean-Louis Dumont
Guy Lengagne Robert Savy

Denis Jacquat Rohert Pandraud Robert-André Vivien Dominique Dupilet
Alexandre Léontleff Bernard Schreiner

Michel Jacquemin Mme Christiane Papon Michel Voisin Yves Durand
Henry Jean-Baptiste Mme Monique

	

Papou Roland Vuillaume Jean-Paul Curieux Roger Léron (Yvelines)

Jean-Jacques Jegou Pierre Pasquini Jean-Jacques Weber Paul Duvale(x Alain•Le V>rn Roger-Gérard
Alain Jonemails Michel Pelchat Pierre-André Wiltzer Mme Janine

	

Ecocherd Mme Marie-Nirllt Schwartzenberg
Didier Julia Dominique Perben Adrien Zeller. Llenemaan Robert SchwiatHenri Emmanuelli

Claude Lise Henri Serge
Ont voté contre

Pierre Esteve
Laurent Fabius Robert Loidi Dominique

MM . Albe rt Facon François Lancle Strauss-Kahn

Maurice Umberto Battist Mme Huguette Jacques Fleury
Guy Lordinot
Jeanny Lorgeoux

Mme Marie-Josèphe
SubletAdevah. Po:uf Jean Beauflis Bouchardeau Jacques Floch

Jean-Marie Alain Guy Bêche Jean-Michel Pierre Forgues Maurice Michel Suchod

Mme Jacqueline Jacques Becq Boucheron Raymond Forni LouisJoseph-Dogué Jean-Pierre Sueur
Alquier Roland Beix (Charente) Jean-Pierre Luppl Pierre Tabanou

Jean Anclant André Bellon Jean-Michel Alain Fort Bernard Madrelle Yves Tavernier
Robert Anselin Jean-Michel Belorgey Boucheron Jean-Pierre Fourré Jacques Mahéas Jean-Michel Testu
Henri d ' Attlilo Serge Beltrame (Ille-et-Vilaine) Michel Françaix Guy Malandain Pierre-Yvon Trémel
Jean Auroux Georges Benedetti Jean-Claude Boulard Serge Franchis
Jean-Yves Autexier Jean-Pierre Bequet Jean-Pierre Bouquet Georges Frèche Martin Malvy Edmond Vacant

Jean-Marc Ayra it Michel Bérégovoy Pierre Bourguignon Michel Fromet
Thierry Meudon Daniel Vaillant

Jean-Paul Bdchy Pierce Bernard Jean-Pierre Braine Claude Gaits
Philippe Marchand Michel Vauzelle

Jean-Pierre Baeumler Michel Berson Pierre Brana Mme Gilberte Emile Veroandou
Jean-Pierre Balduyck Louis Besson Mme Frédérique

Claude Galametz Marin-Moskovitz Joseph Vidal
Jean-Pierre Balligand André Billardon Bredln Bertrand Galles Roger Mas Yves Vidal
Gérard Bapt Bernard Bloulac Maurice Briand Dominique Gambier René Massot Main Vidalfes
Régis Baraliie Jean-Claude Blin Alain Brune Pierre Garmendla Marius Masse Alain Vivien
Bernard Bardln Jean-Marie Bockel Mme Denise

	

Cacheux Marcel Garrouste François Massot Marcel WacheuxAlain Barrau Jean-Claude Bois Alain Calmai Jean-Yves Gateaud Didier Mathus Aloyse WarbouverClaude Bartolone Gilbert Bonnemaison Jean-Marie Carsbacérès Jean Gatel
Philippe Bassinet Main Bonnet Jean-Christophe Pierre Mauroy Jean-Pierre Worms
Christian Bataille Augustin Bonrepaux Cambadells

Claude Germon Louis Mermaz Emile Zuccarelli.
Jean-Claude Bateux André Borel Jacques Cambolive
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So sont abstenus volontairement

MM . André Lajoinie et Charles Paccou.

N'ont pas pris part au vote

MM.

Gustave Ansart
François Bayrou
Marcelin Berthelot
Main Bocquet
Jean-Piero Brard
Jacques S'alibis
André Duroméa
Jean-Claude Gayssot

Mises au point au sujet du présent scrutin

M. Charles Paccou, porté comme s'étant « abstenu volontai-
rement », ainsi que M. François bayrou, porté comme
« n'ayant pas pris part au vote », ont fait savoir qu'ils avaient
voulu voter « pour ».

M . André Lajoinie, porté comme s'étant « abstenu volontaire-
ment », a fait savoir qu'il avait voulu « ne pas prendre part au
vote » .

SCRUTIN (N o 76)
sur la recevabilité, au regard de l'article 98-5 du Règlement, de

l'amendement n° 23 rectifié de M. Louis Mexandeau après l'ar-
ticle 8 du proje' de loi relatif à la fonction publique territoriale
(abaissement à 2500 habitants du seuil à partir duquel le
conseil municipal est élu à la proportionnelle pondérée)

Nombre de votants 	 565
Nombre de suffrages exprimés	 564
Majorité absolue	 283

Pour l'adoption	 301
Contre	 263

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (273) :

Pour : 272.
Non-votant : I . - M. Augustin Bonrepaux.

Groupe R .P .R. (131) :
Contre : 127.

Non-votants : 4 . - MM . Serge Charles, Bernard Debré, Jean-
Pierre Delalande et Charles Paccou.

Groupe U.D.F . (89) :

Contre : 88.
Non-votant : 1 . - M . Philippe Mestre.

Groupe U.D .C . (41) :
Contre : 41.

Groupe communiste (24) :

Pour : 24.

Non-inscrits (13) :

Pour : 5. - MM. Elle Hoarau, Alexandre Léontieff, Claude
Miqueu, Alexis Pots et Emile Vernaudon.

Contre : 7 . - MM. Serge Franchis, Roger Lestas, Mme Yann
Plat, MM. Jean Royer, Maurice Sergheraert, Christian
Spiiter et André Thlen Ah Koon.

Abstention volontaire : 1 . - M . Aloyse Warhouver.

Ont voté pour

MM.
Maurice

Alesah-Peut
Jean-Marie Alaize

Jean Auroux

	

Jean-François Michel Lambert
Jean-Yves Autexier

	

Delahais Jean-Pierre Lapaire
Jean-Marc Ayrault André Delattre Claude Laréal
Jean-Paul Bechy André Delehedde Dominique Larifla
Jean-Pierre Baeumler Jacques Delhy Jean Laurain
Jean-Pierre 9alduyck Albert Deniers Jacques Larédrine
Jean-Pierre Balligand Bernard Derosier Gilbert Le Bris
Gérard Bapt Freddy Mme Marie-France
Régis Barailln Deschaux-Beaume Lecuir
Bernard Bardin Jean-Claude Dessein Jean-Yves Le Déaut
Alain Barrau Michel Destot Jean-Yves Le Orlan
Claude Bartolane Paul Dhaille Jean-Marie Leduc
Philippe Baàaloet Mme Marie-Madeleine Robert Le Full
Christian Bataille Dieulangard Jean-Claude Lefort
Jean-Claude Bateux Michel Dinet Bernard Lefranc
Umberto Battis( Marc Dolez Jean Le Garrec
Jean Renfila Yves Dalla Jean-Marie Le Caen
Guy Bêche René Dosière André Lejeune
Jacques Becq Raymond Douyère Daniel Le Meur
Roland Bals Julien Dray Georges Lemoine
André Ballon René Droulo Guy Lengager
Jean-Michel Belorgey Claude Ducert Alexandre Léontieff
Serge Beltrame Pierre Ducout Roger Léron
Georges Benedetti Jean-Louis Dumont Main Le Sers
Jean-Pierre Baquet Dominique Dupllel Mme Marie-Noëlle
Michel Bérégovoy Yves Durand Llenemann
Pierre Bernard Jean-Paul Durieux Claude Lise
Michel Berton André Duroméa Robert Loidl
Marcelin Berthelot Paul Duvalelx Paul Lombard

Louis Besson Mme Janine

	

Ecochard Français Loncle
André Blllardon Henri Emmanuelli Guy Lordinot
Bernard Bioulac Pierre Estere Jeanny Lorgeoux
Jean-Claude Blin Laurent Fabius Maurice
Jean-Marie Bockel Albert Facon LusisJoseph-Dogué

Alain Bosquet Jacques Fleury Jean-Pierre Luppi

Jean-Ch ude Bois Jacques Floch Bernard Madrelle

Gilbert 'Joanemeison Pierre Forgues Jacques Mahéas
Main lofant Raymond Forai Guy Malandain

André Borel Alain Fort Martin Malvy

Mme Huguette Jean-Pierre Fourré Thierry Mandon

Bouchardeau Michel Françalx Georges Marchais

Jean-Michel Georges Friche Philippe Marchand

Boucheron Michel Fromet Mme Gilberte

(Charente) Claude Gala Marin-Moskovitz

Jean-Michel Claude Galametz Rager Mas

Boucheron Bertrand Gaitet René Aiassai

(Ille-et-Vilaine) Dominique Gambier Marius Masse

Jean-Claude Goulard Pierre Garmendla François Massut

Jean-Pierre Bouquet Marcel Garrouste
Jean-Yves Gateaud

Didier Mathus
Pierre MauroyPierre Bourguignon Jean Gatel Louis Mermoz

Jean-Pierre Braine Jean-Claude Gayssot Pierre Métals
Pierre Brase Claude Germon Charies Metzinger
Jean-Pierre Brard Jean Giorannelli Louis Mexandeau
Mme Frédérique Pierre Goldberg Henri Michel

Bredin Joseph Gourmelon Jean-Pierre MichelMaurice Briand Hubert Gouze Didier Migaud
Alain Brune Gérard Gonzes Mme Hélène

	

Mignon
'arques Brut* . Léo Grézard Gilbert Millet
Mme Denise

	

Cacheux Jean Guigné Claude Miqueu
Alain Calmat Jacques Guyard Gilbert Mitterrand
Jean-Marie Cambacérès Georges Hage Marcel Mocaur
Jean-Christophe Guy Hermier Guy Monjalon

Cambadelis Charles Hersa Gabrie '

	

Montcharmont
Jacques Cambolive Edmond Hersé Robert Alontdargent
André Capet Pierre Hiard Mme Christiane

	

Mora
Roland Carrai Elle Hoarau Ernest Moutuussamy
Michel Cartelet François Hollande Bernard Nayral
Bernard Carton Roland Dugnet Alain Néri
Elie Castor Jacques

	

Huyghues des Jean-Paul Nur.ti
Laurent Cathala Etages Jean Oehler
Bernard Cauvin Gérard Istace Pierre Ortet
René Cazenave Mme Marie Jarq François Pétries
Aimé Césaire Mme Muguette Jean-Pierre Pénicaut
Guy Chanfrault Jacquaint Jean-Claude

	

Peyronnet
Jean-Paul Chanteguet Frédéric Jalton Michel Pezet
Bernard Chartes Jean-Pierre Joseph Louis Pieuta
Marcel Charmant Noël Josèphe Christian Pierret
Michel Chanel Charles Josselin 'ives Pillet
Guy-Michel

	

Chauveau Alain Journet Charles Pistre
Daniel Chevallier Jean-Pierre Kuchelda Jean-Paul Planchon
Didier Chauat André Lemaire Bernard Poignent
André Clert Jean Laborde Alexis Pote
Mi . .hel Coffineau Jean Lacombe Maurice Pourchon
François Colcombet Pierre Lagorce Jean Proveux
Georges Colin André Lajolnie Jean-Jack Queyranne
Michel Crépeeu Mie Catherine Guy Ravier
Mme Martine David i,alumière Alfred Recours
Jean-Pierre Jean-François Daniel Relner

Defontaine Lamarque Alain Richard
Marcel Dehoux Jérôme Lambert Jean Rigal

Pierre Guldberg
Georges Hage
Guy Hermler
Mme Muguette

Jacgoaiai
Jean-Claude Lefort
Daniel Le Meur
Paul Lombard
Georges Marchais

Gilbert Millet
Robert Montdergent
Ernest Moutoussamy
Louis Hersa
Jacques Rimbault
Jean Tardito
Fabien Tilémé
Théo Vial-Massat.

Mme Jacqueline
Alquler

Jean Miciaol

Gustave Ansart
Robert Anselin
Henri d'Attlllo
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Gaston Rimareix Bernard Schreiner Fabien Thhrmé
Jacques Rlmbauit (Yvelines) Pierre-Yvon Trémel
Roger Rinchet Roger-Gérard Edmond VacantAlain Rodet Schwartzenberg Daniel VaillentJacques

Roger. Machart
Robert Schwint
Henri Sicre Michel l'aurélie

Mme Yvette Roudy Dominique Emile Verneudon
René Rouquet Strauss-Kahn Théo Vial-Massot
Mme Ségoléne

	

Royal Mme Marie-Josèphe Joseph Vidal
Michel Sainte-Merle Sublet Yves Vidal
Philippe Senmarco Michel Suchod Alain VidallesJean-Pierre Santa Cruz Jean-Pierre Sueur Alain VivienJacques Santrot
Michel Sepla

Pierre Tabanou
Jean Tardito Marcel Wacheux

Gérard Saumade Yves Tavernier Jean-Pierre Worms
Robert Savy Jean-Michel Testa Emile Zuccarelll.

Ont voté contre

MM.
Mme ivlichéle Henri Cuq François d'Harcourt

Alliot-Marie Jean-Marie Dalllet Pierre-Rémy Houssin
Edmond Alphandéry Olivier Dassault Mme Elisabeth Hubert
René André Mme Martine Xavier Hunault
Philippe Auberger Daugreilh Jean-Jacques Hyest
Emmanuel Aubert Jean-Louis Debré Michel Inchauspé
Français d ' Aubert Arthur Dehaine Mme Bernadette
Gautier Audinot Francis Delattre Isaac-Sibille
Pierre Bachelot Jean-Marie Demange Denis Jacquet
Mme Roselyne Jean-François

	

Deniau Michel Jacquemin
Bachelot

	

' Xavier Deniau Henry Jean-Baptiste
Patrick Balkany Léonce Deprez Jean-Jacques Jegou
Edouard Balladur Jean Desanlls Alain Joneeiann
Claude Barate AIa i .

	

' :,vaquez Didier Julia
Michel Barnier Patrick vevedjian Alain Juppé
Raymond Barre Claude Dhinnln Gabriel Kaspereit
Jacques Barrot Willy Diméglio Aimé Kerguéris
Mme Michèle Baruch Eric Doilgé Christian Kert
Dominique Baudis Jacques Dominati Jean Kiffer
Jacques Baume' Maurice Dousset Emile Koehl
Henri Bayard Guy Drut Claude Labbé
François Bayrou Jean-Michel Jean-Philippe
René Heaume. Duberncrd Lachenaud
Jean Bégault Xavier Dugoin Marc Laffinetr
Pierre de Benouville Adrien Durand Jacques Dalleur
Christian Bergelin Georges Durand Alain Lamassoure
André Berthol Bruno Durieux Edouard Landrain
Léon Bertrand André Durr Philippe Legras
Jean Besson Charles Ehrmann Auguste Legros
Claude Barraux Christian Estrosl François Léotard
Jacques Blanc Jean Falala Arnaud Lepercq
Roland Blum Hubert Falco Pierre Lequiller
Franck Borotra Jacques Furan Roger Lestas
Bernard Besson Jean-Michel Ferrand Maurice Ligot
Bruno Bourg-Broc Charles Fèvre Jacques Limouzy
Jean Bousquet Françcis Flllon Jean de Lipkowski
Mme Christine

	

Boutln Jean-Pierre Foucher Gérard Longuet
Loïc Bouvard Serge Franchis Alain Madelin
Jacques Boyon Edouard Jean-François

	

Mencel
Jean-Guy Branger Frédéric-Dupont Raymond Marcellin
Jean Briane Yves Fréville Claude-Gérard

	

Marcus
Jean Brocard Jean-Paul Fuchs Jacques Masdeu-Aras
Albert Brochard Claude Gaillard Jean-Louis Masson
Louis de Broiesla Robert Galley Gilbert Mathieu
Christian Cabal Gilbert Gantier Pierre Manger
Jean-Marie Caro René Garrec Joseph-Henri
Mme Nicole Catala Henri de Gastines Maujctian du Gasset
Jean-Charles

	

Cavailié Claude Gatignol Alain Mayoud
Robert Cazalet Jean-Claude Gaudin Pierre Mazeaud
Jacques Jean de Gaulle Pierre Méhaignerie

Chaban-Delmas Francis Geng Pierre Merl'
Jean-Yves Chamard Germain Gengenwin Georges Mesmie
Jean Charbonne' Edmond Gerrer Michel P.leylen
Hervé de Charette Michel Giraud Pierre Micaux
Jean-Paul Cherié Valéry Giscard Mme Lucette
Jean Charropplo d'Estaing Michaux-Chevey
Gérard Chasseguet Jean-Louis Goasduff Jean-Claude Mignon
Georges Charnues Jacques Godfraln Charles Millon
Jacques Chirac François-Michei Charles Miossec
Paul Chollet Gonnot Mme Louise Moreau
Pascal Clément Georges Gorse Alain

	

Moyee-Bressand
Michel Cointat Daniel Goulet Maurice
Daniel Colin Gérard Grignon Nénou-Pwataho
Louis Colombaul Hubert Grimault Jean-Marc Nesme
Georges Colombier Alain Griotteray Michel Noir
René Couanau François Roland Nungesser
Alain Couda Grussecmeyer Patrick Ciller
Yves Coussaln Ambroise Guellec Michel d'Ornano
Jean-Michel Couve Olivier Guichard Arthur Paecht
René Couvelnhes Lucien Guichen Mme Françoise
Jean-Yves Cozan Jean-Yves Ilaby de Pandieu

Robert Pandraud Marc Reymann Christian Spiller
Mme Christiane Papon Lucien Richard Bemerd Stasl
Mme Monique

	

Papon Jean Rigaud Martial Taugourdeau
Pierre i'asquinl Gilles de Robien Paul-Louis Teaalllon
Michel Pelchat Jean-Paul de Rocca Michel Terrot
Dominique Perben Serra André

	

Tblen Ah Koon
Régis Perbet François Rochebloine Jean-Claude Thomas
Jean-Pierre André Rassi Jean Tr ber'

de Peretti della Rocca José Rossi Jacques Toubou
Michel Pérlcard André Rosslnot Georges Troche
Francisque Perrut Jean Royer Jean Ueberschlag
Alain Peyrefitte Antoine Rufenacht Léon Vachet
Jean-Pierre Philibert Francis Saint-Elller Jean Valleix
Mme Yann Pirt Rudy Salles Philippe Vasseur
Etienne Pinte André Sendai Gérard Vignoble
Ladislas Poniatowski Nicolas Sarkozy Philippe de Villiers
Bernard Pons Mme Suzanne Jean-Paul Virapoullé
Robert Poujade Sauvaigo Robert-André Vivien
Jean-Luc Preel Bernard Schreiner Michel Voisin
Jean Proriol (Bas-Rhin) Roland Vuilianme
Eric Raoult Philippe Sépia Jean-Jacques Weber
Pierre Raynal Jean Seitlloger Pierre-Andre Wittcer
Jean-Luc Reltzer Maurice Sergheraert Adrien Zeiler.

S'est abstenu volontairement

M . Aloyse Warhouver.

N'ont pas pria part au vote

MM.
Augustin Bonrepaux
Serge Charles

Mises au point au sujet du présent scrutin

M. Augustin Bonrepaux, porté comme « n'ayant pas pris part
au vote », a fait savoir qu'il avait voulu voter « pour ».

MM. Serge Charles, Bernard Debré, Jean-Pierre Delalanbe,
Philippe Mestre et Charles Paccou, portés comme « n'ayant pas
pris pari au vote », ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter
« contre » .

SCRUTIN (N o 77)

sur l'ensemble du projet de loi relatif au délai de réorganisation
des services extérieurs de l'Etat . à la composition du conseil
d'administration du centre national de la fonction publique ter-
ritoriale et aux fonctionnaires territoriaux à temps non complet

Nombre de votants	 569
Nombre de suffrages exprimés	 543
Majorité absolue	 272

Pour l'adoption	 274
Contre	 269

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (273) :

Pour : 269.

Contre : 3 . - M. Louis Besson, Mme Marie Jacq et M . Roger
Rinchet.

.Non-votant : 1 . - M. Yves Vidal.

Groupe R .F .R . (131) :

Contre : 130.

Non-votant : I . - M. Régis Perbet.

Groupe U .D .F . (89) :

Contre : 89.

Groupe U .D .C . (41) :

Contre • 41.

Groupe communiste (24) :

Abstentions volontaires : 24.

1

Bernard Debré
Jean-Pierre Delalande

Fhilinpe Mettre
Charles Paccou.
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Non-inscrits (13) Mme Hélène

	

Mignon Guy Rosier Henri Sicre
Claude Mlqueu Alfred Recours Dominique

Pour :

	

5 . – MM. Alexandre

	

Léontieff,

	

Claude

	

Mlqueu, Gilbert Mitterrand Daniel Reiner Strauss-Kahn
André Thien

	

Ah

	

Koon,

	

Emile Vernaudon

	

et

	

Aloyse Marcel Moteur Main Richard Mme Marie-Josèphe
Warhoueer. Guy Monjalon Jean Rigai Sublel

Contre : 6. – MM. Serge Franchis, Roger Lestas, Mme Yann Gabriel

	

Montcharmont Gaston Rimarelx Michel Suchod
Plat, MM. Jean Royer, Maurice Sergheraeri et Christian Mme Christiane

	

Mora Alain Rodet Jean-Pierre Sueur
Spitter . Bernard Neyral Jacques Pierre Tabanou

Main Néri Roger-htt,chart Yves TavernierAbstentions

	

volontaires :

	

2 . – MM. Elle

	

Hoarau

	

et

	

C!exis Iran-Paul Nunzi Mme Yvette Roudy Jean-Michel TestuPola . Jean Oehier René Rouquet André Thien Ah Koon
Pierre Ortet Mme Ségoléne

	

Royal Pierre-Yvon Trémel
Ont voté pour François Partial Michel Salete-Made Edmond Vacant

MM .
Jean-Pierre Pénicaut
Jean-Claude

	

Peyronnet
Philippe Sanmarco
Jean-Pierre Santa Cruz Daniel Vaillant

Maurice Aimé Césaire Charles Hernu Michel Pezet Jacques Santros Michel Vauzelle
Adeuh-Peut Guy Chanfnult Edmond Hervé Christian Pierret Michel Sapin Emile Vernaudon

Jean-Marie Aiche Jean-Paul Chanteguet Pierre Hlard Yves Pille' Gérard Saumade Joseph Vidal

Mme Jacqueline Bernard Chutes

	

François Hollande Charles Plstre Robert Sesy Alain Vidalies
Algoler Marcel Charmant

	

Roland Huguet Jean-Paul Planchou Bernard Schrelner Alain Vivien
Jean Autant Michel Charrat Jacques

	

Huyghues des Bernard Poignant (Yvelines) Marcel \Vacheux
Robert Aeselio Guy-Michel

	

Chauveau Etages Maurice Pourchon Roger-Gérard Aloyse Warhouver
Henri d'Attitio Daniel Chevallier Gérard Wace Jean Proreux Schwartzenberg Jean-Pierre Worms
Jean Auroux Didier Chaut Frédéric Jalton Jean-Jack Queyranne Robert Schelot Emile Zuccarelll.
Jean-Yves Autexier André Clert Jean-Pierre Joseph
Jean-Marc Ayrault Michel Coffineau Notl Josèphe Ont voté contre
Jean-Paul Bachy François Colcombet Charles Josselin
Jean-Pierre Baeumler Georges Colin Main Journet MM.
Jean-Pierre Baldoyck Michel Crépeau Jean-Pierre Kuchelda Mme Michèle Michel Cointat Germain Gengenein
Jean-Pierre Balligand Mme Manine David André Labarrére Alilot-Marte Daniel Colin Edmond Gercer
Gérard Rapt Jean Pierre Jean Laborde Edmond Alphandéry Louis Colombani Michel Giraud
Régis Beni% Detootaloe Jean Lacombe René André Georges Colon .bler Valéry Giscard
Bernard Bardin Marcel Dehoux Pierre Lagorce Philippe Auberger René Couenne d 'Estaing
Main Barna Jean-François Mme Catherine Emmanuel Aubert Alain Cousin Jean Louis Goasduff
Claude Bartoloee Delibes i.elumlère François d 'Aubert Yves Couualn Jacques Godfraln
Philippe Bassinet André Delattre Jean.François Gautier Audlnot Jean-Michel Couve François-Michel
Christian Bataille André Delehedde Lamarque Pierre Bachelet René Couvelnhes Gounot
Jean-Claude Bateux Jacques Delhy Jérôme Lambert Mme Roselyne han-Yves Coran Georges Gorse
Umberto Batelet Albert Deorers Michel Lambert Bachelot Henri Cuq Daniel Goulet
Jean Burns Bernard Derosier Jean-Pierre Lapalre Patrick Balkany Jean-Marie Milet Gérard Grignon
Guy Béche Freddy Claude Laréal Edouard Balladur Olivier Dassault Hubert Grimault
Jacques Becq Deschaux-Beaume Dominique Larifla Claude Borate Mme Martine Alain Griotteray
Roland &lx Jean-Claude Dessein Jean Lauraln Michel Bat-nier Daugreiih François
André Billon Michel Destot Jacques l .arédrine Raymond Barre Bernard Debré Grussenmeyer
Jean-Miche! Delorgey Paul Dhallle Gilbert Le Bris Jacques Barrot Jean-Louis Debré Ambroise Guellec
Serge Beltnnse Mme Marie-Madeleine Mme Marie-France Mme Michèle Berrach Arthur Dehaine Olivier Guichard
Georges Benedetti Dieulangard Lecuir Dominique Baudis Jean-Pierre

	

Delalande Lucien Guichon
Jean-Pierre Begre : Michel Dinel Jean-Yves Le Déaut Jacques Baumel Francis Delattre Jean-Yves Bab;
Michel Bérégovoy Marc Dolez Jean-Yves Le Drian Henri Bayard Jean-Marie Demange François d ' Harcourt
Pierre Bereard Yves Dcllo Jean-Marie Leduc François Bayrou Jean-François

	

Deniau Pierre-Rémy Houssin
Michel Berson René doslère Robert Le Fol! René Beaumont Xavier Deniau Mme Elisabeth Hubert
André Blllardoe Raymond Douyère Bernard Lefranc Jean Bégault Léonce Deprez Xavier Hunault
Bernard Bimlac Julien Dny Jean Le Germe Pierre de Benouvllle Jean Desaolis Jean-Jacques Hyesl
Jean-Claude I31Io René Droula Jean-Marie Le Caen Christian Bergelin Alain Deraquet Michel Inchauspé
Jean-Marie Bochel Claude Dutert André Lejeune André Berthol Patrick Desedjian Mire Bernadette
Jean-Claude Rois Pierre Ducout Georges Lemoine Léon Bertrand Claude Dhinnin Isaac-Slbllle
Gilbert Bonnereaison Jean-Louis Dumont Guy Lengagne Jean Besson Willy Diméglio Mme Marie Jacq
Alain Bonnet Dominique Dupilet Alexandre Léontteff Louis Besson Eric Doligé Denis Jacquat
Augustin Boareprax Yves Donad Roger Léron Claude Blum Jacques Dominati Michel Jacquemin
André Borel Jean-Paul Doriens Alain Le Vers Jacques Blanc Maurice Rousset Henry Jean-Baptiste
Mme Huguette Paul Duraleix Mme Marie-Noëlle Roland Blum Guy Drut Jean-Jacques Jegou

Backudao Mme Janine

	

Ecochard Lienemann Franck Barotre Jean-Michel Alain Jonemann
Jean-Michel Henri Emmanuelli Claude Lise Bernard Bosson Dubernud Didier Julia

Boucher« Pierre E^tere Robert Loldi Bruno Bourg-Broc Xavier Dugoin Alain Juppé
(Charente) Laurent Fabius François Loocle Jean Bousquet Adrien Durand Gabriel Kaspereit

Jean-Michel Albert Falcon Guy Lordinot Mme Christine

	

Boulin Georges Durand Aimé Kerguéris
Boscheron Jacques Fleury Jeanny Lorgeoux Loïc Bousard Bruno Durieux Christian Kert
(Ille-et-Vilaine) Jacques Floch Maurice Jacques Bayon André Durr Jean Klffer

Jeter-Claude Balard Pierre Fougues LouisJcseph-Dogué Jean-Guy Branger Charles Ehrmann Emile Koehl
Jec.s-Pierre Bouquet P.s mend Fora_

. I,-an-Pierre Inn p I Jan Briane Christian Estrosi Claude Labbé
Pierre Barguigna Alain Fort Bernard Madrelle Jean Brocard Jean Faiala Jean-Philippe
Jean-Pierre Braille Jean-Pierre Fourré Jacques Mahéas Albert Brochard Hubert F*lco Lachenaud
Pierre Ben .* Michel Frangez Guy Malandain Louis de Brolssla Jacques Farrao Marc Laffineur
Mme Frédérique Georges Friche Martin Malvy Christian Cabr e Jean-Michel Fernand Jacques Lafleur

Bredin Michel Fromet Thierry Mandon Jean-Marie Car. , Charles Ferre Alain Lamassoure
Maurice Briand Claude Gaies Philippe Marchand Mme Nicole Catala François Falcon Edouard Landrain
Alain Brase Claude Galemetz Mme Gilberte Jean-Charles

	

CarnBle Jean-Pierre Foucher Philippe Legras
Mme Denise

	

Cache« Bertrand Gillet Marin-Mosknritz Robert Cazalet Serge Franchis Auguste Legros
Alain Calent Dominique Gambier Roger Mas Jacques Fdouard François Léctard
Jean-Marie Cambacérès Pierre Garntendia René Massai Chabnn . Delmas Frédéric-Dupont Arnaud Lepercq
Jean-Christophe Marcel Garrouste Marius Masse Jean-Yves Chamud Yves Frévllle Pierre Lequiller

Cambadeiis Jean-Yves Gateaud François Massot Jean Charbonne! Jean-Pau! Fuchs Roger Lestas
Jacques Caaabolire Jean Gatel Didier Mathus Hervé de Charrtte Claude Gaillard Maurice Ligot
André Capet Claude Germon Pierre Mauroy Jean-Paul Chanté Robert Galley Jacques Limouzy
Roland Carne Jean Gionnaelll Louis Mermoz Serge Charles Gilbert Cordier Jean de Llpkowski
Michel Cartelel Joseph Gourmelon Pierre Métais Jean Charroppin René Garrec Gérard Longuet
Bernard Carton Hubert Goura Charles Metzinger Gérard Chasseguet Fient ; de Gastines Alain Madelin
Elle Castor Gérard Goums Louis Mexaudau Georges Chuintes Claude Gatignol Jean-François

	

Mancel
Laurent Cathala Léo Gr :z :rd Henri Michel Jacques Chirac Jean-Claude Gaudin Raymond Marcellin
Bernard Otarie Jean Guigné Jean-Pie .7e Michel Paul Chollet Jean de Gaulle Claude-Gérard Mucus
René Caxaare Jacques Guyard Didier Mlgaud Pascal Clément Francis Geng Jacques Masdeu-Arus
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Jean-Louis Masson
Gilbert Mathieu
Pierre Mauger
Joseph-Henri

Maujoüan du Gasset
Alain Mayoud
Pierre Mazeaud
Pierre Méhalgnerie
Pierre Merll
Georges Messin
Philippe Mestre
Michel Meylan
Pierre Micaux
Mme Lucette

Michaux-Cherry
Jean-Claude Mignon
Charles Mllloo
Charles Mlossec
Mme Louise Moreau
Alain Moyne•Bressand
Maurice

Néaou-Pwataho
Jean-Marc Nenae
Michel Noir
Roland Nungesser
Patrick Oiller
Michel d ' 0:eano
Charles ?accou
Arthur Paecht
Mme Françoise

de Panafieu

Robert Pandraud
Mme Christiane Papon
Mme Monique Papon
Pierre Pasqulnl
Michel Pelchat
Dominique Perben
Jean-Pierre

de Peretti della Rocca
Michel Péricard
Francisque Perret
Alain Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Etienne Pinte
Ladislas Poniatowski
Bernard Pans
Robert Poujade
Jean-Luc Preei
Jean Proriol
Eric Raoult
Pierre Raynal
Jean-Luc Reitzer
Marc Reymann
Lucien Richard
Jean Rigaud
Roger Rinchet
Gilles de Roblen
Jean-Paul de Rocca
Serra
François Rocheblolne
André Rossi

José Rossi
André Rosslnot
Jean Royer
Antoine Rufenacht
Francis Saint-Elller
Rudy Salles
André Sondai
Nicolas Sarkuzy
Mme Suzanne

Sauvaigo
Bernard Schreiner

(Bas-Rhin)
Philippe Ségala
Jean. Seltlinger
Maurice Sergheraert
Christian Spilier
Bernard Suri
Martial Taugourdeau
Paul-Louis Tenalllon
Michel Terrot
Jean-Claude Thomas
Jean Tiberi
Jacques Toubou
Georges Tranchant
Jean Ueberschlag
Léon Vachet
Jean Valleix
Philippe Vasseur
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé

Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltzer
Adrien Zeller.

Se sont abstenue volontairement

MM.
Gusrace Ansart
Marcelin Berthelot
Alain Bocquet
Jean-Pierre Brard
Jacques Brunhes
André Duroméa
Jean-Claude Gaysvt
Pierre Goldberg
Georges l-luge

N'ont pas pris part au vote

MM. Régis Perbet et Yves Vidal.

Mises au point au sujet du présent scrutin

MM . Louis Besson, Mme Marie Jacq et M . Roger Rinchet,
portés comme ayant « voté contre », ainsi que M . Yves Vidai,
porté comme « n'ayant pas pris part au vote », ont fait savoir
qu'ils avaient voulu voter « pour ».

M . Régis Perbet, porté comme « n'ayant pas pris part au
vote », a fait savoir qu'il avait voulu voter « contre ».

Robert-André Vivien
Michel Voisin
Roland Vuillaume

Guy Hermier
Elle Hoarau
Mme Muguette

Jacquaint
André L.ajoinie
Jean-Claude Lefort
Daniel Le Meur
Paul Lombard
Georges Marchais

Gilbert Millet
Robert Moeldargent
Ernest Moutoussare.y
Louis Pierea
Alexis Pola
Jacques Rimbault
Jean Tardito
Fabien 'Mémé
Théo Vial-hlassat .
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